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P R È F A (/^tosZA i ærH
Un savant du premier ordre^déco-r^ 
de tous les honneurs littéraires, disoit 
à un jurisconsulte s II n’y a point de 
constitution publique en France; il n’y 
a point de droit public : vivre comme 
on a vécu, voilà le droit public de la 
France ; et s’il se présente des circon­
stances nouvelles, en sortir en s’atta­
chant a ce qui fait le voeu le plus géné­
ral.

Il n’y a point, dites-vous, de droit 
jpublic en France, reprit l’autre; et ce­
pendant la monarchie a 1400 ans de 
■date. Je m’imagine entendre un méde­
cin appellé auprès d’un malade de 80 
ans, qui dit, Son tempérament n’est pas 
encoreformé. Jeluidemandeà quel âge il
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pense qu’un tempérament soit formé, 
jusqu’à quél'âge la nature travaille à son 
accroissement? S’il ajoute, Je veux le 
former; je m’écrie : Alte-là; vous ne 
connoissez pas l’empire souverain de la 
nature : votre art est fait pour la servir., 
l’aider, nourrir et faire éclorre les germes 
salutaires qu’elle contient, étouffer les 
germes contraires; mais ne vous flattez 
pas de créer de nouveaux germes, et de 
les lui faire adopter.

11 ajouta tout de suite : Ce n’est pas à 
vous que ce reproche s’adresse ; vous ne 
me paraissez point avoir la présomption 
de vouloir créer un nouvel univers. Vivre 
comme on a vécu dans les circonstances 
nouvelles , rechercher le vœu le plus 
général; voilà les deux parties de votre 
système. Voulez-vous bien que nous les 
approfondissions un peu. Vivre comme 
on a vécu. Toutes les chartes, tous les 
monuments d’histoire possibles , vous
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ont passé par les mains. Dites-moi, jé 
vous en supplie, si vous avez trouvé le 
cours des événements clair et limpide; 
si vous avez trouvé les événements dané 
une entière harmonie les uns avec les 
autres, tous placés dans le même plan, 
et dirigés vers le même but; si vous n’y 
avez pas vu, au contraire, un torrent 
d’ignorance et d’erreur qui roule des 
flots bourbeux ; et dans cette fange , 
comment dégager des paillettes d’or qui 
y sont peut-être mêlées? Vous avez bien, 
raison, reprit l’académicien. Avouez de 
plus, dit le jurisconsulte, que c’est la 
vue de cette fange qui vous conduit à 
votre pyrrhonisme sur le droit public de 
la France. N’est-ce pas, dit l’académb 
cien , une preuve de ma dénégation ? 
Oui , s’il est bien décidé que le droit 
public né peut avoir d’autres bases et 
d’autres principes que les exemples des 
temps précédents. Mais «en ce cas, re-
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marquez que vous détruisez vous-même 
la première partie de votre système. 
Vivre comme on a vécu, c’est-à-dire 
vivre dans le désordre et dans la confu­
sion , sans méthode, sans art; voilà la 
paix elle repos que vous nous permettez 
d’espérer. Je ne me paie pas de cela, et 
tant que j’en serai là, je ne croirai point 
avoir atteint ]e terme de mes travaux. 
Entraîné comme vous à croire que, sur 
les points les plus intéressants, ceux qui 
nous ont précédés étoient sur le droit 
public de la France dans le même pyr­
rhonisme que. vous, je n’en conclus pas 
qu’il n’y a pas.de droit public ; j’en con­
clus que je ne le connois pas, et cette 
conclusion me conduit à croire que je 
n’ai pas tout épuisé, qu’au contraire je 
n’ai rien fait encore, parceque je n'étois 
pas apparemment dans la véritable route'. 
A Dieu ne plaise que je mesure l’éten­
due de la vérité par la foible portée de

pas.de
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ma vue, et que je nie l’existence de ce 
que je ne connois pas! Je ne puis à ce 
sujet donner que l’assertion du fait de 
mon ignorance : mais je suis bien con­
vaincu qu’il existe bien des choses que 
je ne connois pas.

L’acad. Me permettrez-vous de vous 
Je dire? voilà un beau roman : mais si 
vous trouvez que cette première partie 
de mon système ne résout aucun pro­
blème, je me rejetterai sur la seconde, 
et je vous dirai : Recherchons sur tout le 
vœu le plus général. .

Le Jurisc. Où me renvoyez - vous? 
Vous résolvez un problème par un pro­
blème plus difficile. Comment interro­
gerons-nous'une multitude? Comment 
lui proposerons-nous nos questions de 
maniéré à nous assurer qu’elle nous en­
tend , et ne se méprend pas sur le sens 
de ce que nous lui disons? Comment 
Compterons - nous ses. suffrages?; Com­

A iij
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ment nous assurerons-nous nous-mêmes 
qu au milieu des acclamations tumul­
tueuses et mal articulées qu’elle, fait en­
tendre , nous saisirons bien le sens de 
ses paroles? Puis, après cela, l’infailli­
bilité est-elle donnée à cette multitude? 
Ne formera-1-elle pas quelquefois des 
vœux que Dieu n’exauceroit que dans 
sa colere? fvertère domos totas eptan- 
tibus ipsis Di faciles. Le même genre 
de pyrrhonisme a produit l’une et l’autre 
partie de votre système. Avouez que si 
vous espériez qu’une vérité réelle , une 
vérité hors de toute convention, hors de 
toutes fictions de droit, pouvoit résou­
dre quelques problèmes; voué à la vé­
rité comme je vous connois, vous n’aufc 
riez de vœux que pour l’établissement 
de son empire, et ni les exemples des 
temps qui nous ont précédés, ni les cris 
d’une multitude nécessairement aveu­
gle „ ne vous paroîtroient un terrain 
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assez solide pour y établir un bâti­
ment.

L’acad. Vous avez bien raison. Mais 
vous ne me persuaderez pas aisément 
que ceci puisse se traiter comme les 
mathématiques; je le croirai quand je le 
verrai, non autrement.

Le jurisc. Geci est un défi; pour y 
répondre j il nous faudroit beaucoup de 
temps et de profondes études. Mais es­
sayons de vous en donner l’idée géné­
rale. Ce que vous appeliez ordre mathé­
matique, n’est-ce pas l’établissement de 
certains axiômes. dont la vérité est re­
connue , axiômes donnés par la nature 
et la raison elle-même, ou par la con­
vention , ce qu’on appelle ex hypothesi, 
mais reçus enfin comme des «bases sur 
lesquelles on peut élever un bâtiment? 
En approchant deux de ces axiômes l’un 
de l’autre, on y apperçoit des rapports 
qui eux-mêmes produisent de nouvelles 

A iv
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idées, qu’on appelle conséquences, qui 
elles-mêmes deviennent des principes 
féconds, et capables parleurs rapports, 
sôit entre elles, soit avec les principes 
dont elles sont dérivées, d’en produire 
d’autres; ce qui établit cette chaîne de 
vérités , auae pertingit a summo ad 
imum , et résout les problèmes dans 
le dernier détail.

Or je vous le demande, qu’est-ce 
qui nous manque pour établir cette 
chaîne ?

L’acad. Les principes; la nature ne 
vous en a pas donné, et ceux que la 
convention a établis , une convention 
contraire peut les détruire.

Le jurisc. J’ai réponse à l’une et l’au­
tre partie de votre argument. i° Les 
principes que la nature, c’est-à-dire la 
raison naturelle , et la vérité vous ont 
donnés. Elle ne vous les a pas donnés 
comme un patrimoine qui vous soit pro­



TR' f’ï A C E? p

pre ; elle lés a donnés à tous ceux qui en 
ont besoin, à nous comme à vous. Ainsi 
je dirai comme vous , que la vérité s’op­
pose à la,co existence de deux choses 
qui impliquent contradiction : j’aurai 
même les miens qui vous sont étrangers 
sur ce qui peut fonder une paix solide 
entre les citoyens, sur les choses que 
contient nécessairement ce contrat d’al­
liance qui lie ensemble une multitude 
d’hommes pour en faire une seule fa-) 
mille ; il doit me suffire de vous en avoir 
donné l’idée. 1° La convention peut 
être détruite par une convention con­
traire; mais,, tant qu’elle ne l’est pas, 
elle a son existence et son autorité. C’en 
est assez pour qu’elle puisse faire la base 
d’un édifice, bien entendu que si elle 
est un jour renversée , l’édifice élevé 
sur cette base ne sèra plus intéressant. 
Mais à cette convention détruite, il en 
succédera apparemment une autre, qui 
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fera la base d’un autre édifice. Et dans- 
les mathématiques que vous me citez, 
n’avez-vous pas perpétuellement de. ces 
hypothèses, n’avez-vous pas des combi* 
naisons et des calculs relatifs à ces hypo­
thèses , qui se trouvent sans objet si ces 
hypothèses sont détruites? Sans objet; 
si vous me dites qu’ils ne sont pas moins 
vrais, je vous dirai qu’il en est de même 
de mes calculs et de mes combinaisons. 
C’est par cette raison que je vous ai dit 
que l’édifice ne seroit plus intéressant ; 
je n’ai pas dit qu’il s'écroulerait. S’il est 
bien cimenté, toutes les parties subsis­
teront dans leur assemblage , sur une 
base hypothétique qui se retrouvera au 
nombre des choses possibles, si elle n’est 
pas au nopibre de celles que nous avons 
sous les yeux.

Voulez-vous que je vous dise le véri­
table secret de cette matière? Dans les 
mathématiques , vous n’avez que des 
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idées décomposées et réduites à un tel 
degré de simplicité, qu’il faut bien que 
les hommes les voient tous de même, 
qu’ils s’entendent et parlent le même 
langage. Tout mot est le mot propre ; il 
n’y a pas lieu à l’équivoque des mots. 
Dans cette simplicité , la chose est ce 
qu’elle est; il n’y a nul mouvement du 
cœur , il n’y a ni amour ni haine , ni 
crainte ni désir : rien ne fait obstacle à 
l’introduction de la vérité. Il n’en est pas 
de même dans nos sciences morales et 
politiques nos idées sont compliquées, 
leurs rapports sont composés. Elles sont, 
par cette raison, obscures et confuses, 
les lignes qui en font la circonscription 
sont mal tracées. Cependant notre cœur 
a ses mouvements; il seformedesamours, 
des haines, des craintes, des désirs. On 
les applique à des objets que l’on con- 
noît mal : on donne des noms à ces ob­
jets. Ces noms ne sont qu’une peintura 
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imparfaite d’objets imparfaitement con­
nus : ils nous déguisent l’horreur de 
monstres qui devroient nous effrayer. 
Nous nous en approchons , nous nous 
familiarisons avec eux. Et au contraire, 
il y a d’autres mots auxquels nous nous 
attachons avec passion : nous nous en 
faisons des idoles que nous adorons : 
nous leur adressons des vœux. Ensuite, 
exauçant nous-mêmes ces vœux, nous 
nous en faisons des principes ; et si la 
vérité elle-même essaie de lutter contre 
ces principes , la vérité a tort, elle perd 
son procès, et sera peut-être jugée cri­
minelle.

Il faut des noms, nous ne pouvons 
rendre nos idées sensibles que par des 
noms. Mais les noms ne doivent pas 
faire entre nous un sujet de controverse. 
Ce n’est pas à des noms que nous appar­
tenons et que nous devons obéissance, 
c'est à la vérité elle-même ; et dans, la 
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guerre que se font différents partis qui 
prétendent être, les uns et les autres, 
sous les étendards de la vérité, est-ce 
proposer un cartel injuste, que deman­
der que sitôt qu’un mot se trouvera faire 
un sujet de controverse, il soit estimé 
que l’idée qu’on y attache soit décom­
posée , et présentée dans la simplicité 
que lui donnera cette décomposition. 
Il me semble que ce n’est demander au­
tre chose, si ce n’est la permission de 
défricher un terrain qu’on veut mettre 
en culture, d’en arracher les ronces et 
les épines, et de retourner la terre avec 
la charrue ; ce qui ne me paroît pas dé­
raisonnable.

C’est précisément là la permission que 
demande l’auteur. Dans les ouvrages O 
sans nombre que depuis quelque temps 
on a débités sur le droit public, il voit, 
au lieu de la recherche froide de la vé­
rité, il voit des vœux ardents pour faire 
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triompher des systèmes formés d’après 
de premiers vœux ; il voit l’opinion com­
mune assiégée, comme on assiégé une 
maîtresse qu’on veut séduire, et qu’on 
jie peut amener à ses fins qu’en, allu­
mant en elle un feù qui la rende com­
plice de là séduction, et qui la porte à 
venir au devant et à se rendre elle-même 
séductrice. On cherche un terrain sur 
lequel on puisse établir le foyer des in­
cendies qu’on veut allumer; on dresse 
des autels, on établit sur ces autels des 
divinités factices auxquelles on immole 
pour première victime la paix publique 
et la machine politique toute entière. 
Que résulte-t-il de là? Tous les éléments 
confondus; le chaos des Grecs : tout est 
tumulte et sédition. Ce sont bien les 
mouvements du cœur, non ceux de lliiM 
telligence. Ce sont les caractères d’une 
volonté révoltée, non ceux de l’inte-u- 
tion de la vérité.
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Dans ce désordre, nous n’en sommes 
point encore à donner les éléments du 
droit public, c’est-à-dire à semer le grain. 
Le terrain n’est pas disposé à le recevoir; 
il faut défricher auparavant; il faut arra­
cher les ronces elles épines; il faut la­
bourer et retourner la terre. Il faut dé­
terminer l’idée de quelques mots tech­
niques qui sont dans la bouche de tout 
le monde, que tout le monde croit en­
tendre , et sur lesquels on éleve l’édifice 
d’une science de convention, d’une scho­
lastique semblable à celle des praticiens 
qui déterminent la justice ou l’injustice 
par des rubriques dont ils n’entendent 
pas la lettre, et ne connoissent pas l’es­
prit.

Il y a quelques uns de ces mots qui 
sont communs à toutes les langues et à 
toutes les nations. Il y en a qui sont par­
ticuliers à la langue Françoise, et forment 
son droit public; il y en a enfin qui sont
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absolument étrangers à la France ce 
qui nous donne trois classes différent 
tes, et partage l’ouvrage en trois par­
ties.

DICTIONNAIRE
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RAIS ON N É

DE PLUSIEURS MOTS
Qui sont dans la bouche de~ tout 

monde et ne présentent pas des idées 
bien nettes,

PREMIERE PARTIE.
MOTS DE TOUTES LÉS' LANGUES.

ANARCHIE.
Anarchie est la dissolution des Joix qui 
font cette alliance qu’on appelle société, par 
la dissolution de la .force qui doit leur procu­
rer leur exécution. Si cette dissolution a lieu , 
il faut .que les hommes fuient les villes, dans 
lesquelles ils sont trop rapprochés les uns-des 
autres:, pour que des intérêts qui se trouveront 
souvent contraires rie les rendent pas.ennemis, 
et ne les mettent pas en guerre les uns avec les 
.autres. Il est-reçu que l’anarchie .est un état de 
désordre ,et.de confusion qu’il faut éviter.

Le contraire de l’anarchie est subordination 
'légitime et obéissance à.ceux qui Ont droit de

1 B
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18 ANARCHIE.

commander. Il y a deux genres d’obéissance} 
l’uné, propter iram; l’autre, propter conscien- 
tiam ; celle propter iram est celle des gens 
mal intentionnés qui craignent, s’ils refusent 
l’obéissance, d’exciter'une insurrection contre 
eux dans laquelle ils ne seront pas les plus 
forts. Cellepropter conscientiam est la convic­
tion du devoir d’obéissance.

La conviction du devoir d’obéissance a deux 
sources ; l’une-, la conviction que la chose est 
bonne en elle-même; l’autre, la conviction 
qu’indépendamment de la valeur de la chose, 
qu’on n’est peut-être pas dans le cas d’appré- 
eiér exactentent, un intérêt de justice exige 
l’obéissance.

La première conviction ne peut naître que 
d’une intuition de la vérité. La seconde est le 
résultat de deux intuitions ; l’une ., de notre 
foiblesse ; l’autre, des sacrifices que nous de­
vons à la société. L’intuition de notre foiblesse 
doit nous rendre timides et modestes dans nos 
assertions.'Sans doute nous ne pouvons voir 
que par notre organe intellectuel les qualités 
des idées vraies ou fausses, justes ou injustes, 
Comme nous ne pouvons voir que par les yeux 
du corps les qualités des objets sensibles ; mais'
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à moins qûé, pàt Une profonde étude, nous 
h’aÿons rapproché de nous les objets intellec­
tuels , et qüe nous ne nous soyons mis à portée 
de les décomposer, nous ne les voyons que 
dans un éloignement qui dérobe à notre vue 
les traits qüi les terminent. Nous ne les Voyons 
que dans une complication qui aisément sub­
stitue une chose à une autre.

In jure, onirtis âefihitio pe^iculosA, disent 
les jurisconsultes. Eprouvons nos idées. La 
première épreuve consiste à examiner quelle 
est la source de. laquelle elles proviennent. Si 
c est une chaîne de principes descendants des 
vérités primitives jusqu’au point particulier 
qui nous occupe, qüi nous a donné notre idée, 
nous sortîmes dans le caà de lui donner un 
genre de confiance, et de la soumettre à de 
nouvelles épreüvès sur sa concordance et son 
harmonie avec ce qui précédé, ce qui accom­
pagne et ce qui suit. Si nous trouvons cette 
concordance et cette harmonie , alors nous 
avons le droit de croire que c’est la vérité elle- 
même qui parle à notre intelligence.

Si ce sont des voeux que nous nous sommes 
formés a nous-mêmes, d’après dès espérances 
et des craintes, qui nous ont donné nos idées,

B. ij
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«Iles doivent nous être suspectes. Des espéran­
ces et des craintes qui precedent l’étude et la 
décomposition des objets, sont des illusions et 
des terreurs puériles. C’est l’intelligence de 
l’homme qui fait son organe pour l’intuition 
de la vérité : ce ne sont point les vents qui agi­
tent le cœur. L’ordre est que ce soient les juge­
ments qui produisent nos désirs. Cet ordre est 
■interverti si les désirs produisent les jugements, 
et nous sommes égarés.

Si quiet novîsti rectius istis, 
Candidus imperti, si non his utere mecutn.

Voilà le ton .et pour .ainsi dire l’a-mi-la que 
doit nous donner l’intuition de notre foiblesse. 
Ne croyons point que la vérité nous appartien­
ne ; notre gloire est de lui appartenir. C’est là 
notre bonheur et notre repos.

Ce que nous devons à la société, c’est le 
sacrifice de nos volontés. Je ne dis pas le sa­
crifice de. la vérité. Je dis de la société ce que 
je dis de moi-même ; ce n’est pas la vérité qui 
lui appartient, c’est elle qui appartient à la 
vérité. Je ne dis pas le sacrifice de nos opinions, 
nos opinions sont nous-mêmes, et nous ne 
pouvons pas nous-mêmes commander à notre 
organe de voir ou de ne pas voir. Mais nous 
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pouvoris leur donner plus ou moins de poids r 
nous pouvons les prendre/ou ne pas les pren­
dre pour réglés de nos volontés. Ne les pas 
prendre pour réglés de nos volontés,.n» pas 
mettre nos volontés en opposition et en ba­
lance avec celles de la-société; voilà le sacrifice- 
que nous devons à célle-cr.
- Qu’est-ce que c’est que la volonté de la so­
ciété? Il y a encore à ce sujet une équivoque- 
qui donne une; grande ouverture à l’anarchie;. 
Il en est de la voix de la société comme de 
celle de la vérité. Nous croyons l’avoir en; 
nous, l’entendre à chaque moment nous par­
ler; et peu disposés à nous regarder comme 
appartenants à la société, nous parlons comme 
si la société nous: appartenoit, nous- voulons 
l’instruire, et lui apprendre à elle-même quels 
sont ses vœux et ses désirs.

Nous avons bien ce droit, si nous sommes 
des-organes infailjibles de vérité, et si c’est 
elle qui'nous donne notre mission. Car la so­
ciété appartient à- la vérité, comme nous ap­
partenons à la société, et cet empire de Ja.vé­
rité sur la société s’exécute infailliblement. 
La société est un corps intellectuel qui n’est 
point créé dans les faiblesses humaines. Tous

B iij 
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sës vœux sont placés dans ses véritables biens» 
connus des hommes ou inconnus. Cela est im 
différent dans la théorie , quoiqu’infiniment 
intéressant dans le fait-

L’empire de la société spr nous ne s’exerce, 
pas avec la même infaillibilité, à beaucoup 
près, Sous le nom de cette puissance supé­
rieure de la vérité , nous levons, l’étendard 
contre la société, nous lui faisons, la guerre.» 
nous la détruirons, s’il le faut, et l’immolerons 
à ce nom de vérité. Mais par malheur, si nous 
nous égarons, si irons, sommes hors de la ligne 
de vérité , le nom même que nous, empruntons 
est une erreur, La vérité nous désavoue. Et 
qui sera le juge de cette grande question? Nous 
n’en recopnoîtrons nul autre que nous-mêmes. 
Ce tribunal a peu d’autorité, si Jes autres ne 
reconnoissent pas. ce caractère.

Nous solliciterons donc le suffrage des au­
tres. Si c’est de. la vérité, que nous avons reçu 
potre. mission, nous ne solliciterons les suffra-> 
ges qu’avec les armes de la vérité, qui sont la 
lumière. Nous répandrons cette lumière avec 
abondance, de. maniéré qu’elle pénétré dans 
les plus profonds replis. Si nous sommes nous-» 
mêmes les auteurs de notre mission, les armes, 



A N A R C H I. R, 2^

que nous emploierons seront nos armes c’est 
le fer et le feu, c’est la fureur de nos passions 
c’est la fumée et les ténèbres que nous répan­
drons. Il se trouvera bien des gens qui pren­
dront cet éclat d’un feu incendiaire, pour la 
douce chaleur et la lumière de la vérité. Alors 
il se formera des sectes , des partis., des. caba­
les, des haines, des guerres, des. crimes. Ce 
n’est pas là la paix que Kalliance qui forme la 
société nous promettoit.. Ce ne sont pas là les. 
fruits de la vérité, ce sont ceux de l’erreuret 
la dissolution de la société..

La base fondamentale de l’alliance qui met 
les hommes, en société les. uns avec les autres 
est l’établissement d’un caractère auquel les 
membres du corps puissent reconnoître sa 
voix, qu’on appelle la voix publique.. Quelle 
est la forme de ce caractère ? C’est une question 
de fait que nous ne traiterons pas.ici. Où est-il 
placé ? C’est encore une question de fait dont 
la solution forme la constitution particulière 
de chaque état, et distingue les différentes es­
peces de gouvernement. Ce que nous pouvons, 
dire en général,. c’est que ce caractère est ce 
qui constitue l’idée de ce qu’on appelle puis­
sance publique.

B Fr
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Ce qui constitue ce caractère est une force 

qui puisse contenir dans leur place tous les 
ressorts qui composent cette machine qu’oiï 
appelle le corps politique dé l’état. La santé et 
lé bonheur d'e de corps est dans l'harmonie de 
ces ressorts, qui lès disposé à exercer aVéc régu­
larité les mouvements auxquels ils sont desti­
nés pour le maintien de la paix publique. C’est 
cette paix qui fait l’objet de la société , c’est 
pour y parvenir qu’elle es t ordonnée. '

Là première pierre posée sur cette'basé fon­
damentale est une fiction nécessaire qui attache 
unë présomption dé justice, de vérité et d’Uti- 
■lité :aux opéràtio'riS''dë la puissance publique. 
Dans les querelles'privées des citoyens entre 
eux , dans l’intériëur de la société, on connoît 
bien cette‘fiction. La foiblesse' dfe's ministres 
cfé' ïâ loi né permet pàs d’espérer que ces que­
relles 'seronftoujours terminées suivant la jus­
tice et la vérité; Mais il’fàut mèttré la'paîx en­
tre les citoyens' divisés'. Ori y' parvient en atta­
chant une présomption dé justice et de vérité 
à l’opération du ministre de la ïoi^'rës-judicaca 
vio veritatë liabetùr.

Oh sent bien'qu’entré Une cause et l’autre, 
il y a une grande différence. Dàns-la câüsé piî-
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Vée, il n'y a qu’un intérêt privé qui se consom­
me entre les parties. Une vérité hypothétique 
peut établir une paix parfaite. Il n’en est pas 
de même de l’administration publiqué. Si, de 
quelque maniéré que ce soit, l’erreur à-’y in­
troduit , c’est un germe semé qui produira ses 
tristes fruits , et son accroissement étouffera 
le bon grain. Le résultat de cette différence 
est que, dans là cause publique, la présomption 
n’est qu’une présomption toujours disposée à 
céder la place à la vérité même -, c’est lé si quid 
novisti rectius istis, etc'. ; au lieu que dans là 
cause privée, il y a lieu à ce qu’on appelle fin de 
non recevoir, si on attaque ce qui' a été une 
fois solemnellêment jugé. C’est par cette criti­
que de la chose solemriellement jugée que la 
paix est troublée , Ce n’est pas par la chose 
jugée , dont au contraire l’exécution établirà 
la paix. L’administration publique n’a pas cette 
immutabilité. Elle est toujours disposée à reve­
nir à un meilleur conseil, et à défaire ce qu’ellè 
a fait, s’il y a quelque vice.

Mais cela n’empêche pas que la voix de ceux 
qui sont les organes de la puissance publique, 
n’ait le caractère dè voix publique , c’èst-à-dîrê 
de voix du corps, imposant le devoir d’obéis-
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çance aux membres du corps,, en vertu du sa-, 
çrifice qu’ils doivent au corps de leurs opinions 
particulières, qui, enfin, ne sont que des opi­
nions privées. Ce sacrifice est promis par ce 
vœu qu’on appelle serinent de fidélité. De ma- 
niere que jamais il n’est permis de mettre l’opi­
nion particulière en balance avec la. voix publia 
que, sous peine de dissolution de la société; et 
voilà l’idée d’une véritable, anarchie , lorsque 
le devoir d’obéissance,, intermédiaire entre le 
Jugement public et le jugement privé, est inter-; 
çepté- C’est alors qu’on ne voit plus, le gouver­
nement que comme, un ennemi contre lequel 
tous actes d’hostilité sont permis> où c’est. L’é- 
yénement et le succès qui posent les bornes en­
tre l’amour de la patrie et le crime d’état, où on 
regarde comme légale toute entreprise qu’on 
croit pouvoir faire impunément. .

Que si l’opinion particulière, est scandalisée , 
que celui qui a cette opinion le dise. Mais à 
qui le dira-tril? 11 s’agit de réformer l’opinion 
publique , et de la rappeller à la vérité. C’est, 
donc à ceux qui sont les organes de cette opi­
nion publique qu’il faut parler, et adresser-ses 
représentations , non à ceux qui, en quelque 
nombre qu’ils soient, ne peuvent jamais qu’u-
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nir ensemble une multitude d’opinions privées, 
qu’on ne peut mettre en balance avec celle qui 
4 caractère d’opinion publique.

Qu’on y prenne garde, il y a bien de la dit 
férence entre ce qu’on appelle opinion comr 
piune et opinion publique. Il seroit fâcheux 
qu’il y eût contradiction entre ces deux opt- 
nions. S’il est permis de supposer une opinion 
uniformément reçue par tout le monde , sans 
aucune contradiction, une opinion sur laquelle 
les siècles qui nous ont précédés donnent un tér 
moignage conforme, cette opinion se présente 
comme la vérité elle-même ; c’est là cette voix 
du peuple qui est la voix de Dieu. Que la ,voix 
publique, en luttant contre cgtte opinion., crair 
gne de lutter contre la vérité elle-même , la 
vérité sera infailliblement la plus forte ;, obscur? 
cie peut-être quelque temps., elle recevra enfin 
les secours de la nécessité, Les cruelles leçon» 
de l’expérience et des. événements instruiront 
les hommes par des sensations douloureuses , 
et les convaincront, de l’e.mpire souverain de 
la vérité.

Mais cette opinion commune ainsi définie, 
n’a point de caractère visible ; renvoyer ou ap- 
peller à. cette, opinionc’est résoudre un piQr
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blême par un problème plus difficile, obscurum 
-per obscurius. Les caractères de la vérité' sont 
plus aisés à appercevoirque ceux de l’opinion.- 
Iby à plus’, disons le-vrai-; il y a des points fa­
miliers ■ dont la vérité efst si caractérisée, que 
tout 4e-monde les voit. Sur ces points’, il y a 
peut-être une opinion commune. Mais aussi il 
n’y-aura jamais de'contradiction. Hors de ces 
points'; il n’y en a pas. Là- plus grande partie 
de la' société n’a point d’opinion. Elle écoute 
ce qu’bn lui dit, et s’attache à un parti ou à 
Un autre ; non par un jugement réfléchi et rai- 
sôntié ; mais: suivant qu’il est anàldgue 'aux 
sentiments dont elle est affectée pour le mo­
ment.-"

■ Ainsi tout ce que-peut produire le zele d’un 
bon citoyen pour; la cause publique-, c’est une 
diffusion de lumières qui écarte les illusions ; 
et donne à la vérifé cet éclat vainqueur auquel 
la méchanceté même des hommes ne résiste 
•pas; et le caractère' auquel on reconnoîtra cet 
esprit dé vérité, est la modestie d’un homme 
qui, jaloux des droits de la vérité, non’ de-ses 
droits personnels , ne -s’enflamme point ,' ne 
s’aigri tpoint-, ne hait ni ne méprise personne, 
s’éloigne par conséquent' de foute invective et



. A N A R Ç -H . I B. 20

de toute profusion de paroles sur ce qui ne fait 
pas l’objet de la question, qui craint l’emphase 
et l’enflure des mois, comme inconciliable avec 
la pureté et la simplicité de la vérité, et sur­
tout n’appelle pas à son secours, la multitude 
par des cris convulsifs, en lui indiquant comme 
ses ennemis ceux qui veillent pour elle, et sur 
la foi desquels elle repose.

Le zele du bien public ne justifie pas, et n’ex­
cuse pas ce qu’il n’inspire pas ; il désavoue l’em­
prunt qu’on fait de son nom pour couvrir des 
vues particulières, ou s’il n’y a point d’inté- 
jêts particuliers, pour faire adopter des systè­
mes formés d’après des études imparfaites, des 
préjugés et des désirs. '

Mais les droits de la nation ! A cet .égard 
c’est un article à traiter particulièrement. 
mot Nation,
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civisme j Amour de là patrië , 
ESPRIT DE CORPS.'

€îvismé ëst Un iftot imaginé dans ces der- 
tiièrS tërïips par îa scholastique pour-désigner 
line nbùvêlle vertu, appafëffiment inconnue 
aux artciens. Les anciens èïi Cônnoisso'ient une 
■qui leur a fait faire dé grandes Choses ; ils l’ap- 
pélloieiït simplement amour de la patrie, et 
fcela présenté une idéé. Par le civisme 5 on peut 
entendre la conviction sût l’importance dé rem­
plir leS devoirs de Citoyens. Si c’est cela, nous 
applaudissons $ comme à la découverte d’un 
principe qui fait la racine -, et explique par là 
raison, une vertu qu’on né COnnoissoit que 
tomme une affection de sentiment. Sans re* 
monter plus haut , toute affection qui n’ëst 
qu’un sentiment, et qui n’est point produite 
en nous par la conviction d’un devoir et d’une 
loi de raison que nous aimons comme devant 
faire notre bonheur, est une affection désor­
donnée ; l’ordre est que l’intelligence, qui re­
çoit l’impression de la vérité, et nous conduit à 
un témoignage sur cette impression, qui est ce 
que nous appelions un jugement, engendre en
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ftous Un Sentiment d’amôur pour ce que nous 
«levons rechercher, et de haine pour ce <pi® 
nous devons éviter. Si cet ordre est interverti } 
si, au lieu d’aimér ce qui est bon parceqüe 
nous l’avons jugé bon, nous commençons pat 
l’aimer sans savoir pourquoi, parcequ’il nous 
plaît de l’aimer , premièrement je ne crois 
point à cette vertu ; c’est l’effet d’un coup de 
vent qui a soufflé de ce côté : un autre coup de 
vent qui soufflera au contraire, nous empor­
tera de même. Notre sentiment, ce qu’on ap­
pelle notre cœur, n’est pas un organe disposé 
à recevoir immédiatement les impressions de 
la vérité. Il ne peut les recevoir que par le 
Canal de l’intelligence , que nous appelions 
l’esprit. Si le cœur les reçoit de lui-même, plus 
fougueux et plus actif que l'intelligence, qui 
attend toujours la lumière de la Vérité, il lui 
imposera la loi, il la remplira de Ses illusions, 
et ne laissera aucune ouverture à la lumière de 
la vérité. Ce qui nous plaît sera bon parcequ’il 
nous plaît; et la vérité elle-même, si elle con­
trarie nos affections, aura tort, et sera repous­
sée , non pas froidement, mais avec le feu d® 
l'amour et de la haine.- Nous tâchons de Saisir 
des armes qui appartiennent à la vérité, mais



32 CIVISME,- etc.:

qu’elle nous donne pour un autre usage ; e8 
avec ces armes,, nous la foudroyons elle-même; 
Ceci, est peut-être un peu abstrait; mais avec 
un peu d’étude, on reçonnoitra aisément ce 
qu’on a plus d’une fois éprouvé,

JVescio cp.iâ,. natale solum y dulçedine, cunctos 
. DuCit, et immemores non sinit esse snî, 

disoit Ovide. Est-ce là l’amour de la patrié? En 
ce cas cet amour est je,ne sais quoi. Si on veut 
distinguer le natalesolum de la patrie, je dirai 
que ce je ne’ sais quoi-est peut-'être une analo­
gie physique que nous ne ; çonnoissons pas ; 
mais je demanderai, ce que c’est que l’amour 
de la patrie.

D’un autre côté, les philosophes me disent: 
Ibi patria, ubi bene est; et ils se font gloire 
d’être cosmopolites , c’est-à-dire citoyens du 
monde entier. Dans l’histoire, contre un exem­
ple de dévouement à la patrie, il y en a mille 
d’abandons, de haines même et de persécu­
tions. Les Romains,.si célébrés pour l’amour 
de. la. patrie, l’ont enfin livrée à Jules-César, 
entre les mains duquel on peut dire qu’elle est 
morte pour ne plus renaître. Ce que nous ad-, 
mirons dans les traits de dévouement à la pa­
trie qu’on nous cite, c’est l’abnégation de soi- 

même A 
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in'ême , qui est toujours une vertu avouée par 
la raison. L’objet a un intérêt commun et gé-- 
néral. Voilà ce qui fait que ces exemples bril­
lent à nos yeux plus que le sacrifice qu’un 
homme amoureux fait de sa vie à l’amour.

On a beau se battre les flancs pour souffler 
et animer ce feu sacré de l’amour de la patrie, 
le suffrage commuh sera toujours en faveur de 
cet axiome philosophique , Ibi patria, ubv 
benèest. Est-ce donc une illusion que l’amour 
de la patrie? A Dieu ne plais,e que nous ayons: 
à nous reprocher de rompre un lien aussi pré­
cieux ! nous nous proposons au contraire de le 
consolider , en démontrant l’origine céleste 
dont il est émané.

Les hommes se sont unis et rapprochés lès 
tins des attirés, pour trouver dans les secours 
mutuels les uns des autres, ce que la foiblesse 
de chacun d’eux leur refuse. Mais ils se sont 
trouvés trop nombreux pour ne pas se répan­
dre et se disperser sur toute la surface de la 
terre, pour ne former qu’un seul corps; ils en 
ont donc formé plusieurs ; indépendants les 
uns des autres. Chaque corps est le monde en­
tier par rapport à ceux qu’il renferme dans son 
sein; c’est ce corps que l’on appelle patrie. Il a

C 
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son organisation comme le corps de l’homme, 
par laquelle chaque membre est à la place qui 
lui convient, pour exécuter avec une parfaite 
harmonie les mouvements qui font la vie de 
ce corps. Cette exécution et cette harmonie 
font la santé et la vigueur du corps; et cette 
santé et cette vigueur font l’efficacité dé la pro­
tection, à l’abri de laquelle chaque citoyen dort 
tranquille ,dans ses foyers, et ne craint point 
que l’ennemi, soit du dehors, soit du dedans, 
trouble son repos. Ainsi s’expliquent en un 
mot les droits et les devoirs du citoyen,. ou au­
trement la dette du citoyen envers la patrie, 
et la dette de la patrie1 envers le citoyen. La 
dette du citoyen est de faire tout ce qui est en 
lui, suivant les positions où il se trouve placé, 
pour maintenir l’état de vigueur et de santé du 
corps. Ceux qui se déclarent ennemis de ce 
corps, ou, ce qui est pis, encore, ceux qui, 
sous le masque d’enfants et d’amis de ce corps, 
lui font la guerre, le déchirent en pièces, pour 
en emporter l'es lambeaux, et travaillent à sa' 
dissolution, sont des ennemis. Cette, qualité 
efface toutes celles que la naissance pouvoit 
leur avoir données. N’est-il pas absurde que 
celui qui le premier a brisé les liens d’une 
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convention , ose réclamer le secours de ces 
liens, et pendant qu’il est dehors,prétende que 
ces liens enchaînent encore ceux qui les dé­
fendent contre lui? La dette de la patrie envers 
les citoyens est la paix publique maintenue 
par tous lès moyens possibles, et particulière­
ment par la punition de ceux qui la trou­
blent.

La paix publique étoit fondée sur trois 
bases , majestas imperii , fabrica, politiæ , 
leges fondamentales. ( Voyez article Liberté.) 
C’est là l’organisation du corps. Peut-on 
se flatter de rétablir le corps en le déchi­
rant en pièces, et en détruisant les articula­
tions qui en lient ensemble toutes les parties? 
Les filles de Pélias ne sont pas disculpées de 
parricide, parceque, sur la foi de Médée, elles 
se sont formé des espérances insensées. Elles 
n’en sont pas moins livrées aux furies. Cepen­
dant , si on est dans l’effusion de désirs indis­
crets que la vérité désavoué , on appellera ce 
parricide ; civisme, amour de la patrie, tandis 
que la vérité et la raison l’appellent crime 
d’état.

Voilà comme le civisme est un devoir de 
l’homme, qui produit l’amour de la patrie ;

Ci)
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mais à quel caractère distinguera-t-on ce noble 
enthousiasme, de celui qu’inspire l’erreur et le 
mensonge; et la piété filiale’, d’avec le parricide? 
Ceci ferait la matière d’une autre dissertation,. 
C’ést la vérité qui les distingue. La vérité, a 
ses caractères , comme l’etreur.a les siens ; mais 
l’étàblissement de ces caractères appartient à 
l’art de penser. Disons simplement que la vé­
rité parlé à l’intelligence de l’homme, et que. 
l’èrreuï parlé à son coeur ; que les mouvements 
de l’intelligence sont doux èt paisibles, comme 
dans lé régné de la! lumière:;-que, s’ils luttent 
contre dés obstacles, c’est en. travaillant à les 
dissoudre, comme la lumière dissout les téne-: 
brës, non en mettant tout à feu et à sang ;i que 
les mouvements du cœur, au contraire, sont 
dés volontés, non des jugements, toujours fou- 
gueuses, toujours avec le tori.de la colère, 
toujours prêtes à voir les-plus modestes propo­
sitions , si elles -sont hors, du plan qu’on s’est 
tr&cé, comme des piégés tendus avec de mau-, 
vàises intentions j-'e Là mettre ceux qui-les .font 
au rang de leurs ennemis , et .à les foudroyer... 
Voilà l’éloquence du cœur ; elle ne cherche 
pas' à persuader ; mais .à allumer des feux, et à 
embraser, tout. Celle de l’intelligence est douce;

tori.de
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ses torches ne sont que . des flambeaux pour 
répandre la lumière, non pour allumer des in­
cendies. Il faut aimer la vérité pour aimer ce 
genre d’éloquence ;-l’autre entraînera Ja mul­
titude , indifférente à la cause de la vérité 
qu’elle ne connoît pas. 11 ne s’agit pas de prin­
cipes. Le cœur a un genre de pyrrhonisme sur 
lès principes; il n’y croit pas. Ses arguments 
sont des volontés, des dangers qu’il exager.e, si 
on n’exécute pas ses premières volontés.

-, Il y a une autre branche de civisme qu’on 
appelle l’esprit de corps. Ce corps intellectuel 
d’une nation se divise, dans son intérieur, en 
différents cercles. Ces cercles sont, ou des or­
dres, ou des corps particuliers. Il y a bien de la 
différence entre les uns et les autres. Les ordres 
ne font point un corps dans l’état. Ils n’ont 
point un patrimoine commun. Les membres 
que ce cercle renferme n’ont rien de commun 
ensemble ; ils sont isolés les uns des autres ; 
ils n’ont point d.’organe, point de représen­
tants. Ils ne peuvent par conséquent s’assem­
bler. Sur quelle convocation s’assembleroient- 
ils ? Est-ce parcequ’il plaira à l’un d’entre ern? 
d’appeller autour de lui tous les. gens qui sont-, 
spr la.niêipe liste que lui, que ceux-ci se trop-

C iij 
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veront convoqués? Quel caractère, a celui qui 
les appelle, pour leur imposer le devoir de se 
rendre à l’assemblée? S’il n’y a pas de devoir, 
il n’y a pas d’assemblée. La négligence de ceux 
qui ne s’y rendront pas n’est pas une déléga­
tion par laquelle ils donnent leur mandat à 
ceux qui se trouveront présents. Les opinions 
et les vœux qu’on recueillera dans ces assem­
blées, ne seront jamais que des vœux et des 
opinions privées , qui ne contiennent aucun 
lien, et n’imposent aucune obligation à ceux 
qui n’ont pas les mêmes vœux, et les mêmes 
opinions. Que si ceux qui se trouvent ainsi as­
semblés se permettent' de dicter des loix aux 
absents, de les attirer à eux par des menaces et 
des actes de violence, en un mot, en leur im­
primant quelque genre de terreur, ou quelque 
note fâcheuse, c’est entreprise sur la puissance 
qui a seule le pouvoir de faire les loix, et d’en 
déterminer l’application. C’est un état dans un 
état ; c’est division de l’unité. S’ils se lient par 
des serments ; c’est conjuration. Le coips gé­
néral ne peut voir cela sans alarme, et ses alar­
mes ne doivent pas être sans activité : il faut 
en arrêter le Cours.*

Les ordres n’ont donc d’autres organes que 
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l’organe du corps général. Lui seul peut les 
convoquer, et leur donner, pour le moment de 
la convocation, et relativement à son objet, la 
forme d’un corps. Cela est ainsi dans l’ordre 
public; mais il y a un autre ordre qui est celui 
de la société privée, dans lequel les personnes 
du même ordre sont plus rapprochées. Il y a 
entre elles un genre de fraternité qui les dési­
gne pour être la société les uns des autres, pour 
vivre ensemble plus qu’avec les personnes des 
autres ordres. De cette habitude de vivre en­
semble et de converser, il résulte une analogie 
de principes -et de mœurs, dans laquelle il faut 
'espérer qu’il n’y aura que Ce qu’il y a de bon 
qui prendra la consistance de principes com­
muns et avoués ; et relativement à ce qu’il y 'a 
de bon, il est permis encore d-espérer que lés 
citoyens des autres ordres l’adopteront ; d’où il 
résultera une fraternité plus étendue entre les 
hommes , parcequ’un ordre ne dédaignera pas 
et ne méprisera pas ceux dans lesquels il trou­
vera ses principes et ses mœurs, quoique placés 
dans un autre ordre. Et c’est assez ce que nous 
voyons pratiquer dans la société ; de façon que 
ce qui, dans les ordres, répond à l’esprit de 
corps, n’est guere qu’une noble émulation de

C iv
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suivre une morale plus exacte, et d’assurer par- 
déplus grands efforts le repos et le bonheur de 
la société 5-qt cela suffit bien. Il n’y a pas à 
craindre que les loix de la société soient inter­
verties a ce sujet, et que les différents ordres 
ne se rendent pas les uns aux autres ce qui leur 
appartient. Dans l’ordre public, les, droits et 
les prérogatives respectives doivent être réglés 
par les loix. U n’y a rien au-delà de ce qu’elles 
énoncent ; et dans les cas qu’elles n’ont pas jugé 
à propos d'énoncer, tout est commun, tout est 
égal. Dans ce qu elles énoncent, il n’est pas 
aisé de les accuser d’injustice. Ç’est une partie 
du droit public’de la nation- Il faut prendre 
garde, de diviser et d’armer les ordres les uns 
contre les autres. Ces prérogatives ne doivent 
jamais être le droit de faire moins, pour la cause 
publique ; ce qu’on fait pour la cause publique 
est la niesure de l’honneur, et on ne se dispu­
tera pas apparemment, comme un droit dont 
on est jaloux, ce qui doit contenir moins, d’hon­
neur.

Les. subdivisions, qui forment les, différents 
corps ont quelque chose de plus caractérisé. 
Les limites sont mieux tracées, et plus diffj- 
çiles à franchir. De là il résulte que les vues, 
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se resserrent, on se fait dés corps particuliers 
auxquels on appartient-, une patrie à laquelle 
on consacre toutes ses affections, au-delà de la­
quelle on ne voit rien. Tout ce qui est au-delà 
est comme une nation étrangère. On sent que 
cette maniéré de voir n’ést pas favorable à 
l’unité du corps général, dans lequel le corps 
•particulier, corps complet, si l’on veut, par 
rapport à ceux qu’il renferme dans son sein, 
n’est qu’un membre qui doit diriger tous ses 
travaux au bien du corps général.

C’est donc une vertu très équivoque, que cet 
esprit de corps; il peut, dans l’intérieur du 
corps , rendre un homme recommandable, 
mais il fait-un sujet d’alarme pour ceux qui 
■sont hors du corps-, qui voient.dans ce corps 
des ennemis, et non pas des amis. Si l’objet de 
eette affection particulière est d’élever le corps, 
.auquel on appartient, au-dessus de tout, et pour 
cela de lui dresser un trôné bâti sur les. ruines 
des autres membres du corps général, c’est une 
conjuration, c’est une guerre déclarée aux au­
tres membres, c’est le même crime que celui 
d’un citoyen de mauvaise foi qui ne voit que 
lui-même dans l’univers , et qui voit en lui l’u- 
pivers entier ; qui veut s’enrichir des dépouilles 
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d’autrui, etne connoit aucune justice. Il n’est 
pas justifié , parceque ceux de son corps se 
trouvent participants de ses injustices. C’est 
un caractère d’égarement de plus, mais la paix 
publique n’est pas moins troublée.

Mais si la destination du corps n’est pas 
équivoque, s’il est établi pour le service de la 
cause commune, en ce cas, quand les meflrbres 
de ce corps verront, dans l’exaltation de ce 
corps, leur gloire, quand ils se feront une 
gloire de remplir plus parfaitement sa destina­
tion , c’est une noble émulation qui, bien loin 
de donner à la cause publique des alarmes, ne 
peut lui donner au contraire que de meilleures 
espérances.' Elle applaudira donc, et, pour elle, 
l’esprit de corps sera unè vertu. En sera-ce une 
pour les membres animés de cet esprit? Ce sera 
une vertu imparfaite, une vertu secondaire, 
une vertu dérivée en seconde ligne, mais une 
vertu enfin, pourvu que, connoissant son im­
perfection , lorsqu’elle se trouvera dans quelque 
genre de contradiction avec les. intérêts de la 
cause publique, elle- reconnoisse sa subordina­
tion. C’est ce qu’on dit.à ceux qui citent com­
me une loi de devoir, l’esprit de corps, qu’ils, 
doivent se souvenir qu’ils sont citoyens, avant 
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que d’appartenir à tel ou tel corps, c’est-à-dire 
qu’ils doivent leur service à la cause commune, 
par préférence au corps particulier auquel ils 
appartiennent. Ils ont prêté serment à leur 
corps ; c’est un hommage-lige, mais qu’ils n’ont 
pu prêter que sous la réserve d’un serment an­
térieur qu’ils ont prêté à l’ordre public; c’est 
envers et contre tous, excepté le corps géné­
ral, auquel le corps particulier, dont ils sont 
jneipbres, appartient lui-même.
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CONSTITUTION.

Quelque chose d’assez extraordinaire, c’est 
que je suis embarrassé de savoir si ce mot de 
constitution est étranger ou françois. Ce que 
je sais,c’est que c’est un terme de scholastique, 
long-temps inconnu, ou au moins peu usité 
en France, et emprunté de nos voisins, aux­
quels il est très familier. Il y a raison pour cela ; 
nous serons dans le.cas de l’expliquer ailleurs. 
( Voy. art. Prérogative royale. ) Mais cela est 
indifférent. Tâchons de l’analyser.

La constitution physique du corps humain 
est son organisation, c’est-à-dire la combinai­
son des différentes parties qui sont destinées à 
lui donner la vie, le mouvement et l’action. Si 
toutes ces parties sont bien conformées, si elles 
sont en bon état, si''elles sont à leur place, la 
constitution est bonne. S’il y a quelque chose 
de vicieux, la constitution est mauvaise.

Nous l’avons déjà observé. Un médecin ap- 
pellé auprès d’un malade de 80 ans ne dira 
pas qu’il n’a pas un tempérament ou une con­
stitution formée. Si une nation a subsiste d une 
maniéré florissante depuis 1400 SUS, si elle a
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joué un rôle dans l’histoire, si elle a été comp-< 
tée pour quelque chose parmi les autres na­
tions , si elle a fait la guerre et la paix, il n’est 
pas permis de dire qu’elle n’a pas de constitu­
tion ; et cette assertion ne contient autre chose 
que l’humble confession de celui qui parle 
ainsi.

La constitution est donc la composition et 
la combinaison des différentes parties qui don­
nent la vie, le mouvement et l’action au corps 
politique de 1 état. C’est ce que J. J. Rousseau 
appelle le contrat social; c’est ce que nous 
avons toujours appellé le droit public de la na­
tion jus gentis. Il faut expliquer ce terme. Le 
.premier, enseignement de l’art de la justice' 
ç’est-à-dire de l’art de mçttre la paix entre les 
hommes et de les rendre amis les uns des au­
tres , de faire disparoitre cet,état de guerre dans 
lequel l.e conflit de leurs besoins ou de leurs 
désirs les met les uns avec.les autres,: est le 
droit naturel, ou plutôt la raison naturelle ; car 
nous ne connoissons point ce jus quod natura 
ipsct animale; docùit? que les Romains ont 
mis en avant, en disant en même temps, In 
bestias necjus., neç injuria cadit. Mais nous 
connoissons fort la raison naturelle, qui nous 
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dit que les hommes ont intérêt de vivre en paix 
les uns avec les autres , d’être amis plutôt 
qu’ennemis, de trouver, dans leurs rencontres, 
des secours relatifs à leurs besoins, plutôt que 
du trouble et de l’inquiétude dans leur Jouis­
sance : Hœc est non scripta, secl nata lex; 
c’est-à-dire, c’est la vérité même que nous 
connoissons par intuition.

La première conséquence de cette loi, sur 
laquelle nous avons encore une conviction 
d’intuition , c’est que les hommes se doivent 
quelque chose les uns aux autres. Voilà ce que 
j’appelle le droit naturel. Que se doivent-ils ? 
Sur cette question nous ne pouvons que ren­
voyer à la philosophie de la religion chrétienne. 
Mais, quels que soient ces devoirs, on ne peut 
pas, dans l’état de la dégradation humaine, en 
espérer l’accomplissement. Au contraire, si on 
ne veut pas se tromper dans son calcul, il faut 
mettre en ligne, de- compte que la plupart des 
hommes, placés plus près d’eux-mêmes que 
des autres, plus fortement affectés de leurs pro­
pres sensations, que de celles que les autres peu­
vent éprouver, n’entendront pas la voix de ces 
loix, et tireront à eux tout ce qu’ils pourront,' 
de maniéré à rendre malheureux ceux qui de-
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meureroient dans les termes du droit naturel.
J’en suis bien fâché ; mais c’est là la vérita­

ble idée de ce qu’on appelle humanité, qui est 
un autre mot aussi mal entendu que ceux que 
noua plaçons dans ce Dictionnaire. Lé reste 
est un roman et une fiction.

Les hommes ont fait eux- mêmes- ce calcul, 
ou bien se sont instruits par l’expérience de 
la nécessité de chercher un remede à ce- mal. 
C’est par cette raison que ceux qui se sont trou­
vés voisins les uns des autres, se sont appro­
chés de plus près, ont formé des alliances, en 
vertu desquelles plusieurs hommes réunis en­
semble se sont trouvés former un seul corps, 
doué d’une force supérieure'à celle des indivi­
dus renfermés dans ce corps , et capable de les 
empêcher de sortir de leur place, et dérompre 
l’ordre établi;

Dans cette division de l’universalité en dif­
férents corps., il s’est trouvé que ces corps entre 
eux étoient dans la même relation que les hom­
mes ; qu’il y avoit entre eux des droits et. des 
devoirs respectifs-. Ces- devoirs font ce qu’on 
appelle jus gentium. C’èst encore une loi non 
écrite-, et qui ne pouvoit pas l’être-. Ce n’est 
point là convention qui l’a formée ; c’est la rai*- 
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son naturelle qui l’a dictée. Il peut être que j 
dans la suite, des concordats entre quelques 
uns de ces corps, dictés suivant les circonstan­
ces par des intérêts combinés, y aient joint 
des statuts, desquels il résulte des devoirs par­
ticuliers , qui s’additionnent aux devoirs géné­
raux. J1 faut que des monuments écrits rendent 
ces concordats visibles; sinon, on est dans les 
termes du droit commun et de la raison natu­
relle..

Tel est le sens de cette réglé, Jure gentium 
distincta dominia. Les nations, formant des 
especes de corps intellectuels , ont saisi des. 
terrains, s’en sont mis ,en possession ; ce qu’on 
appelle occupare ; cette occupation est mpdus 
acquirendi jure géntium. Elles se sont trou­
vées assez fortes pour défendre leur possession 
contre ceux qui pourroient la troubler. De là 
l’idée de propriété. ( ’Z'bj- art. Propriété. )

Cette alliance; par laquelle une multitude 
d’hommes se sont rapprochés les uns des autres 
pour ne former ensemble qu’un seul et même 
corps-, ne s’est pas formée par un contrat rai­
sonné et combiné dans ses détails, de maniéré 
à trouver, dans ses clauses, la solution des pro­
blèmes qui dévoient naître tous les jours. Cela

étoit 
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étoit impossible. Quelques philosophes, à Athè­
nes, à Lacédémone, ont essayé de s’en appro­
cher. A Rome; après l’expulsion des rois, on 
a nommé des magistrats pour donner à l’état 
une constitution. Quelques siècles après, il 
s’est trouvé que'non seulement les mœurs de 
la nation, mais le langage même, étoient telle­
ment défigurés, que les loix primitives ne s’en- 
tendoient plus , et n’étoient plus d’aucun 
usage.

On ne commit, ni dans l’histoire, ni dans le 
temps présent, aucune nation qui ait eu une 
constitution écrite. Celle de l’Angleterre ne 
l’est pas. Il y a une charte, qu’on appelle la 
grande charte ; il y a quelques statuts posté­
rieurs qui contiennent des limitations de ce 
qu’on appelle la .prérogative royale ( Voy. art. 
Prérogative royale} ; d’autres ne contiennent 
que des barrières posées.pour empêcher les ex­
cursions d’une puissance mal définie et mal 
connue, barrières insuffisantes pour opérer leur 
objet, et moins fortès que celles que la justice 
et la raison;, non écrites, établissent.

De là il est permis, de conclure qu’apparem- 
ment il est impossible que la, constitution ou 
le droit public d’une nation , jus gentis, soit

D 
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écrit ; qu’entreprendre de l’écrire, c’est com­
promettre les droits de la vérité et de la justice; 
que ce jus gentis est une matière doctrinale, 
qui est sous le ressort immédiat de la vérité et 
de la justice ; que prétendre la fixer par des sta­
tuts positifs , c’est préparer des filets dans les­
quels la puissance inaltérable de la justice et 
de la vérité, supérieure à toutes conventions, 
est enferrée. En voici la preuve. Des statuts 
positifs, ouvrage d’une sagesse toujours impar­
faite , ne donnent que des vérités de présomp­
tion , qui peuvent suffire pour terminer défini­
tivement des contestations privées sur les droits 
-respectifs des citoyens; parceque la question 
de savoir si une chose appartient à un citoyen 
ou à un autre, est une question stérile et qui se 
consomme en elle-même, et qU’une fois termi­
née par l’opinion qui a caractère d’opinion 
publique, elle n’a plus de racines dans l'ordre 
public, et ne peut en troubler la paix. Ce qui 
intéresse fort la société , c’est une opinion de 
justice qui établisse la confiance. Dans le droit 
public, une opinion ne suffit pas. S’il y a le 
moindre germe d’erreur, s’il y a quelque contra­
diction , quelque défaut d’harmonie dans les 
principes, ce vice ne sera pas stérile, il prendra 
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Soft accroissement, et produira son fruit. C’est 
par cette raison que, pendant que, dans la cause 
privée , on ne permet pas à un citoyen de se 
désavouer lui-même et de revenir sur ce qui a 
été fait de son consentement, parcequ’il est 
arbitre souverain de ses droits ; dans la cause 
publique, on ne reconnoît personne comme 
arbitre souverain des droits de cette cause, qui 
n est jamais définitivement jugée que lors­
qu’elle l’est suivant la justice et la vérité.

C est à quoi doivent prendre garde ceux qui 
prennent le rôle de législateur. Il y a deux res­
sorts différents, dont ils doivent étudier les 
limites avec la plus grande attention. Le carac­
tère de la loi est celui d’une convention com­
mune de la société qui s’y soumet ( Voy. art, 
Loi}. Si tout n’est pas du ressort de la con­
vention , il y a des choses sur lesquelles la vé­
rité éternelle, et la raison revendiquent leurs 
droits, sur lesquelles il n’y a point de témoi­
gnages ministériels ; tout homme .auquel la 
vérité aura dàigné se révéler , sera témoin. 
L’organe public lui-même, sur ces matières, 
ne donne que des consultations, toujours sus­
ceptibles de contradiction. Il y en a d'autres 
sur lesquelles la justice et la vérité n’ont point

Dij
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de suffrage. Le oui et le non sont également 
bons, et opéreront également la paix publique ; 
ce qui intéresse la société, est qu’on sache 
auquel des deux on doit s’attacher, afin que la 
diversité des opinions, ne fasse pas diversité de. 
mœurs voilà la véritable matière, du statut 
positif; celle sur laquelle l’organe public a le 
droit de présenter , comme une convention 
commune,1a décision à laquelle il 's’arrête, et 
d interpeller le devoir d’obéissance du citoyen.

De ce genre sont les statuts' de policé en 
général qui prescrivent des' réglés de conduite 
relativement aux différentes circonstances, et 
règlent les opérations de la vie civile qui font 
le commerce et la société, des citoyens, jus. 
politicum. Mais la constitution de l’état n’est 
point dans cette classe, non qu’elle n’appar­
tienne pas à l’ordre des conventions, elle lui 
appartient certainement ; mais parceqù’elle est 
fixée et déterminée dans le premier moment,- 
et dans l’instant même où se forme l’organe 
public, et qu’elle n’est pas comprise dans la 
délégation qui forme cet organe. Le caractère 
de l’organe public n’est point une propriété 
patrimoniale ; il appartient à la nation ; c’est 
un mandat dont il ne peut changer l'es termes;



€ XJ-.N S-T I T U a I O N. 53 
il peut, dans l’exercice, le modifier ainsi qu’il 
le juge à propos; mais il ne peut y rien ajour 
ter, ni en rien retrancher.

N’est-ce pas un paradoxe que de dire, que la 
constitution est fixée dans le premier moment? 
Comment fixée? Par sa nature même et par ses 
principes. Elle est ou despotisme, ou monar­
chie absolue, ou monarchie limitée, ou répu­
blique , c’est-à-dire polyarchie divisée en ses. dif­
férentes especes; ou oligarchie, qui est ce qu’on 
appelle autrement aristocratie et démocratie.

Tous ces noms ont leur idée propre, qui a 
besoin, d’être, expliquée. ( Voyez art. Despo­
tisme, etc.)

Mais cette nature une fois déterminée, tout 
est dit. Le reste n’est plus qu’une conséquence 
de ce principe; il ne sera plus permis de mêler 
les éléments d’u<ie constitution avec l’autre 
de transformer un despotisme en une monar­
chie réglée , une monarchie en polyarchie. 
C’est entreprendre de faire co-exister ensemble 
des choses qui impliquent contradiction, il ne 
peut en résulter que trouble et désordre.

Mais comment la nature de la constitution 
est-elle fixée, puisqu’il n’y a rien d’écrit? Elje 
l’èst par un téjnoignage plus authentique que

D iij 
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celui de toutes les écritures du inonde ; par 
la tradition de tous les siècles, et le témoi­
gnage de tous les citoyens qui, interpellés, 
répondront tous dé ia même maniéré. Ils ne 
répondront pas avec une exacte connoissance 
de la propriété des termes. Il y a un ordre, et 
c’est lé plus nombreux, qui ne connoit guere 
que la différence d’un seul ou de plusieurs. 
Mais en même temps il y a un genre de libertés 
qu’ils revendiqueront ; et si ces libertés se trou­
vent consignées dans la tradition des siècles 
et dans les mœurs.de la nation/ elles détermi­
nent la nature de la constitution mieux que 
tous les statuts positifs.

Mais cette détermination de la nature de la 
constitution est tout ce qu’on en peut espérer. 

“Car, d’ailleurs, ces prétentions sont vagues, 
indéterminées, et ne descendent point dans les 
détails. Dans ces détails, la détermination du 
bien et du mal est dans les circonstances. La 
nature de la constitution déterminée, celle de 
l’organe public' l’est aussi. Cet organe ne peut 

.être incomplet. Ce qui lui manquerait, man­
querait à la nation, et 'serait une défectuosité 
dans le corps, qui demeurerait estropié, et 
verrait devant lui .des biens auxquels il rie 

m%25c5%2593urs.de
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pourrait atteindre. Videre ne quid detrimenti 
res publica copiât. Voilà le devoir de l’organe 
public; voilà la mission qui lui est donnée, 
sans aucune restriction, parceque toute res- 
triction seroit une altération de la force publi­
que , et une défectuosité du corps. Comme il 
peut être que, par foiblesse et par ignorance, 
l’organe public compromette la paix publique 
en n’usant pas de toute l’étendüe de son pou­
voir , il peut être aussi que, par des vœux d’il­
lusion et d’erreur ou d’égarement d’esprit, il 
abuse de son pouvoir. On réclamera. Mais , 
dans cette réclamation, qu’on prenne garde 
quel est l’état de la question. C’est au nom de 
la nation que parle l’organe public. Or sur les 
droits et le pouvoir de la nation, il n’y a point 
de question ; il n’y en a donc point non plus 
'sur les droits et le pouvoir de l’organe public. 
L’abus n’est donc pas dans l’usurpation d’un 
pouvoir étranger; mais il est en ce que,ce n’est 
pas véritablement le vœu de la nation que l’or­
gane public exécute ; il est dans un vœu con­
traire de la nation. Voilà ce qu’il faut dire à 
l’organe public. Voilà le sujet de toutes repré­
sentations. Argue de màlo, Laissons donc de 
côté toutes questions sur des limitations de la

D iv
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force publique, qui ne peuvent qù’éneirver le 
corps par la diminution de cette force. De ces 
questions il résulte un scandale de la plus fâ­
cheuse conséquence, savoir, que les récla- 
Tnants, s ils n ont pas une cormoissance des 
circonstances, protégeront, au nom de la na­
tion, et contre la nation elle-même, des sujets 
qui sont réellement les ennemis de la nation, 
dont 1 existence, avec le secours de cette pro­
tection, ne peut que compromettre la paix et 

"le repos de la nation.
Or, dès qu’il y a une étude du fait et des 

ciiconstances, la chose n’est plus du ressort 
de la loi écrites, il faut le ministère du magis­
trat , c est-a-dire de 1 organe de la loi. Proposer 
d’enchaîner ce. ministère par des statuts posi­
tifs , de maniéré qu’il ne puisse pas écarter des 
maux qui menacent la republique y il est clair 
que c est travailler contre -la république, et 
non pas pour telle.. Donnez- des'conseils, pro­
posez des formes qui puissent prévenir les éca­
rtements de la puissance publique, etl’àvertissez 
si elle s’est égaréeil y a lieu de croire qu’elle 
recevra ces avis' avec reconnoissance. Mais 
prenez garde de ralentir par la pesanteur et la 
lenteur des formes, une marche' qui doit être
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rapide , et faire face aux circonstances du mo­
ment.

Nous savons très bienque contre cette dé­
duction de principes^ il y a des objections à 
tirer de quelques noms, ^formidables, comme 
-propriété et liberté; mais ces mots eux-mêmes 
appartiennent à notre Dictionnaire, et deman­
dent à être décomposés et étudiés. C’est dans 
cette analyse que se trouvera la solution de ces 
objections.

Les conventions qui forment la constitution 
ne peuvent-elles pas être changées, ou modi­
fiées apres coup? Rien, dans les ouvrages des 
hommes, n’est immuable. Les nations elles- 
mêmes ne le sont pas. Elles peuvent se dé­
truire les unes les autres. Mais ab acta ad 
passe valet cortsequentia ; il n’y a que ceux 
qui ne croient pas à l’immutabilité qui puis­
sent présenter des changements comme possi­
bles ; et, par ces changements, ils en préparent 
d’autres qui changeront aussi leurs travaux. 
11 est difficile de séparer- le présent article de 
l’article Loi, où la matière se trouvera traitée 
en détail.
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DESPOTISME ET MONARCHIE.

DEMANDizà ceux qui vous parlent perpé­
tuellement de despotisme, ce qu’ils entendent 
par ce nom ; vous verrez que toutes leurs défi­
nitions vous indiqueront l’organe public abu­
sant de son autorité pour faire le mal ; car si on 
suppose que c’est pour le bien commun, la ques­
tion de l’autorité disparoit. On applaudit au 
bien , on le reçoit avec reconnoissance, et on 
ne Se permet pas le reproche de despotisme.' 
Cependant ce n’est pas la même chose que l’a­
bus d’une autorité que l’on a, ou l’usurpation 
d’une autorité que l’on n’a pas. Qui serait assez 
ennemi du bien public , pour soutenir qu’il y 
a des biens que l’organe public ne peut pas 
procurer à la société , parce qu’il n’a pas reçu 
l’autorité nécessaire ! il y en a déjà trop qu’il 
ne peut pas procurer faute de moyens. L’idée 
d’une constitution parfaite est celle où l’or­
gane public peut tout pour le bien, et ne peut 
rien pour le mal. Les restrictions par lesquelles 
on voudroit énerver l’autorité souveraine de 
la justice , et de l’utilité commune , seraient 
des entraves au bonheur public , et un état de
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pauvreté et de dénuement pour la société. : 

Donnons une idée plus nette sur ce mot. Le 
despotisme est un genre de constitution bonne 
ou mauvaise. Mais il y a des empires où la 
constitution est despotique. Despote, veut dire 
maître, propriétaire. Dans ces pays, l’état est le 
patrimoine du souverain. Les droits que nous 
accordons à un propriétaire libre dans son pa­
trimoine , sont ceux du despote. Les sujets de 
la nation sont dans l’état, et par conséquent 
dans le patrimoine du despote. Ceux même 
qu il appelle auprès de lui, pour l’aider à por­
ter le fardeau de l’administration publique, ne 
se permettent pas de se qualifier conseillers du 
prince , ils ne le spnt pas , ils sont ses escla­
ves , et ministres de ses volontés. Ils né don­
neront pas leurs avis , s’ils ne sont interpellés’.

Les états formés par conquête, sont long­
temps dans la constitution despotique , par 
une raison simple. Le commandement d’une 
armée est autre chose que lé gouvernement 
d une nation. Il contient nécessairement une 
autorité si absolue, qu’elle resemble beaucoup 
au despotisme. Ensuite les vaincus semblent 
etre , par le droit de la guerre , le patrimoine 
des vainqueurs. C’est ainsi que l’empire romain
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s est trouve despotique ; c’est ainsi que tout 
I Orient s est trouvé soumis au despotisme.. Joi­
gnons ici un exemple qui paraîtra bien con­
traire aux idées reçues : c’est ainsi que Guil- 
laume-le-Çonquérant a donné à l’Angleterre 
une constitution despotique.

Le despotisme est la premiere'ébauche d’une 
constitution politique. C’est à celui qui se 
trouve a la tête de cette masse informe, à la 
dégrossir, a la polir , à la finir. C’est ce qu’ont 
sentiles empereurs romains, qui, investisd’une 
autorité absolue et sans bornes , sur un peu­
ple voué à l’esclavage , ont fait les plus belles 
observations sur le malheureux sort d’un mo­
narque absolu, qui n’ayant au fonds que les 
facultés que la nature a données à chaque in­
dividu , ne peut voir que par les yeux d’autrui, 
ne peut toucher que par les mains d’autrui, 
avec les meilleures intentions du monde, est 
vendu dans son antichambre , pendant qu’il 
est tranquille dans son cabinet, optimus di- 
venditur imperator, de maniéré qu’enfin il se 
trouve que tout est renversé ; il n’est plus que 
1 exécuteur des volontés de ses .ministres, et 
cfependant c’est lui qui en porte l’iniquité , et 
en répond sur sa tête à la nation.
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11 faut convenir que dans cette fiction de 
droit, par laquelle plusieurs millions d’hom- 
més sont le patrimoine d’un seul, il y a quel- 
que chose de contraire à la nature, et par con­
séquent une contradiction dans les éléments, 
qui doit produire du trouble et de la ferment 
tation. Il ne peut donc y avoir qu’une paix 
momeiitanée , un moment de sommeil de la 
part d’un malade accablé du poids de ses maux, 
non un état de repos.

Nous prendrons en Angleterre, l’histoire du 
despotisme. Peu de temps après le régné de 
Guillaume-Ie-Conquérant,' le Joug du despo­
tisme a paru pesant. Les barons du royaume , 
c’est-à-dire ceux auxquels la possession des 
grandes terres, donnoit quelque puissance, ont 
travaillé à se procurer., par la réunion de dif­
férentes forces, une force qui pût balancer celle 
du roi. Quand ils en ont été là, ils ont fait des 
essais, qui ont été tantôt heureux, tantôt mal­
heureux. Dans un moment de succès ils ont 
rédigé cette grande charte , tant de fois re­
connue par les rois comme loi de l’état ; tant 
de fois désavouée et démentie , suivant ce que 
les circonstances leur paroissoient, ou exiger 
d’eux ou leur permettre , de. maniéré que tou-
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tes les confirmations sont des monuments de 
réclamations , abandonnées pour le moment, 
en attendant des moments plus favorables. Si 
le prince ne croyoit pas être en force pour l’at­
taquer ouvertement, il l’éludoit par cent stra­
tagèmes différents ; et ce qu’il y a de singulier, 
c’est d’Angleterre que nous est venu l’exemple 
de ces ordres déguisés, par lesquels le prince 
qui veut éloigner un citoyen qui lui est suspect, 
sous prétexte d’un genre de service public, sur 
lequel il ne s’explique pas , l’envoie où il lui 
plaît, attendre des ordres ultérieurs qui ne vien­
dront pas.

A la confédération des barons contre le roi, 
celui-ci a voulu opposer une confédération con­
traire. Il s’est environné d’autres barons qu’il 
appelloit auprès de lui; avec leur témoignage , 
il présentait ses vœux, comme les vœux de la 
nation. Dans une de ces convulsions, en 1265, 
sous Henri III, le comte de Leicester, chef des 
barons révoltés , qui retenoit prisonniers et le 
roi et son fils , pour donner à ses opérations 
le caractère d’ouvrage de la nation, appella 
avec ses barons , des ecclésiastiques qu’il dé-' 
signa arbitrairement, deux chevaliers de cha­
que comté, et des députés des principales villes;
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et bourgs. C'est ainsi que s’est formé ce fameux 
parlement d’Angleterre , qui n’a pas rendu 
l’Angleterre libre, et n’a pas empêché que sous. 
Henri VIII et sous la reine Elisabeth, les rois 
ne jouissent de la puissance la plus absolue , 
que celle-ci n’envoyât à la chambre des com­
munes des défenses de délibérer sur des ar­
ticles qui lui dépl.aisoient , et ne fît -enlever 
dans la chambre même l’orateur pour l’enfer-, 
mer à la tour.

C’est encore une convulsion du même genre , 
que l’affreux événement qui a terminé le régné 
de Charles I, ouvrage d’un sujet séditieux , 
aussi fatal au parlement qu’au roi lui-même , 
qui, pâr des maux de toute espece, a conduit 
la nation à d’amers repentirs , et par -le seul 
effet de ces repentirs, a ramené l’ancienne con­
stitution. Moins de quarante ans après, une 
autre convulsion a chassé, du trône le second 
fils du malheureux Charles I : il est vrai qu’à 
cette derniere époque a succédé un siecle en­
tier de paix ; et des vœux bien ardents de toute 
l’Angleterre, demandent au ciel la continua­
tion du régné actuel.

. Il est mai encore que les Anglois se flattent 
d’avoir déraciné le despotisme, et de l’avoir
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transformé en une monarchie limitée : ce sont 
des mots ; ce qu’ils peuvent dire, c’est qu’ils 
sont parvenus à enchaîner un lion furieux. Ils 
Ont réussi à l’enferrer dans une double entrave; 
i° Lé défaut dê fonds pécuniaires qu’ils né lui 
accordent que comme ils jugent à propos ; 2° 
le défaut d’une armée sur pied , ce qu’ils ap­
pellent^ standing army. Il est sûr que ce sont 
les ongles du lion coupés, et le lion livré à la 
dérision de quiconque veut l’insulter. Est-ce 
une constitution véritable , ou un défaut de 
constitution, c’est-à-dire une anarchie?

Qu’ils jouissent dès biens qu’ils se sont pro­
curés; qu’ils exagèrent, comme ils voudront, 
là jouissance de ces biens ; qu’ils fassent reten­
tir le nom de liberté , comme celui de leur 
divinité tutélaire ; que dans' les misères d’un 
état de dissolution de la société ( accablés d’im­
pôts , qu’importe par quelle main , ils sentent 
tout le poids de la force publique, sans en rece­
voir les secours efficaces qu’ils on t droit d’en at­
tendre ; qu’ils s’en consolent par l’idée illusoire 
que cette dissociation est ce qu'on appelle li­
berté : ceux qui ne sont pas aderateurs ido­
lâtres des noms, leur diront que ce sont peut- ' 
être des maux moindres que ceux dans les­

quels
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quels ils étaient, mgis que ce ne sont pas là 
les biens que promet une-mornarçhie bien or* 
ganïséé. ‘

Telle est l’iiistoife dit despotisme, il est cer­
tain qu’il ne peut être tranquille, que la paix 
publique n’y peut être- assurée : il n’y a point 
d obéissance propter conscientiam. Il n’y en a 
que propter iram, Tout est forceet violence, 
tout est terreur et menace ; et il n’y a de con­
viction de devoir, que la conviction qu’on ne 
désobéirait pas impunément. Nul amour, nul 
intérêt pour la patrie. C’est là le cas de la fable 
de la Fontaine Notre ennemi t c’est notre 
maître , je 'vous le dis- en bon français ; c’est 
le sabre deJQénïarate suspendu par un crin de 
cheval au-dessus de la tête du despote ; en un 
mot, e’est un genre d’anarchie.'

Qu’est-ce que c’est au contraire que la mo­
narchie simple , qu’on appelle autrement mo­
narchie réglée ? C’est une constitution dans 
laquelle le corps intellectuel,de la nation, jouit 
de tous ses droits. Tout lui appartient , elle 
n appartient a personne. Les citoyens lui appar­
tiennent , et leur liberté consiste à n’appartenir 
qu’à elle. ( N. l’art. Liberté. Ils 1 'aimeront 
donc comme une tendre mere qui veille pour

E
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écarter d’eux tout ce qui peut troubler leur 
repos et leur bonheur , et ne leur demande 
pour récompense , que les secours qui lui sont 
hécessaires pour arriver à ce grand objet.

Cette description , dira-t-on, est tout au plus 
celle d’uhe république. Pas plus celle d’une 
république , que celle d’une monarchie. Ce 
n’est pas. dans ce premier degré qu’il y a lieu 
à la distinction d’une république à une mo­
narchie. Cette distinction va naître dans un 
second degré. Ce. corps intellectuel est tua être 
de raison , s’il n’est pas. doué d’un organe qui 
lui donne un corps visible et sensible, exprime 
sa parole, et exécute soit action-. Sa création, 
doit donc lui donner cet organe : elle lui donne 
en effet. Cet prgane est ce qu’on appelle, la 
puissance publique. S’il n’y a point depuissanc.e 
publique, qui , en exprimant le vœu de la na­
tion , ait le droit d’exiger l'obéissance de ses 
membres., il n’y a.point de nation.

Ce droit de. parler, au. nom. de la nation , et 
d’interpeller l’obéissance des sujets , est ce 
qu’on appelle «çks en grec ; en latin, imperium , 
magistratus, principatus, potestas ; en Fran­
çois, puissance-publique, autorité souveraine-. 
On a pris le mot grec «gx? qu’on, a fait entrer
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dans la composition de plusieurs mots ,par un 
emprunt d’autres mots adjectifs de la langue ' 
grecque, comme polyarchie, oligarchie, mo­
narchie , un mot étranger ici, propre à l’ordre 
spirituel, hiérarchie , et enfin l’exclusion de 
la puissance publique qui s’appelle anarchie. 
( V\ art. Anarchie. )

Si la puissance publique est sur la tête de 
plusieurs individusc’est-à-dire si plusieurs in­
dividus ont la délégation immédiate de la na­
tion , on les appelle magistrats, nom que dans 
les monarchies on donne' à ceux qui ont une 
délégation immédiate du monarque pour l’exer­
cice de la force publique. Cette pluralité de 
délégations constitue la polyarchie, qui, si le 
nombre des délégués est peu nombreux , s’ap­
pelle oligarchie ; sous un autre point de vue, 
si ces délégations sont affectées à un certain 
ordre de citoyens , aristocratie ; si les déléga­
tions sont limitées de maniéré que la multitude 
se réserve beaucoup de droits , c’est démocra­
tie. Ces deux mots sont encore pris du grec, 
où Xç<mr, veut dire force;

En général, s’il y a plusieurs délégations et 
plusieurs organes , l’état est ce qu’on appelle 
république. Cette constitution est incomplet teq;

Eij
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il y a bien des choses qu’il lui est difficile d’exé­
cuter pour le bien commun , par la difficulté 
de combiner les vues de plusieurs têtes , et de 

les mettre dans une parfaite harmonie. Les Ro­
mains eh avoient jugé ainsi. On connolt leur 
antipathie pour l’idée de monarchie, et cepen­
dant ils ont reconnu que souvent les'circon­
stances exigeoient que la' nation donnât à une 
seule personne, une délégation absolue et sans 
réserve , restreinte par la durée , et destinée à 
S-étèihdië ' dès qu.e-l'és'circonstances né la ren- 
droieiit plus nécessaire : ce magistrat s’appel- 
loit Dictateur, sa charge étoit videre ne quid 
res publica detritnend copiât. Avec l'a puis­
sance la plus absolue., la moins susceptible de 
contradiction, il n’étditque magistrat; iln’étoit 
pas despote , il étoit officier de la république; 
L’obéissance qu’on lui rendoit étoit une obéis­
sance à la république.

Cet exemple nous donne l’idée de la monar­
chie, de cette constitution , dans laquelle toutes 
les délégations dé la nation sont portées sur 
une seule tête , sur laquelle on pose Une. cou­
ronné’, symbole dé là puissance publique;- En 
ôtarit l’idée dé symbole, ces mots dé couronne/ 
dé puissance publique, et de nation, sont uni-'
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loques. Servir le monarque, c’est servir la na­
tion. On prête, entre les mains du roi, serment 
de fidélité, c’est à la nation qu’on le prête. On 
obéit au mornarque , ç’psjt à la nation ,qu’on 
obéit. On paye des impôts’,, c’est,à la nation 
qu’on les paye. Souvent air lieu du nom de 
la nation -, on a mis celui de; la couronne c’est 
exactement la même chose. Souvent on a mis 
celui de roi "comme présentant une idée moins 
abstraite et plus sensible. ■ Cela est encore in­
différent-; il n’y a nul, danger, dans ce choix 
d’expréssioris , si on est d’accord sur la chose. 
( ZC l’art. Roi. )

On peut se convaincre par là de l’illusion de 
beaucoup de questions qui agitent les esprits ; 
i° il ne peut y avoir aucune question sûr les 
droits et les prérogatives respectifs de la nation 
et du monarque. -Que dans les états, où il y a 
un mélange de despotisme, où le roi a des, 
prétentions et des propriétés personnelles .il y 
ait.lieu à ces questions ; mais.dans la vérita­
ble monarchie , toutes questions de ce genre 
sont tranchées en un mot. Tout appartient à la 
nation, rien n’appartient au monarque. Le mo­
narque lui-même , le trône et la couronne ap­
partiennent à la nation ; mais le monarque a

E iij
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la délégation pour l’exercice de tous les droits 
de la nation. C’est par lui que s’exerce la pos­
session de la nation.

2° On mettra encore dans la classe de ceS 
questions mal présentées, et qui ne sont dif­
ficiles à résoudre qu’à cause de leur équivoque, 
toutes celles dans lesquelles on demande si le 
monarque peut, ou ne peut pas. Ces questions 
se décomposent en deux autres. i° La nation 
peut-èlle , ne peut-elle pas? i° Si la nation peut; 
le monarque a-t-il la délégation de la nation 
pour l’exercice de cepouvoir ? La première ques­
tion ainsi réduite , est très aisée à décider. Qui 
oseroit dire que la nation ne peut pas? Le pou­
voir de la nation n’a d’autres limités que celles 
que la nature a posées, ce qu’on appelle im­
possibilité physique.' La seconde question n’est 
pas beaucoup plusproblématique ; Exconcessis, 
la nation n’a point d’autre organe que le mo­
narque , c’est ce qui fait le caractère de la mo­
narchie. Si un article n’est point compris dans 
la délégation qui fait le caractère du monarque, 
c’est un article sur lequel la monarchie n’a 
point d organe. Cela posé, son pouvoir est une 
abstraction théorétique , il ne peùt être réduit 
en acte , et la nation est Condamnée à renon-
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cer aux biens que cet article de sa puissance 
devoitlui procurer ; cela s’appelle bien retourner 
l'es choses contre leur objet. En générai, que 
le monarque puisse tout pour le bien, qu’il 
ne puisse rien pour le mal , voilà les vœux 
d’une nation dans une monarchie; et ainsi la 
question est sur le- bien et le mal, non sur le 
pouvoir du monarque. Et c’est bien là le vrai, 
confirmé par l’histoire dé toutes les monar­
chies. Voilà les principes sur la foi desquels 
on vit, lorsque des circonstances difficiles ne 
sement pas une défiance qui produit bientôt 
une espece de guerre entre le monarque et la 
nation. Dans ces malheureuses circonstances, 
le mal est dans cette défiance. C’est l’affaire 
du monarque d’en rechercher et d’en arracher 
lés racines. Et pour cela, il faut qu’il se con­
certe avec la nation dans la meilleure forme 
possible. Il faut qu’il l’interroge sur les maux, 
et sur lès remedes. ( Voy. Etats- Généraux.) 

3° Une illusion importante, c’est celle de la 
confusion'que l’on fait des idées de despo­
tisme,; et d’abus d’autorité. Comment cette 
illusion est-elle importante, et si je suis blessé; 
que m’importe le nôm de l’instrument qui m’a 
blessé? Cet intérêt n’est pas grand, s’il n’y a

E iv
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pas de traitement à faire, de, guérison à' espé­
rer. Mais ce sefoit un triste sort que d’être ré­
duit à ce désespoir. S’il y a un traitement a 
faire, il est très intéressant de connoître la;liât 
ture du mal, et de ne pas traiter Une maladie 
au lieu d’une autre. Dans le despotisme, la 
source du niai est dans la constitution même.- 
Il faut aller jusques là pour le traiter; c’est la 
constitution qu’il faut réformer. C’est l’his­
toire de l’Angleterre; Dans toute autre consti- 
tution, il ne peut y avoir qu’abus .d’autorité. 
Chercher une constitution dans laquelle, il ne 
puisse pas y avoir des abus d’autorité, c’ést 
chercher ce qu’on ne trouvera pas sur terre. La 
condition de la nature humaine s’y oppose. La 
chose est bonne en elle-même; ce qui est mau­
vais , c’est l’abus de la chose. Voilà le mal qu’il 
•s’agit de traiter. Mais c’est une méthode gros­
sière , que de détruire Une chose nécessaire, 
pour prévenir les abus qu’on en peut faire. La 
tête me fait mal; me proposer de la couper, 
-c’est la méthode d’un bourreau , non celle 
d’un médecin. On croit cette observation au- 
dessus d’une infinité de subtilités scholasti­
ques qui ont bien du crédit dans le monde.

On subdivise la monarchie, en monarchie
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absolue, monarchie limitée, monarchie tem­
pérée. Mais ces subdivisions n’ont d’intérêt 
qu’autant qu’on regarde le nom de monarchie 
comme un nom général, qui comprend, comme 
une de ses especes, le despotisme. C’est le des­
potisme qui est ce qu’on appelle une monar­
chie absolue, susceptible de limitation-set mo­
difications qui- feront dès monarchies limitées 
et tempérées. Mais en séparant les idées de des­
potisme çt de monarchie, de maniéré à les voir 
comme opposées l’une à l’autre, nous né som­
mes plus dans le cas d.e descendre dans, ces dis­
tinctions, et nous n’avons plus rien à dire sur 
■la monarchie en •général.
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LIBERTÉ, PROPRIÉTÉ, SÛRETÉ 
DE L’UN ET DE L’AUTRE.

JNKest-ce pas une espece de sacrilege, que 
de dire que ces noms de liberté, de propriété, 
de sûreté de l’un et de l’autre, ces divinités 
tutélaires , cês basés de la paix publique , ne 
présentent pas des idées nettes? On est obligé 
Cependant de convenir, qu’il n’est pas bien 
clair que la liberté attribuée aux citoyens de 
faire ce qu’ils veulent , ne les mette pas .en 
contradiction les uns avec les autres, et, en-les 
rendant juges dans leur propre cause, ne les 
porte pas à toute espece de dissentions ; que la 
question du tien et du mien soit la base de la 
paix publique. l’ai, au contraire, lu quelque 
part, que c’étoit la pomme de discorde semée 
sur la terre. N ’y eût-il que ce nuage, il mérite 
d’être éclairci. >

Sur la liberté, d'abord, on est obligé de pas­
ser condamnation , et de se réduire à ce qu’on 
appelle la liberté légitime, de convenir qu’une 
liberté indéfinie ne serait pas le lien de la so­
ciété. Voilà déjà un terme qui n’a pas assez de 
clarté pour n’avoir pas besoin d’être décom­
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posé et étudié. Ainsi voilà la matière de notre 
travail déterminée. Qu’est-ce que c’est que la 
liberté légitime? C’est la liberté subordonnée 
àux loix ou aux conventions qui l’enchainent 
par une autorité reconnue. De ce genre sont, 
i° les loix de la nature. La liberté de l’homme 
n’est pas altérée parcequ’un mur qu’il rencon­
tre ne s’ouvre pas à son approche, et ne lui 
livre pas Je passage. 2° La liberté d’un homme 
doit se combiner avec la liberté d’un autre. 
Vous voulez une chose; je veux le contraire? 
Voilà un équilibre de deux volontés , dont 
l’une ne peut avoir la prépondérance sur l’au­
tre , sans que la liberté de l’un Soit sacrifiée a 
l’autre. Cet équilibre lui-même , si vous le Vou­
lez , gêne deux libertés à la fois ; mais, de ces 
deux volontés, il ÿ en a une qui est juste et 
raisonnable, et qui, exécutée, met la paix en­
tre les hommes ; l’autre, au contraire , injuste 
et déraisonnable, doit y mettre le trouble et 
la dissention. La raison elle-même veut que 
celle-ci soit enchaînée , et que l’autre ait un 
plein et entier exercice. Mais cette volonté juste 
et raisonnable, chacun de nous deux prétend 
que c’est la sienne. L’un de nous deux , peut- 
être , le dit sans le croire ; mais cela est égal, et



L.f B E R T i, etc 7

ce n’est pas celui qui ne le croit pas, qui le dira 
plus froidement. Il faut donc quelqu’un qui 
tienne la balance, et détermine avec autoiité 
le caractère de ces deux volontés. Avec auto­
rité! Qu’est-ce que cela veut dire? Cela veut 
dire avec la puissance de prêter à la volonté 
qui sera déclarée raisonnable, le secours d’une 
force supérieure à celle qui peut appuyer l’autre 
volonté. Alors il y aura une liberté gênée, mais 
c’est celle d’un homme qui veut l’injustice et 
le trouble, qui, par conséquent, est ennemi de 
la société. Que la liberté d’un homme sembla­
ble soit gênée, est-ce un bien, est-ce un mal? 
C’est la paix et le repos de la société. Le.repos 
et la paix de la société sont-ils un bien à recher­
cher , ou un mal à éviter ? On s’arrête là : .on ne 
.croit pas que ce soit une question à discuter.

On conviendra'que'voilà l’idée de la liberté 
légitime. Mais cette force qui doit être supé­
rieure à celle des gens mal-intentionnés, qu’est- 
ce que c’est? On l’appelle force publique. Pu­
blique est une contraction depopulica, c’est- 
à-dire c’est la force de la nation. C’est le lien de 
droit., qui unit ensemble les membres de ce 
grand corps ; s’il n’y a point de force publique, 
.il n’y a point de nation. Pourquoi le-genre
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humain se divise-1-il en différentes nations? 
Pourquoi ne forme-t-il pas une seule nation? Ses 
différentes parties ne sont-elles pas unies entre 
elles par les loix de la justice et de la raison? 
Oui, mais il n’y a point de force publique qui 
puisSe s’élever au-dessus de celle des gens mal­
intentionné^. Il y a donc dissention et guerre. 
Or c’est précisément pour éviter ce genre dè 
dissention, que les hommes sésont rapprochés 
les uns des autres, et ont formé ces cercles par­
ticuliers que nous appelions nations, dont lé 
caractère est de vivre sous la même loi, armée 
de maniéré que la force lui demeure. C’est la 
première convention que contient cette alliance 
qu’on appelle le pacte social.

Il est déjà démontré par là que cette force 
publique né gêne pas plus là liberté des citoyens, 
que les loix mêmes dé la nature ; que la liberté 
n’est pas cette entière indépendance que nous 
a donnée la nature ; comme un présent funeste 
qui tend à nous détruire les uns par les autres, 
que nous avons abdiquée pour nous mettre sous 
la direction d’un esprit commun qui , tenant 
la balance de justice ; nous maintienne dans un 
état de paix et de repos.

H peut être'qu’il'y ait d>es nations sauvages 



78 t I B E R T j5 „ etc;

qui n’aient point cette convention. En ce cas 
je n’hésite point à le prononcer, ce ne sont 
point des nations, et la preuve en est, que , 
dans l’intérieur , ils n’ont pas d’autre justice 
que celle qu’ils se font à eux-mêmes par la 
guerre. Le voisinage de leurs habitations les met 
quelquefois dans le cas de faire ensemble des 
confédérations, pour aller porter la guerre dans 
des cantons dont les habitants ont encouru leur 
haine ; il faut bien donner à ces confédérations 
le nom de nations, parcequ’il est analogue à 
nos usages et au reste de l’univers ; mais le ca­
ractère de nation leur manque , savoir, l’unité 
du corps so,us une puissance commune.

Nous avons mis en avant un terrible para­
doxe, en disant que la force qui a caractère de 
force publique n’est pas. plus contraire à la li­
berté légitime des citoyens que les loix même de 
la nature. Pour en ôter la dureté qui ne consiste 
que. dans les idées, accessoires qu’on attache à 
ce nom de force, publique,, dans lesquelles on, 
ne dé.tache. pas de la force publique , les per­
sonnes, entre les. mains desquelles elle est dé-! 
posée „ et qui l’exercent comme organe- de la na­
tion ; pour faire disparoitre cette équivoque ,;ài ce- 
moi substituons, celui-de nation. Alors qui se 
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défendra d’appartenir à la nation, de lui devoir 
tau te espece de sacrifices., celui de sa vie même ?. 
Qui s.e défendra de la reconjioître pour sa sou­
veraine ? Qui ne tremblerait d'être avec elle 
dans aucune espece de contradiction? Allumons 
encore plus ce beau feu, en substituant au nom 
de nation celui de patrie , qui est encore syno­
nyme : alors, ce n’est plus à l’esprit seulement 
que. nous, parions , e’est au cœur. Oui, si ma, 
mort estutile à ma patrie, je demande la mort, 
et je crois que ce dévouement est dans, J’ame 
de tous mes concitoyens,.

. Mais quels sont les. caractères de la force pu­
blique? ceux entre les mains, desquels elle est 
déposée, ne peuvent-ils pasen abuser? Ce sont 
d’autres questions. ,1° Sur tes caractères ,1a ques- 
tion n’est pas difficile, ils sont extérieurs et vi­
sibles : ou les connoit assez. Nous n’en pouvons, 
pas dire davantage., parceque la différence dej 
ces caractères fait la différence qui distingue les, 
différentes constitutions.. Il n’est pas de; notrq 
objet de descendre dans ce détail.

2°. Les ministres de. la force publiques un 
peuvent-ils pas en abuser ?• Hélas ! oui-, je. lq 
dis avec chagrin, l’infaillibilité n’apas.été donnéq 
à l’homme en particulier elle n’a; pas. é. té dW"! 
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née à un cercle d’hommes où désignés pâf la 
place dans laquelle la nature les a fait naître , 
ou choisis par gens qui eux-mêmes n’ont pas 
reçu ce don, dont la nature humaine n’est pas 
susceptible. Je le dis avec chagrin , parceque 
cette triste vérité 'est tout ce qui trouble mon 
repos; Il me seroit si doux de vivre tranquille­
ment , et de dormir à l’ombre de la protection 
de ceux qui veillent pour moi, et j’aurais ce 
bonheur s’il m’étoit possible de leur donner une 
parfaite et entière confiance. Mais cette mal­
heureuse connoissancequ’ils sonthommes, ac­
cessibles à l’erreur -, d’autant plus accessibles, 
que je sais qu’autour d’eux frémissent, sous dés 
masques empruntés, quelquefois sous celui de 
la vérité et de la raison , toutes les /passions 
humaines qui sement perpétuellement l’erreur 
ét le mensonge : cette malheureuse observation' 
trouble mon sommeil, et m’enleve mon bonheun 
S’il y avoit sur terre un être inaccessible à l’er­
reur ,• et infailliblement dévoué à.la vérité , mes 
vœux seraient pour que le genre humain ne fût 
qu’une seule nation , et qu’il fût reconnu com­
me- monarque, absolu de mette nation ; et:1a 
meilleure constitution est certainement celle où. 
les dépositaires de la; force .publique sont le 

plus 
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plus rapprochés de cet être de raison. Ce mot 
aura peut-être quelque jour son application.

Si ceux entre les mains desquels 'la consti-' 
tution d’un état place la force publique , en 
abusent pour satisfaire des fantaisies et de» 
volontés particulières, autre chose en un mot, 
que la volonté publique et le vœu de la nation 
c’est-à-dire autre chose que la vérité et la rai­
son , ils abusent de leur ministère'; ils préva- 
■riquent sans doute : la liberté légitime des ci­
toyens sur lesquels frappe cet abus est blessée ; 
mais cette injustice n’est que l’un des désor­
dres que produira nécessairement un tel écart, 
et ce n’est pas celui de ces désordres qui me 
frappe le plus. C’est un mal individuel; c’est 
le mal d’un moment: ma vue se porte plus 
loin. C’est un scandale qui s’ajoute à cette in­
quiétude générale qui m’agite, et l’augmente 
de façon à me conduire par degrés à voir, 
dans ceux qui me sont donnés coïnme pas­
teurs , des loups dévorants. Ce n’est plus dé­
faut de confiance, c’est haine ; et quand je croi­
rai pouvoir le faire impunément, je désobéirai.’

Mais qui suis-je, pour élever une voix de 
contradiction , contre une voix qui se pré­
sente avec le caractère de la voix de la nation?

F
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Je suis ce qu’on voudra; mais certainement 
je. ne suis-pas jugé de cette contradiction j 
c’est un procès dans lequel je suis au rang de 
partie, ou tout au plus d’avocat, si je ne suis 
pas personnellement intéressé; Le gouverne­
ment, c’est ainsi qu’on appelle Ips dépositaires 
de la force publique , n'est pas infaillible ; niais 
■le suis-je moi? N’y a-t-il pas des circonstances 
que je puis ignorer ? Je me hi’én rapporterai donc 
pas à moi-même. J’écouterai, j’observerai." SL 
ce qui m’affecte comme un scandale, ne fait 
pas sur ceux que je trouverai dans mon chemin 
la même impression je m’imposerai silence , 
comme disposé à croire, que c’est moi qui suis 
dans l’erreur. Si je retrouve là même impres­
sion que j’ai éprouvée-, assez répandue pour 
me donner la confiance que je ne me trompa 
pas, alors je verrai cé que ma position exige de 
moi ; quels devoirs elle m’impose. Dans tonte 
position, je ne me permettrai pas d’accuser le 
gouvernement auprès du peuple : j.e ne sèmerai 
pas la discorde entré différentes parties d’un 
même corps qui se doiven t des secours mutuels., 
sans lesquels le corps né peut subsister. Je n’al­
lumerai point la guerre ; je ne perdrai jamais 
l’espérance de me faire entendre ; je parlerai 
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âii gouvernement lui-même^c’est de lui que 
j’attends la réforme de ce qui a été mal fait» 
.Combien la paix publique n’est-elle pas pré­
cieuse? Le plus grand de tous les maux est ce qui 
peut la troubler. Je parlerai au gouvernement 
d ans la formé que me suggérera ma position, mais 
au fonds, je traiterai le point même du scan­
dale et de l’injustice. Je ne dénaturerai point 
la question par la revendication de. droits per? 
sonnels, comme s’il y avoit des droits person­
nels contre la nation. Que dans un état despo­
tique , où le prince a des- prétentions person­
nelles, les citoyens aient les leurs, .cela, doit 
être : mais dans un état où .il n’y a que la na­
tion elle-même. , où le gouvernement n’est 
qu’organe de la nation, et n’a point de droits 
personnels, il ne peut pas être permis à un ci­
toyen-, placé vis-à-vis de la nation elle-même., 
d’en revendiquer. Sa. défense né peut donc 
.consister qu’à: dire qu’on abuse, contre .lui du 
nom de la nation; que la nation désavoué ce 
qu’on fait sous son nom.- Cette question est 
celle du bien et du mal. Si l’opération est bon­
ne , elle est suivant le vœu de la nation, la na­
tion'applaudit. Si elle est mauvaise, elle est 
désavouée. Si le mérite de l’opération est incer-

' F ij
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tain et inconnu, la nation est dans le silence? 
il n’y a point de désaveu ; et s’il n’y a point 
de désaveu, la présomption attachée au carac­
tère de. ceux qui sont organes dé la nation,’ 
décide la question et lui donne le droit de dire, 
argue me de malo, sinon, vous me devez res­
pect et obéissance.

On ne se dissimule pas à soi-même, et on 
ne veut pas dissimuler aux autres , l’étendue 
des conséquences de cette observation. Elles 
sont effrayantes. On craint, i° les maux qu’on 
ne' peut pas caractériser comme tels; 2° l’insuf­
fisance des remedes préparés dans le cas même 
où le mal est reconnu. A cela, j’ai d’abord une 
réponse générale : amateur de la vérité, je 
vais où me mene une chaîne de principes re­
connus comme vrais, et je suis tellement con­
vaincu que la vérité ne peut avoir des incon­
vénients réels, que je ne puis m’effrayer des 
inconvénients apparents. J’ai la ferme con­
fiance que les fruits de la vérité sont l’ordre et 
la paix; que les fruits de l’erreur sont le désor­
dre et là guerre. Je sais que dans les ouvrages 
les plus parfaits des hommes, il y aura toujours 
un mélange d’erreur, et par conséquent quel­
ques inconvénients ; mais cette même réflexion 
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me conduit à craindre moins ceux que je trou­
verai dans la route de la vérité, que ceux dans 
lesquels je tomberai infailliblement, si je m’é­
carte de cette ligne. Je ne vois dans les pre­
miers que la malheureuse condition de la na­
ture humaine, condamnée à-ne jouir d’aucun 
bien sans mélange de maux. Dans l’autre, je 
vois un abyme de maux, dont je ne puis con- 
noîJre la profondeur.

Ensuite pesons ces inconvénients dans la 
balance de la raison. Nous trouverons d’abord 
que c’est une supposition bien éloignée, et à- 
peu-près impossible, que dans un état où le 
gouvernement est environné de lumières', où 
tout est conseil, le gouvernement s’attache à 
un mal reconnu comme tel, de maniere à lut­
ter ouvertement contre la vérité et la raison.- 
On me citera quelques exemples de temps où 
le scandale a été furieusement multiplié ; mais 
bien des causes différentes ont concouru à for­
mer cet abus. Entré ces causes, là principale 
étoit sans doute le gouvernement égaré par le 
genre de contradiction même qu’il éprouvoit, 
qui ne faisoit que dénaturer les questions, et 
répandre les ténèbres au lieu de la lumière. 
Pans cet égarement, on a pu voir le gouver-

: Fiij.
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nement conduit à se familiariser avec dés ar­
mes qui ne ïlevoient pas être des armes ordi­
naires , moins de troubles cependant que de­
puis qu’on a crié, liberté, liberté; et par con­
séquent la nation plus heureuse qu’elle ne l’a 
été depuis qu’on a fait envisager au peuple le 
gouvernement comme son ennemi.

Voilà ce qui est digne d’attention, et ce qui 
fait la solution de l’objection. En tout cas, le 
scandale même de. ces temps n’ès't pas encore 
une opiniâtreté invincible du gouvernement à 
tin mal reconnu comme mal. Le gouverne­
ment , entre deux partis qui déchiraient le 
corps de l’étatentraîné dans un de ces partis, 
s’est permis de persécuter l’autre. Une moitié 
de la nation applaudissoit, et ayant la force en 
main, étouffoit les murmures de l’autre. 'Il est 
aisé de croire qu’il y a eu des maux et dés in­
justices , mais.des maux et des injustices pri­
vés : sur ces maux, le gouvernement a été foi- 
blement averti,- il a pu les ignorer. Ges temps 
peuvent revenir, le gouvernement peut encore 
s’égarer sans doute. Mais le remede est dans la 
diffusion de la lumière, non dans une opéra­
tion qui dérobe au gouvernement un instru­
ment .qui peut être nécessaire pour le maintien 
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dé la paix publique, parcequ’il pénétré dans un 
intérieur, où les instruments ordinaires ne peu- 
ve'tit pas pénétrer.

A l’égard des maux qu’on ne peut pas carac­
tériser comme tels, de his quce non sunt, et 
quce non apparent, idem esta judicium, il y 
en aura sans doute ; mais nos gémissements sur 
ces maux sont des gémissements généraux sur 
l’imperfection de la nature humaine. Gémis­
sons; mais ne cherchons pas ce que nous ne 
pouvons pas trouver: ne demandons pas ce que 
nous ne.pouvonspas obtenir; etparceque quel­
que chose nous déplaît dans l’univers où nous 
nous trouvons placés, né croyons pas que nous 
ayons le pouvoir de le détruire, et d’en créer 
un nouveau.

J’ai placé la liberté avant la propriété, com­
me on place le droit naturel avant toute espece 
de droits. C’est la nature qui nous a donné la 
liberté, ce n’est pas elle qui. nous a donné la 
propriété. Cependant je vois les adorateurs de 
cette seconde divinité, la mettre à la tête de 
leur olympe, et dire que la liberté elle-même 
est un genre de propriété. C’eSt qu’il y a de l’é­
quivoque dans le mot.

Et d’abord, il est assez reçu que l’homme 
' ■ t F iv 
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vient au monde nud : Velutiprojectus ah un- 
dis, navita, nüdus humi jacet infans, indi- 
gus omni vitali auxilio. Ensuite il est encore 
assez reçu que les dons qu’il tient de la nature 
sont lui-même et partie de lui-même, et que 
ce,; n’est pas ce qu’on appelle propriété. Dans 
le premier mome.nt, la nature nous donne un 
corps organisé-, et disposé à recevoir, lorsqu’il 
aura reçu son accroissement, l’impression des 
objets extérieurs ; elle attache; à ce corps un 
organe intellectuel, qui reçoit par différents 
degrés l’impression de la vérité, se meut sui­
vant ces impressions, forme des jugements et 
des volontés , desquels résultent des actions.’ 
(Tout cela est l’homme lui-même, et n’est pas 
propriété. Enfin il est assez reçu que l’idée de 
propriété s’applique à la jouissance d’une chose 
qui peut être entre les mains d’un autre comme 
entré les miennes, et qui, dans les mains d’un 
autre, auroit la même utilité qu’entre les mien­
nes. Ainsi mon œil, ma tête, ma main , sont 
parties de moi-même, et.ne sont pas des pro­
priétés : personne ne peut me les enlever. On 
peut m’en priver en détruisant une partie de 
moi-même; mais ce que, je perds, celui qui 
me l’enleve n’en profite pas. Ce ne sont pas là 
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«les propriétés. En général, les dons de la na­
ture ne sont pas des propriétés. La liberté n’est 
point une propriété.

Qu’est-ce que c’est donc que l’idée de pro­
priété? C’est celle de la jouissance d’une chose, 
avec le droit d’exclure les autres de cette jouis­
sance: c’est ce droit d’exclure les autres, qui 
caractérise ce qu’on appelle propriété , sans ce 
droit, il n’y a que possession.

Comment se forme ce droit d’exclure les au­
tres? Ce n’est pas la nature qui nous le donne z/ 
,1a nature ne nous donne que des moyens de, 
défenses, qui céderont à des moyens d’attaque 
plus forts. Nous avons dit que les dons de la na­
ture ne sont pas des propriétés : nous dirons ac­
tuellement que lès propriétés ne, sont pas des 
dons de la nature.

Les Romains ont dit: Jure gentium, dis tîncta 
dominia. Qu’est-ce que ce'droit des gens? Est- 
ce une convention? Non ; dans ce moment du 
droit des gens , où il faut supposer le genre 
humain partagé en différentes nations , il y 
avoit déjades propriétés.» La preuve en est dans 
les exemples que les Romains .eux-mêmes don­
nent des maniérés d’acquérir sui vant le droit des 
gens. Celui qui, le premier, s’est emparé d’une 
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chose qui n’étoit dans les mains de personne, 
a , disent-ils, le droit d’en jouir, et de défen­
dre sa possession contre les autres. Qu’est-ce 
qui lui donne ce droit? Ce n’est point une con­
vention des nations entre elles. Cette question 
ne suppose point différentes nations. C’est la 
loi de la nécessité de la paix : cette loi est celle 
de la raison ; j’appelle cela droit naturel.

Voilà la propriété établie dans le droit natu­
rel ; voilà la possession qui se défend par elle- 
même, possicleojC/iiiapossideo, mais établie en 
théorie seulement /et cela ne va pas loin , tant 
que , pour cette défense , il' n’y aura pas de 
moyens , et que je ne serai défendu que par mes 
propres forces. Bientôt un plus fort que moi 
s’emparera de l’objet de ma possession, et m’en 
chassera. Il aura tort ; mais enfin je serai évincé, 
et à la place de ma possession , je n’aurai plus 
que des prétentions ; que si la même force peut 
m’imposer silence sur mes prétentions, si je 
quitte les armes, l’affaire est consommée; et 
quand j’essaierai de revenir, il se trouvera que 
c’ést moi qui trouble la paix;

Voilà ce qui forme le droit des gens, et la loi 
de ceux qui ne sont pas soumis à une autorité 
commune. Toutes choses sont à .leur place et 
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comme elles doivent être , quand on est une 
fois arrivé à un état de paix : il faut observer à 
ce sujet, que ce titre dépremière occupation ri’est 
pas bien imposant, et qu’il est fait pour ou­
vrir la carrière à beaucoup de querelles. Fondé 
uniquement sur la nécessité de la paix, la même 
nécessité peut produire des convenances qui 
auront le même poids : l’histoire de toutes les 
nations enfaitla preuve. Les différentes nations 
sont entre elles, dans lé même rapport où est 
un homme, par rapport à un autre homme. La 
force de l’une , supérieure à celle de l’autre , 
faitledroit.de conquête , qui, sanctionné par 
un acquiescement volontaire ou forcé , et par 
conséquent par un état de paix, devient une 
maniéré d’acquérir du droit des gens , et un 
titre de propriété. /’eteAekto , disoit 
en pareil cas Homere. Voilà ce-que c’est que 
cette propriété du droit dés gens : c’est la su­
périorité de là force. C’est ainsi que, jure gen- 
tiiim, distinctà dominia.

Mais sitôt qu’il y aura une autorité commune 
qui, armée de la force publique, combinée 
de manière à être supérieure à toutes forces 
privées , tiendra la balance , se chargera de 
combattre pour celui qu’une force privée atta-

faitledroit.de
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que, et de rendre, suivant lajustice, à cbacùn 
ce qui lui appartient, c’est alors que se forme 
pour moi l'idée de la propriété , que je 'définis 
une possession défendue par la force publique , 
qui se charge d’écarter tous les mouvements 
qui pourraient la troubler; et en disant cela, je 
crois dire la même chose que les Romains : ils 
disent jure gentium, moi je dis , jcire gentis, 
par le droit public de chaque nation.

Si c’est du droit public de chaque nation 
que dérive la distinction des propriétés, si l’idée 
de la propriété consiste dans le titre qui arme 
la force publique pour sa protection , on voit 
combien de questions sont élaguées. La force 
publique est. celle de la nation , elle ne s’ar­
mera pas.contre la nation elle-même. Nous ap­
partenons à la nation ; nos propriétés ne lui 
appartiennent pas moins que nos personnes , 
et lorsque nous lui faisons le sacrifice de nqs 
personnes, 1 ui refuserons-nous celui de nos 
possessions? Ainsi la même autorité qui peut 
faire des statuts , dont elle enjoindra l’exécu­
tion sous peine, de la vie,, peut aussi, tou­
jours au. nom dè la nation, dont les vœux sont 
déposés entre ses mains, demander aux citoyens 
les secours que la défense de la cause publi-
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que exige. Un écu que j’ai dans ma poche ne 
m’intéresse pas plus que ma liberté, mon hon­
neur et ma vie.

Sans doute, si les circonstances, et l’intérêt 
de maintenir en leur entier les droits de la 
cause publique, exigent des invasions dans le 
patrimoine de quelque citoyen, il a un droit de 
recours contre la société toute entière, et cette 
créance est une créance publique. C’est un dé­
biteur qui, dans une dette solidaire, attaqué 
par le créancier commun , a payé la dette com­
mune : il se trouve subrogé aux droits de ce 
créancier contre ses co-débiteurs, et c’est à la 
nation elle-même qu’il demandera justice. Elle 
lui doit non seulement cette subrogation à ses 
droits, mais les moyens de la faire voir, c’est- 
à-dire , elle lui doit l’assignation de sa créance, 
sur des fonds qui lui en procurent le paiement.

Les droits de liberté et de propriété ainsi éta« 
blis en théorie , quelle force les défendrà? quel 
danger les menace ? Quelle force les défendra ? 
11 faut bien que ce soit la force publique, il n’y 
en a point d’autre. Quel danger les menace ? 
Fondées sur le jus gentis que nous appellerons 
le droit public de la nation , elles n’ont à crain­
dre d’autres dangers que ceux qui menaçent le
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droit public de la nation : Jus privatum süb tu* 
telajuris publici latet. Lex enim. cavet civibus, 
magistratus legibus. Magistratuum autem 
autorisas pendët ex majestate imperii , et fa* 
bricapolitice, et le gibusfondamentalibus.Qua* 
Te, si ex ilia parte sanitas fuerit et recta cons* 
litutio, leges erunt in bono usu ; sin minus , 
partira in eis præsidii erit. Bacon, Exempl, 
tractatûs de justitia univ. Aphor. 3.

Voilà un traité complet sur la sûreté de la 
liberté et de là propriété des citoyens. Majes* 
tas imperii, fabrica politice , leges fondamen* 
taies, voilà les trois bases de cette sûreté. Ma- 
jestas imperii. Imperium; c’est la force publi­
que. Sa majesté consiste dans le respect qu’elle 
imprime par la terreur à ceux qui sexoient mal 
intentionnés, et par là confiance de ceux qui 
ont des intentions droites : c’est l’inscription 
de la chambre criminelle du châtelet, Sontibus 
unde tremor, civibus inde salus. Fabrica po* 
licite; c’est l’organisation de la machine publi­
que , et la vigilance du gouvernement pour que 
chaque partie soit à sa place, et disposée a exé­
cuter les mouvements auxquels elle est destir 
née. Leges fondamentales, sont celles qui font 
le droit public de la nation, et sa constitution,
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«oit qu’elles soient écrites , soit qu’elles ne le 
soient pas ( Voy. art. Constitution'). Il faut que 
ces trois bases soient solidement établies. .S’il 
y a des vices dans l’une des trois, on fera inu­
tilement des statuts politiques, ils ne seront 
qu’une foible ressource ; ils auront une auto1? ' 
rité entière, s’il n’y a point vacillation.

Mais entre les gens bien intentionnés, et les 
gens mal intentionnés, il y a une troisième 
classe, qui est celle de ceux qui ne sçavent.pas 
bien discerner le bien du mal, qui, égarés par 
des principes d’erreur , embrassent le mal en 
croyant embrasser le bien. Les voies de terreur, 
par rapport à ceux-là, auroient de l’injustice. 
La classe est nombreuse, et peut être tellement 
nombreuse, qu’elle obligeroit le gouvernement 
à avoir toujours les armes à la main : ce seroit un 
état de guerre perpétuelle , impossible a soute­
nir , et quimeneroit à la dissolution du corps ; 
de l’autre côté, la force publique ne peut avoir 
la confiance de cette classe : elle seroit elle.- 
même égarée, comme eux, si elle l’avoit. Il est 
clair que, divisés d’avec le gouvernement dans 
leurs vues , quand on leur parlera de la garde 
vigilante que le gouvernement exerce pour leur 
repos, ils répondront en s’écriant : Et quis eus-
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iodes ipsos custodiet ? Et s’il y a liberté ab­
solue de la presse, ils imprimeront comme on 
l’a vu imprimé, Notre ennemi, c'est le gouver­
nement lui-méme. Alors, où est le mai es tas im~ 
périt? S’il n’y en a pas , c’est une véritable 
anarchie. Voilà le véritable danger qui menace- 
là liberté , la propriété , la vie même des ci­
toyens.

Il faut un remede ; il y en a bien un de pré­
paré dans le sacrifice que doivent les citoyens 
de leur opinion privée à celle qui a caractère 
d’opinion publique, et la présomption de la vé­
rité attachée^à celle-ci. Les gens dont nous 
parlons, seront disposés,à ce sacrifice ; mais ce 
qui les empêche de le consommer , c’est que 
l’idée qui léur plaît , adoptée par une muL- 
titude qui les environne , se présente à eux 
comme une opinion commune, et une opinion 
commune est pour eux une opinion publique, 
qu’ils mettent en opposition avec celle qu’on 
■leur, présente sous ce nom.

C’est dans la différence de ..ces deux idées 
qu’est le véritable remede pour prévenir l’état 
de trouble , qui est toujours ce qui menace 1® 
plus la sûreté de la liberté et de la propriété des 
citoyens. Nous avons exposé ci-dessus cette dif­

férence,,
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fërence, dans notre préface et ailleurs. S’il étoit 
possibleen joignant au témoignage du siècle 
présent,-lé témoignage des siècles qui nous ont 
précédés , dé recueillir une'opinion unanime­
ment reçue sans aucune réclamation /cette opi­
nion seroit dans les mœurs de la nation , nous 
n’hésiterions pas à la recevoir comme opinion 
publique. Il n’en est pas de même de' l’accla­
mation tumultueuse de gens dont On n’a point 
éclairé l’esprit , mais dont on a échauffé le 
cœur , de manière à les conduire à des' vœux 
indiscrets sur des objets dont ils rie connoissent 
pas' l’étendue et les Conséquences. Si on les 
écoute , la vérité est trop compromise , le régné 
de l’erreur-es t établi j et les liens de la société 
rompus. C’est' par cette raison qu’en se rap­
prochant les uns des autres pour former un 
corps, on a donné à'ce corps un organe, chargé; 
de recueillir , de la meilleure maniéré possible, 
les vœux de ce corps , de les sanctionner, et de 
les mettre à exécution. Et voilà ce qu’on appelle- 
l’opinion publique j à laquelle tous les citoyens 
doivent le sacrifice delà leur ; celle-ci , pour 
chacun d’eux, n’est jamais qu’une opinion pri­
vée , et quelque multipliée qu’elle soit, n’aura 
jamais d’autre caractère que celui d’une opinion • 
privée. G
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Or, celui qui met une opinion privée en op­
position avec l’opinion publique , se sépare lui- 
même du corps , et en rompt l’unité par un 
schisme volontaire. Il est donc juste , il est né­
cessaire que la force publique s’arme tontre lui. 
S’il s’arme pour sa défense, c’est une guerre vé­
ritable , et si la force publique est supérieure, 
elle s.e retrouve dans ses droits. Les sujets ré­
révoltés qu’elle a subjugués , ne sont plus aux 
yeux de la nation que des criminels d’état, qui, 
autant qu’il étoit en eux , ont rompu le pacte 
Social : leur existence est une alarme, et une 
inquiétude pour la société. Or, celui qui, par 
des violences exécutées avec des armes, s’est 
rendu redoutable lui-même, a dévoué sa tête. 
Pris en flagrant délit, il ne lui est pas permis de 
revendiquer une qualité , contre laquelle il est 
en prévarication , et qui caractérise l’atrocité 
de son crime. Que dire donc de cette scholas­
tique , qui , dans ce moment même , reven­
dique encore pour eux les droits de cette qua­
lité? Il faut dire qu’il n’y a pas de caractère 
d’erreur plus sensible que lorsque les choses se 
retournent contre leur objet, et défendent con­
tre la société même , ceux qui ont essentielle­
ment blessé la société'.
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Mais cette force publique qui fait là sûreté 

de la liberté et de la propriété des citoyens, ap­
partient à la nation, elle n’appartient à per­
sonne , pas même au gouvernement. Sans 
doute, puisque le gouvernement lui-même ap­
partient a la nation. Mais là nation n’agit que 
par ses organes, et la direction de' la force pu-’ 
blique est précisément le premier ministère 
conféré a ceux qui sont désignés pour être ses 
organes- : c’est ce que Bacon appelle majéstas 
imperii. C’estle premier instrument qu’elle met 
entré leurs mains , pour l’accomplissement de 
ses vœux, de maniéré qu’enlever des mains du 
gouvernement cet instrument, c’est anéantir 
le ministère. Mais le gouvernement peut en 
abuser contre la nation elle-même. Il peut en 
abuser, c’est-à-dire l’employer mal, l'employer 
pour faire triompher des vœux particuliers, qui 
ne sont pas le vœu de la nation. C’est ainsi 
qu’il peut prévariquer contre tous les devoirs 
de son ministère,, ce sera ce qu’on appelle abus 
d’autorité. Nous en avons assez dit A ce sujet 
dans tous les articles précédents. Mais contre 
la nation elle-même le gouvernement ne peut 
en abuser. 11 ne peut point y avoir de guerre ’, 
ni de prétentions respectives qui divisent'le

Gij
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gouvernement et la nation. Il ne peut y avoir 
entre .eux de questions de propriété. Tout est 
d’un,côté, rien de l’autre ; tout est à la nation. 
Le gouvernement n’a qu’un exercice des droits 
de la nation, tel que le lui a donné le droit pur 
blic de la nation, et ne peut pas,posséder autre 
chose. L’intendant des .affaires d’une grande 
maison, a son patrimoine particulier, dans le* 
quel, s’il est mal intentionné-, il peut essayer 
de faire passer une partie, du patrimoine de. son 
maître :■ à .ce titre il peut y avoir procès entré 
eux ; mais ici il. s’agit d’un intendant qui 
n’a point, etnepeut avoir un patrimoine privé, 
séparé de celui de son maître ; ainsi cette con­
fusion de patrimoines est impossible. Peut-il 
essayer de s’en faire un ? Non, puisque, le droit 
public a décidé qu’il ne pouvoit en avoir un , 
que tout ce qu’il pouvoit acquérir, tout ce qu’il 
posséderait proprio jure , étoit une dot qu’il 
apportait en mariage au trône sur l equel il mon­
tait , .c’est-à-dire. à .la nation., On sçait que ce 
sontlàles loixdela France : ainsi quelque auto­
rité que le prince s’attribue , c’est à la nation 
qu’il l’attribue. Ce qu’on lui conteste, c’est à la, 
nation qu’on le conteste. Comment, dans une 
telle, unité, pourrait-il y avoir division ? C’est
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supposer un être un et indivisible erigüerré avec - 
liri-ftiêmé, un corps qui déchire' ses membres • 
Ce serait fureur, mais fureur impuissante.

11 nous reste encore une illusion à-expli-' 
quer ; c’est le transport des principes-dè l’ordre 
privé-dans-!5Ordre public. A l’égard de l’in­
verse, on ne peut lë!craindre. Les principes de 
l’ordre' public , transportés' dans l’ordre-privé.,- 
né peuvent que noüs-meriër par une routé plus 
courte et plus sûre au bût auquel nous teri-' 
dons. Mais les principes de l’ordre privé’,;trans­
portés dans l’ordre piïblic , Sont une généra­
tion dont lès droits sont intervertis ,!!c’est-un 
fils qui égorge son pere; oeïtàinementla chose- 
se retournera contre son objet. Il faut expliquer 
cette: enigme par un exemple.

Les propriétés des citoyens sont dignes de 
respect;.les opérations de leur commerce’sont 
libres; voilà des maximes d’ordre: privé; : Mais 
si la chose touche a l’ordre public, les. droits 
de l’ordre public sprttsupérieurs àceu-x de Bor- 
dre privé;.comme la nation l’est à un citoyen. 
L’ordre public a donc le- droit de diriger et la 
liberté et la propriété des citoyens ; de maniéré 
qu’elles ne contrarient point le vœu commun;' 
qn’elles l’exécutent au contraire, et.quelles

G iij 
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nous mènent au but auquel nous tendons, au 
lieu de nous en écarter. Ce qui touche l’ordre 
public est tout ce qui ,pèut donner lieu à des 
mouvements qui troublent la paix publique. 
Pans un.moment de disette, réelle où artifi­
cielle,le peuple meurt de faim. Un citoyen qui 
meurt de faim est hors de toute loi. Avec cet 
aiguillon qui lui pique les flancs, il ne sollici- 
tera pas l’ordre public qui l’a mal protégé-, il 
s’en plaindra au contraire, et lui imputera les 
maux qu’il souffre. 11 respectera encore moins 
des droits privés qui écartent de lui le remede 
du mal qui .le tourmente.. Il ira chercher ce 
remede où il est, ou bien où. il s’imaginera 
qu’il peut le trouver. Il rompra avec violence 
tous les obstacles qu’il trouvera en son chemin. 
L’alliance commune est rompue, les hommes 
ire. sont plus des. freres, ils sont ennemis les 
uns des autres. Que deviennent, dans cetté 
guerre, les droits de la liberté et de la pro­
priété des- citoyens? 11 faut que l’ordre public 
prévienne:cette dissolution., et qu’il la pré­
vienne par tous, les.-mb.ÿéns possibles. Pour 
donner du blé, il faut qu’il le prenne où il est, 
dans mes greniers, où ailleurs ; il faut que', par 
çette utile violence, il me mette à l’abri de la
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fureur d’un peuple qui me, regardera comme 
l’un des auteurs des maux qu’il souffre, et qui 
se vengera par des violences plus cruelles que 
celles que le gouvernement me fait en exigeant 
que je porte mes blés au marché. Il faut donc 
que l’on m’y force ; c’est le seul moyen par le­
quel le gouvernement peut assurer la liberté et 
la propriété des citoyens. Combien ne seroient 
pas égarés ceux qui, dans ces salutaires vio­
lences du gouvernement, croiroient voir une 
atteinte portée à ce double droit ! Leur égare­
ment est sensible, ils traitent une question de 
police publique par les principes du droit privé.

G îv
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N’est-ce pas un paradoxe bien singulier que 
de dire que le terme de loi ne présente pas une 
idée nette ? Il y a des bibliothèques entières dont 
l’objet est de fixer cette idée, qu’il est bien né­
cessaire que tout le monde connoisse. Le ré­
sumé de tous ces écrits , est que la loi est une 
réglé à laquelle nous devons conformer notre 
conduite. Voilà son autorité assez bien définie ; 
mais cette autorité d’où vient-elle ? où en est 
le titre? quels en sont les caractères ? Sur cette 
double question , tout d’un coup oh se trouve 
conduit à des distinctions. La première dè tou-, 
tes est en deux especes , loi écrite, et loi non 
écrite.

H y a donc des loix non écrites. ? Qui pour­
rait en douter ? Il y a plus , si on nomme les 
choses par leur nom , le monument écrit n’est 
pas la loi elle-même. C’est le témoignage sur- 
la loi, qui atteste son existence; témoignage 
ministériel , ou non ; authentique , ou non , 
sur-tout fidele, ou non, De là le combat entre 
ce qu’on appelle l’esprit de la loi , et la lettre 
de la loi, De là la réglé, Scire lésés, noji est ça- 



ram -verba tenerc , sed earum mentent, et in­
tellect um. L’esprit de la loi, c’est la loi elle- 
même , la lettre de la loi, c’est le monument 
qui contient la loi. C’est une figure visible d’un 
objet purement intellectuel, mais le portrait 
peut très bien né pas exprimer fidèlement tous 
les traits de l’original. En ce cas il se trouvera 
très aisément que cè monument qu’on appelle 
l’a loi , et que nous-mêmes , nous nomme­
rons ain^i, parceque c’est une-formulé com­
mode, se-retournera contre son objet, au Heu 
dé la paix produira le trouble, au lieu delà 
justice produira l’injustice.

•L’idée de celui qui rédige la loi, peut être 
nette et conforme à la loi, c’est-à-dire à là vé­
rité ; mais l’imperfection des couleurs', qu’il est 
obligé d’employer pour peindre son objet, c’est- 
à-dire dés paroles, trompera ses espérances , et 
né rendra son :idée que d’une manière éqùivo- 
•qu’e. Une autre imperfection doublera cette 
équivoque1, S’est celle de l’œil qui voit’; cet œil 
petit être fasciné par des préjugés1 reçus dans 
l’esprit, oudespa'ssions allumées dansle cœur ; 
il peut être placé de maniéré à né voir qu’obli- 
quement, et à ne pas voir l'ensemble du ta­
bleau. Cela posé-,' il verra dans-le tableau tout 
çe qu’il voudra.
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Qui est- ce qui parlera, si ce n’est celui qui a 
vu ? Qui est-ce qui instruira les autres, si cç 
n est celui qui sçait, et qui a la mission de la 
vérité ? Mais il y a d'eux especes de témoignages 
différents, le témoignage simple, et le témoi­
gnage ministériel. La distinction de ces deux 
témoignages est relative à deux ordres de loix 
différentes. Toute puissance appartient à la 
vérité ; la vérité a ses loix dans l’ordre intellec­
tuel, et dans l’ordre physique. Elle a ses prin­
cipes dans h un et l’autre ordre, et de ses prin­
cipes dérivent des loix qui s’étendent à tout; 
le nom général est loi de raison ; ensuite elles 
prennent différents noms, suivant les différen­
tes matières , loix de nécessité, loix de justice, 
loix de prudence, et autres sans nombre. Les 
loix de justice sont celles qui règlent les devoirs 
des hommes les uns par rapport aux autres. Au 
nombre de ces loix de justice , il. y en a une 
première, qui ést la fidèle exécution des con­
ventions. De celles-là naît un autre ordre de 
loix résultantes du fait de la convention ; nous 
appellerons les premières, loix de raison, celles- 
ci , loix de convention.

Tous les hommes sont doués d’un organe 
qui les rend capables .d’entendre la voix de la
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raison. Elle leur parle à tous. Ceux qui l’en­
tendent répètent ses enseignements, et donnent 
leur témoignage. Ce témoignage se multiplie 
en proportion de l’enseignement quel’ona reçu. 
Cet enseignement s’appelle science : celui qui 
a plus reçu est en état de répandre davantage. 
La vérité se communique à ceux qui la recher­
chent comme elle veut être recherchée. Elle ne 
se refuse à personne ; elle ne fait point ac­
ception de personnes, les rangs, les dignités, 
les titres ne lui en imposent pas. Il n’y a donc 
point de témoins ministériels. Il y a un minis­
tère ' pour la diffusion de sa parole : ce minis­
tère est donné avec sa parole même ; mais, si à 
cette parole de vérité , ils mêlent des paroles 
d’erreur , c’est une prévarication de leur part. 
Ces témoins sont ceux auxquels on donne le 
nom de sçavants, avec les noms particuliers de 
l’art qu’ils traitent, théologiens, jurisconsultes, 
etc. Cette foule de Témoins, de tous les âges et 
de tous les lieux , font le contrôle les uns des 
autres. Dans cette diversité, ou peut-être cette 
contradiction , un témoignage est épuré par 
l’autre ; un témoignage ajoute à l’autre ce qui 
lui manquoit. De quelque qualité , de quelque. 
Caractère qu’un témoin soit revêtu, il est sujet
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à ce contrôle, et peut être contredit : c’est ce 
qui exclut l’idée de caractère ministériel. ■

té fait de la convention n’est pas de même 
sous lès yeux de tout le monde , il n’est connu 
que de ceux sous les yeux desquels il s’est passé : 
eux seuls peuvent en donner le témoignage ; 
mais eux-mèmès peuvent être ignorés et in­
connus , ou en tout cas, bien des raisons peu­
vent les Conduire, à donner un faux témoignage ; 
la mauvaise foi d’abord, et l’intérêt de créer des 
titres qui leur sont avantageux , ensuite l’illu­
sion d’un œil fasciné par dés préjugés ou des 
passions-. Ils sont malheureusement hors de ce 
contrôle qui épuré les témoignages -, et lès ré- 
tablit-dans la vérité. Dans cette inquiétude, une 
loi de nécessité a conduit à une autre-conven- 
tion, par laquelle, on a désigné certaines për-' 
sonnés, comme dignes de là foi publique. On 
a attaché à leur témoignage le caractère de té­
moignage public-; on à promis de les Croire', 
et de recevoir leur Commandement comme une 
convention commune ,’ à laquelle on ne--petit 
se refuser, sans infraction du pacte social, ni 
par Conséquent 'sans' se présenter comme per-! 
tùrbateur du repos' public et ennèmi.de la so­
ciété. Voilà ce qui fait lé caractère du témoi­
gnage ministériel. .

enn%25c3%25a8mi.de
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De là résulte une distinction importante en­
tre le ministère , que donne la vérité à ceux 
auxquels elle se révélé , ce qui forme les opi­
nions , les avis, les conseils des scavants, et 
celui que la convention donne à ceux qui sont 
revêtus .d’un caractère public. Sur les'premiers,’ 
il est permis d’y croire, si nous vOytftis comme, 
eux, et si nous trouvons en nous un témoignage 
conforme au leur ; de n’y pas croire , au con­
traire , si nous voyons différemment : ét en ce 
cas nous avons le droit de dire ce que nous 
voyons ; et de donner un témoignage contraire.’ 
Dans les seconds, Lex est qiLodcumque nota- 
mus; c’est la devise des notaires établis comme 
témoins ministériels des conventions privées 
des citoyens. Dans le droit public, jus gentil- 
Lés loix romaines disent", Lex est commuais 
sponsio civitatis, et ce témoignage; ministériel 
est ce qu’on appelle proprement loi écrite.

De cette distinction ensuite résulte une con­
séquence importante'. Il ne faut pas confondre 
ces deux ressorts de la loi de raison et de la loi 
de convention. Il,y a des bornes posées, et:dés 
limites que ni l’un ni l’autre ministère ne peu­
vent franchir. Les conseils et les avis des sça- 
Vants peuvent avoir auprès de nous le poids de
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la vérité , si nous croyons la voir, ou celui de 
l’opinion que nous pouvons prendre sur le 
compte de celui qui nous parle; mais c’est 
toujours un genre de conviction de notre part 
qui fait leur autorité; il n’y a aucun devoir 
d’obéissance de notre part, et jamais la force 
publique ne s’armera,pour leur exécution, si 
ce n’est après un j ugement qui en aura ordonné 
l’exécution. Réciproquement, si la force pu­
blique prétend lutter contre l’opinion, et faire 
adopter une loi de raison comme une loi de 
convention, elle aura peut-être un premier 
moment d’obéissance, propteriram; mais elle 
se compromettra. Elle sera accusée d’ignoran­
ce , d’abus et de tyrannie ; elle ne vaincra pas 
l’opinion. Il y aura une guerre éternelle, dont 
le dernier événement sera fatal à la loi, si la 
'Vérité, par un éclat supérieur, n’assure pas son 
triomphe ; et en attendant cet événement, cet 
état de guerre est toujours fâcheux.

Tout est du ressort de la loi de raison, con­
tre laquelle le combat de la loi écrite seroit 
un combat contre la vérité elle-même, combat 
inégal, parceque la vérité est inaltérable, et 
que la loi écrite ne l’est pas. Mais il y a bien 
des choses sur lesquelles la loi de raison n’a pas
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de suffrage, et sur laquelle elle livre l’homme 
à sa volonté. Différentes routes peuvent con­
duire au même but. Cependant si on veut 
marcher ensemble, comme un seul corps, sur' 
une meme ligne, il faut, dans ces différentes 
routes, en choisir une, et condamner celles 
qui ne peuvent que diviser l’unité du corps. 
Ensuite la loi de raison elle-même ne contien­
dra pas à leur place, et dans leur devoir, des 
gens qui , intérieurement révoltés contre la 
société, ne voient dans le pacte social que des 
liens qui enchaînent ceux qui veulent bien s’y 
soumettre, et une entierë licence pour ceux qui 
savent ne pas le respecter. Elle n’a que les ar­
mes de la vérité, qui souffre bien des insultes 
avant que de déployer ses vengeances. Ce n’est 
pas la vérité qui a besoin de la force publique; 
mais c’est la société qui la sollicite. Il faut 
donc que la loi de raison, si elle parle assez 
haut pour que tout le monde l’entende, entre 
dans la convention et .dans le pacte social; il 
faut qu’elle soit sanctionnée, et reconnue com­
me chose convenue. Convenue; on donne ce 
nom non seulement aux choses énoncées dans 
une stipulation, mais même aux choses dont 
on ne suppose pas que quelqu’un puisse, ne
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pas reconnoltre la vérité. Toute, convention 
n est pas contrat, il y, a une convention qui est 
aveu et témoignage.rendu à la vérité ; mais 
pour que celle-ci devienne convention com­
mune , communis spbnsio, il faut que l’aveu 
soit.universel, qu’il n’y ait aucune espece de 
réclamation ; car une seule réclamation est une 
raison de douter'; c’est peut-être le cri de la 
vérité, qu’on ne mépriseroit pas impunément. 
Ainsi le plus souvent, ce qui appartient à la 
loi dé raison, est sanctionné par la tradition des 
tribunaux et des ministres de la police publi* 
que, plutôt que par des statuts positifs, et les 
réclamations sont reçues, écoutées et jugées.-

De ce caractère de la loi qui es t communis 
sponsio civitatis, il résulte que la loi est es­
sentiellement l’expression,' on ne' dit pas du 
consentement, mais du vœu.de la nation. La 
question sur ce caractère, est celle de'sçavoir si 
la raison ou la convention l’ont donné au sta­
tut qu’on présente sous ce. nom. Cette ques­
tion est, pour ainsi dire, réduite au fait. La 
question sur la loi de raison est une question 
difficile., à cause de la foiblesse de, la vue hu­
maine, et on peut dire qu’elle n’est jamais 
définitivement terminée; c’est, Siquiet:novisti 

rectius
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redites is tes, candidus impei-ti, si non hûutere 
mecùnii -Mais his ucere mecum est un juge-, 
nient provisoire qui est du ressort de la loi de- 
convention. Par provision pour l’établissement' 
de la paix, en attendant que la vérité se mon­
tre avec cet éclat qui doit frapper tous les yeux," 
}1 faut s’attacher à une vérité de convention qui 
sera, si l’on veut, ce, qu’on appelle une fiction 
de droit, mais une fiction nécessaire., Par là la 
loi de raison retombe, dans la classe de la loi de. 
convention, et il n’y a plus qu’un seul ordre, 
deloix.

Où est écrite cette, convention ? Elle l’est, 
dans les mœurs de la nation, qui sont le témoi­
gnage le plus infaillible sjir ses vœux. Mais il 
est possible que ces mœurs éprouvent des chan­
gements , que le cours des siècles et l’expérience, 
apprennent que, dans ces mœurs, il y a quel­
que chose de vicieux, ou quelque chose qui, 
complet et suffisant dans les circonstances des. 
temps qui. nous ont précédés, dans dp nou­
velles circonstances exigent de nouveaux efforts, 
et de.nouvelles ressourcés. En ce cas, ce ne 
«ont pas les mœursj mais le. vœu de la nation 
qui fait la loi. C’est ce vœu qu’il faut étudier, 
et rechercher, de toute manière. Cette recher-

H ''
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che est difficile, et donne aisément lieu à Fer? 
reur. Cette erreur se découvrira premièrement 
par les sages conseils de ceux dont le ministère 
est d’éprouver la fidélité de ce vœu ; seconde-? 
ment, par les effets, lorsqu’on ira en avant sut 
l’exécution de ce qu’on présente comme le vœu 
de la nation. Il est bien important de prévenir 
cette seconde épreuve par la première. La se­
conde a toujours un genre d’amertume, en ce 
qu’elle est le résultat d’une fermentation, et 
que toute fermentation est un mal. Par la même 
raison, il faut, d’abord, réduire cette fermenta­
tion au moins possible, et pour cela il faut étu­
dier avec beaucoup d’attention les premiers 
effets, examiner s’ils ne troublent pas la paix pu-; 
blique, pour voir dans cette analyse, s’il faut 
abandonner entièrement la route dans laquelle 
on s’ëst engagé, et en rechercher une autre, ou 
s’il ne s’agit que de nettoyer ou redresser cette 
route.

Ce n’est pas sans raison que les organe» 
donnés à une nation pour la détermination ét 
l’expression de son vœu ne se permettent pas 
de donner le nom auguste de loi aux premiers 
mouvements d’une volonté qu’ils présentent 
comme la volonté publique. Ils leur donnent
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foutes sortes clé nomÿ-j en français , ordonnan­
ces,' édits , déclarations'/arrêts , réglements 
décisions, résultats-, niais non pas le noni de 
loi. D’après ce que nous avons dit, nous nous 
trouvons en état de définir la loi, et nous n.’hê- 
sitonspas à la définir un témoignage ministé­
riel donné par les organes de la nation sur lès 
mœurs,ou sur un vœu de la nation', dont la 
nation a reconnu la fidelité. Ç)u’est-ce que c’est 
qué cette réconnoissance de la nation? quelle 
én est la forme ? où esUelle écrite ? elle l’est 
dans unie exécution paisible, ét dans le silence 
de la nation. Cette exécution paisible et ce si­
lence n’y sont pas dans le moment de là sanc­
tion. D’où il faut conclure que cè moment de 
la sanction est un moment d’expérience sur ïë 
vœu de la nation ,• expérience qui n’en à pas la 
forme, parceque les organes de la nation ont 
le droit de donner un caractère ministériel à 
leur témoignage, un caractère ministériel, c’est- 
à-dire une présomption de fidélité, de maniera 
qu’ils n’attendent pas un consentement formel^ 
et qu’il leur suffît de n’être pas désavoués; un 
simple silence est un consentement. Dm la­
cent, clamant. C’est alors que le statut entre 
dans le corps des loix du.royaume*

Hij
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11 ne faut pas croire que .le moment de li 
promulgation du statut soit à ce sujet un mo-, 
ment critique dans lequel la nation soit inter-, 
pellée de s’expliquer, de maniéré que son si­
lence soit reçu comme un consentement. Ce 
n est point là l’esprit de ce cérémonial ancien 
de lecture publique, négligé. actuellement en 
France comme inutile, et consommé par une 
transcription sur les registres. Ainsi le problème 
n’ést pas encore résolu : le statut n’est encore 
que ce que son titre énonce. Les ministres de 
la loi annoncent qu’ils emploieront la force, 
publique pour son exécution. 11 faut voir quel 
sera 1 effet de cette force, si elle réussira à 
éteindre les réclamations. En un mot, il est- 
très vrai que c’est le peuple qui donne à la loi 
sa derniere sanction, et le caractère de loi en 
l’exécutant paisiblement.

Mais, dira-t-on, qu’est-ce que c’est que ces 
réclamations? La force, bientôt, leur imposera 
un silence forcé , qu’il seroit contraire à la 
vérité de transformer en un consentement. La 
réponse est que c’est le consentement de la na­
tion dont il s’agit, non celui de chaque indi­
vidu , qu’on attendrait inutilement tant qu’il 
ne verra la question que sous le point de vue 
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.Hé son intérêt personnel. Relativement à cet 
intérêt personnel , qu’il se défende par dés 
moyens personnels , qu’il écarte de lui l’appli­
cation de la loi, il y aura des tribunaux ouverts 

• pour juger la question de cette application. 
Ce n est pas là une réclamation contre le sta­
tut.

Mais si la réclamation-est contre le statut, et 
motivée par des raisons de disconvenance avec 
1 intérêt public., alors c’est une interpellation 
de la.nation. C est 1 assertion d’un vœu con­
traire à celui que les organes de la nation met­
tent en avant comme le vœu de la nation. C’est 
une question a juger. Quel tribunal la jugera? 

■ pourquoi un tribunal? Nous disons que c’est 
une question, nous ne disons point que c’est 

• un procès dans lequel il s’agisse d’imposer si­
lence à une partie aveuglée par un intérêt per­
sonnel, et d’enchaîner par la force ceux qui 

.refusent de se soumettre aux liens de la rai1- 
son et de la justice. Loin de nous de sembla­
bles idées dans une diversité d’opinions, dans 
laquelle des gens animés des mêmes vues, et 
tendants au même but, se divisent sur les 
moyens, et sur laroutequi conduit à ce but. Voilà 
le point de vue sous lequel il faut toujours se 

H iij
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placer. Si d’un, côté les Organes de la nation^ 
et de l’autre les membres qui la composent ne 
sortoient point de ce point de vue, si on n’é- 
ioit pas disposé à s’accuser réciproquement de 
vues d’invasion d’une part, et de l’autre d’es­
prit particulier, dans la diversité même des 
vues, il y aurait encore paix, concorde, ami­
tié : la question se traiterait, non ut inter infen- 
sos, sed ut inter prpximo amore conjunctos. 
Elle, se traiterait par une méthode philosophi­
que qui procurerait à la vérité son empire pour 
le bonheur du corps. Ou bien, s’il faut encore 
supposer que, malgré cette amitié, on ne puisse 
pas se trouver d’accord, alors il sera permis aux 
organes de la nation, en vertu dé la présomp­
tion de fidélité attachée; à leur caractère, d’aller 
en ayant-., aux risqués d’un désaveu plus écla­
tant ét plus humiliant, qui les forcera de re­
tourner sur leurs pas, avec la noté d’une opi­
nion fâcheuse, qui nuira à la confiance; qui 
fait toujours la base là plus sûre de l’autorité. 
Ils n’affronteront certainement ce danger que 
dans une conviction capable de les rassurer 
contre l’inquiétude qu’il pourrait leur ordon­
ner. Ou bien si la constitution de l’état le pcr- 
mettmajus coiïsilium convocetur. Mais que Les
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préjugés et les passions des hommes soient 
bannis de ce conseil, ainsi que les systèmes 
par lesquels, à l’occasion d’une recherche sur 
le vœu de la nation dans, des circonstances dif­
ficiles , on commence par sapper par les 
fondements un édifice ancien, sans savoir ce 
qu’on mettra à la place, en se livrant à la dis­
crétion d’architectes dont tout le talent est de 
détruire, mais qui, pour reconstruire, n’ont 
peut-être pas les connoissances de l’art,

Cette distinction entre loix de raison et loix 
de convention s’applique à toute sorte de ma­
tières , depuis les matières qui font le commerce 
et la société des citoyens et le droit privé, jus­
qu’au droit dès gens : nous ne disons pas jus­
qu’au droit naturel; nous entendons par celui- 
là la raison même, qui peut être rédigée en 
convention, et sanctionnée comme telle ; mais 
son autorité est toujours celle de la vérité-même, 
et dans là rédaction par-écrit, il y a un grand 
danger, exprimé par ce brocard de droit : Jn 
jure amnis definitio periculosa.. Quel est-ce 
danger? c’est celui d’affoiblir et de dénaturer 
par l’imperfection des expressions, et de con­
vertir en formules scholastiques le précepte de 
la raison , dont l’étendue et l’application sont

H iv



TJ'sb LOT.

mieux connues, souvent, par celui qui cherché 
la vérité de bonne foi, que par le téméraire ré­
dacteur de cés formules.

De là est né cet art malheureux -, si décrié et 
si justement abhorré sous le nom de chicane -, 
art inventé* par la paresse, ou peut-être,par le 
-défaut de talent de-ceux qui se sont présentés 
-comme maîtres en un art dont ils ne connoiS- 
soientpas les principes. lisse sont crùsscavants1, 
parceque, dans les livres de ceux qui les ont pré­
cédés , ils ont saisi quelques'formules dont ils 
ne connoissent ni l’origine, ni le véritable sens. 
Ils s’en sont fait des idoles, auxquelles ils Ont 
érigé des autels, ils les ont adorées et leur ont 

• rendu le culte qui n’est dû qu’à la vérité.
Il s’est, assemblé autour d’euxun cercle d’é­

coliers qui leur ont décerné le caractère de 
prêtres de là vérité , ont recueilli leurs sen­
tences , et ont cru s’associer à-leur caractère.- Il 
s’est formé des traditions qu’on a reçues comme 
le corps de la science, et un arsenal dans le­
quel pn a pris des 'armes contre la vérité elle- 
même. 11 n’y a point de-source plus abondante 
d’erreurs, parceque, dans ses égarements, cha­
cun se choisit la route qui lui plaît, et croyant 
que la vérité lui appartient à titre de conquête,
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èppelle hardiment erreur et mensonge les ob­
stacles que la vérité elle-même a élevés sur cette 
fausse route, les attaque avec le fer et lë feu, et 
croit les avoir déracinés, parcequ’il ne voit 
plus rien devant lui ; mais ce qu’il ne voit pas 
n’en existe pas moins. Il est cependant heurté 
a chaque pas, il s’arme de nouveaux foudres, 
c’est-à-dire de mots nouveaux, et ne doute pas 
que tous ses coups ne portent ; de là l’éloquence 
enflammée de çës pbilosoph'es. Ce sont des tau­
reaux,dont les narines-jettent plus de fumée 
que de feu, et multiplient les ténèbres.

On a à ce sujet une grande leçon dans une 
idole colossale qu’on présente comme la science 
universelle,; et que les ouvriers même qui Font 
élevée se permettent dé blasphémer. Il s’agissoit 
de faire de l’univers entier une seule école tenue 
par quelques têtes-, et d’enfermer la vérité flans 
■quelques volumes ; c’est bien le proje t des géants 
de la fable.

Ce serait un projet du même genre que'd’en­
treprendre de sanctionner les loix de raison na­
turelle. Ce serait confondre toutes les idées , 

-mouler l’original sur le portrait , et par consé­
quent le dénaturer. En descendant de ce pre­
mier au second, qui est lé droit dés gens-, c’est- 
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à-dire aux devoirs respectifs des nations entre) 
elles , on trouve d’abord la loi de raison qui 
réglé ces devoirs , et qui ne peut pas être non 
plus rédigée par écrit : ensuite les loix de con­
vention écrites» dans quelques concordats. II 
faut bien que celles-ci soient écrites, et écrites 
par les parties contractantes , comme un con­
trat entre deux citoyens, puisqu’il n’y a point 
de yœu commun, point, d’organe commun dé­
positaire de .ce vœu , qui puisse donner un té­
moignage ministériel. Le droit public d’une 
nation, jus gémis, est un troisieme'degré, dans 
lequel on commence à trouver un vœu com­
mun , et un organe destiné à exprimer ce vœu 
et à l’armer delà force publique : mais l’établisse­
ment de cet organe est une première convention 
qui consiste dans une délégation absolue , qui 
naturellement contient tout ce qui n’est pas 
excepté; ets’iln’y a pas.une exception formelle 
écrite dans un concordat, il en est, .dans cette 
partie, comme dans le droit des gens, ce qui 
n’est pas écrit n’existe pas , parceque dans ce 
moment, antérieur à l’établissement de l’organe 
.public, il n’y avoit point de témoignage minis­
tériel , et qu’après ce moment, cet organe ne 
peut avoir un témoignage ministériel sur un 
fait antérieur à sa création. La loi de ce moment 



tic peut donc être que la loi de raison ; or, la loi 
de raison ne dit autre chose, si ce n’est que le 
ministère d’organe de la nation est l’exécution 
du vœu commun de la nation, ce qui ne peut 
se faire sans l’exercice entier de ses droits'; C’est 
•videre ne quid detrimenti res pùblica capiat, 
et faire sans réserve tout ce qu’il faut pour cela. 
Les limites du pouvoir’de cet organe sont celles 
du pouvoir de là nation. Ensuite, cet orgàrié dé 
la nàtion, dépositaire et témoin ministériel dé 
ses vœux, les exécute par des statuts qui forment- 
le second droit public dé la nation que nous ap­
pellerons le droit politique; C’est là où se trouve 
la loi écrite, la loi de convention, qui forme ‘ce. 
qu’on appelle communis sponsio civitatîs. En­
fin les conventions particulières dès citoyens 
forment entre eux le' droit privé, tout entier ëii 
loix de convention, dans lequel il- n’y a de ré­
cours à la loi de raison que pour l’interpréta­
tion des- conventions, et l’exécution dès pré­
ceptes de la justice générale.

Et voilà'ce qui fait que , dans un état qui 
•n’est pas despotique, il n’y a point, et il ne 
peut .y avoir d’autre loi-constitutionnelle que 
l’obéissance à la nation, dans la personne de 
celui ou dé ceux qui sont ses organes et parlent 
en son nom. On dit, dans un état qui n’est pas
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despotique, -parceque, dans un état despoti­
que/le prince a ses droits personnels ( T^oy. 
art. Despotisme}, et la nation a les siens. U 
y a donc la question du tien et du mien. H y 
a des droits et des devoirs respectifs, et par 
conséquent il y a guerre. Il faut que la guerre 
finisse par la paix ; et pour qu’elle ne renaisse 
pas, s’il se peut, il faut que les conditions de 
la paix soient écrites. Elle renaîtra cependant; 
Jamais ces conditions écrites, qu’on appelle 
loix constitutionnelles, ne seront hors des dé­
tours de la chicane, de ce monstre affreux qui 
n’est jamais assez enchaîné. L’Angleterre, de­
puis la guerre qui lui a donné, dans sa grande 
charte, des loix constitutionnelles, n’a pas vu 
cent années de suite sans guerre civile. L’épo­
que de la derniere révolution est l’année 1688. 
L’insurrection qui a privé l’Angleterre de ses 
possessions en Amérique , ne lui a pas permis 
d’arriver sans troubles jusqu’en 1788. Ce n’est 
pas là une constitution digne d’envie.’

Mais lorsque l’organe de la nation n’a point 
de droits qui lui soient personnels , lorsqu’il 
n’a que l’exercice des droits de là nation, 
lorsqu’entre lui et la nation le partage est tout 
fait, tout à la nation, rien au prince, qu’est-ce
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tjue c’est que des loix et des conventions sur 
des devoirs et des droits respectifs, des loix 
sur le partage d’un patrimoine, qui est un et 
indivisible? C’est une illusion. L’organe de la 
nation peut être trompé sur le vœu de la na­
tion , il peut prévariquer : il faut l’avertir de 
ses égarements : il faut l’éclairer sur les funes­
tes suites qu’ils auront infailliblement; mais il 
ne faut pas, pour guérir une plaie, employer 
des remedes pires que le mal, et.abandonner la 
paix pour se livrer aux troubles et aux désor­
dres d’une plus mauvaise constitution. _ . .

D’après cette discussion, on voit avec quels 
efforts et quel travail on traite des questions 
inutiles et déplacées. La première de toutes est 
sur le pouvoir législatif. C’est un mot, il est 
permis,de demander d’en fixer l’idée par une 
définition. Est-ce le pouvoir de donner à un 
statut le caractère de loi? en ce cas, on a déjà 
Vu que par-tout les organes de la puissance 
publique ont toujours évité ce mot. Ce pouvoir 
appartient à la nation-, sans doute, payceque 
tout lui appartient. Mais la nation est un corps 
intellectuel ; comment l’exercera-t-elle?.- N’al­
lons pas si vite, et voyons en quoi consiste cet 
exercice. Il contient deux choses: 1° rédiger
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la loi ; 2° interpeller le devoir de l’obéissance} 
Rédiger la loi ; il est fort clair que la nation rts 
le peut pas par elle-même. Il peut«être qu’il 
soit dans le vœu de chacun de ses membres de 
vivre suivant une règle. Ils se conformeront à 
ses préceptes. Alors 'il' S’élèvera une voix qui 
en fera l’observation. Mais cette observation / 
avec quelque applaudissétaent qu’elle puisse' 
être reçue, n’est] jamais qu’un témoigiiage pri­
vé-, et non pas un témoignage ministériel léga­
lisé par la nation ; par conséquent, il n’est pas 
hors de toute contradiction. Ce n’est pas une' 
loi.

• Il faut donc à la nation un organe pour fé-' 
diger le statut et dresser la loi. Or la nation n’a 
qu’un organe. Comme chaque individu, dans 
la nation, n’a qu’un corps, une tête et une 
arrie, là nation h’en à qu’une non pIus',-SOit 
que cette ame et cet organe soient établis sur 
un seul individu ou sur plusieurs-, c’est donc' 
lé ministère de cet organe que la rédaction du 
statut.'Ensuite ce qui fait là sanction dé la loi 
ou du statut, c’est le témoignage ministériel, 
que ce statut contient le vœu de la nation ; 
c’estoe caractère dé vœu de la nation qui in­
terpelle- l’obéissance dir sujet. Or ce caractère/
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6e témoignage ministériel, qui est-ce qui la 
donna? c’est la nation, sans doute : mais com- 
ment le donne-t-elle? quelle est sa marche? 
Pour le donner, il faut qu’elle parle : or elle ne 
peut parler que par Son organe ; il faut donc 
qtïe ce soit cet organe qui parle. Il parle aù 
tara de la nation; il y est autorisé, si'Ort re- 
connoît dans ce qu’il dit le voeu de la nation ; 
on ne peut le contredire sans Se' déclarer cri­
minel et perturbateur du repos public. Peut-on 
île pas .le réconnoitre? On ne pourrait s’én dé-' 
fendre qu’autant qü’on,pourroit mettre en avant 
un vœu contraire de là nation. Or ce vœü con­
traire , où est-il? la nation n’a parlé à personne, 
n’a donné à personne le dépôt de ses vœux et 
la mission de les articuler, d’en procurer l’exé­
cution. La vérité et la loi de raison parlent à 
tout le monde, et donnent à tout lé monde 
letir mission pour défendre leur cause et ré­
clamer leurs droits, et malheur à qui n’écou-, 
tera pas leur voix. Mais, comme nous l’aVons 
observé, cette mission n’a point de caractère 
extérieur ; c’est la vérité elle-même et la raison 
qui se chargent de là querelle sur ce ministère.’ 
Il n’y a donc point de témoignage ministériel 
dans cette partie, point de témoignage qui ne 
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puisse être contredit, puisque tous les hoin4 
mes sont également associés à ce ministère^ 
Donc cela,n’appartient pas à la législation.

Sur la question, donc, du pouvoir législatif,, 
qu’on définisse ce pouvoir; tant qu’il n’est pas;, 
défini, la question est insoluble..Si par ce pou­
voir, on entend, celui de donner à un statut, la, 
caractère, définitif de loi de la nation ; c’est ,1a 
nation et le temps qui peuvent,s,euls donner 
ce caractère. On dit la nation et le temps,- par-, 
ceque ce n’est que par l’expérience ,et par les. 
effets, de, la.loi., que l,e vœu définitif de, la na­
tion sera invariablement déterminé. Un statut 
nouveau excitera sans, doute.des réclamations,.. 
S’il n’en. excite pas, tant mieux, le procès est, 
jugé. Mais ce n’est pas un seul moment de si­
lence .qui établira cette exclusion de réclama.- 
tion. Ce n’est pas non plus une première récla­
mation qui indiquera un.vœu contraire de la. 
nation», Elle peut venir, de. bien des sources 
différentes. Il faut l’écouter; il faut en voir la, 
suite. Si les premiers-efforts de la force pûbli- 
que .réussissent à l’étouffer,,. ce n’étqit pas, le; 
vœu de la. nation. Si, bien loin, de se trouver 
étouffée dans ses commencements. , ou. atx 
moins affaiblie, elle s’accroît et prend de non i 

v elles
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telles forces , elle devient digné d’attêntiom 
Tant que cette réclamation existera, le carac­
tère de loi de la nation n’.y sera pas.

Ou bien le pouvoir législatif est-il le droit 
de rédiger un statut, et dé le présenter aux ci­
toyens comme le vœu commun de la nation, 
en interpellant le devoir d’obéissance , et en 
mettant même en mouvement la force pùblir 
que pour son exécution ; én ce cas, ce pou­
voir est certainement partie du ministère éta­
bli pour exprimer la voix de la société , et exé­
cuter Ses vœux. Ce qui laisse en arriéré la 
question de savoir où est ce ministère, sur quelle 
tête il est placé ; cette question forme, dans cha­
que nation, une question particulière , relative 
au droit public de chaque nation, que nous 
ne nous proposons pas de traiter ici. Pour la 
France ( Voy. Part. Roi. )

Une seconde question encore mal pré­
sentée , est celle qui s’élève sur la distinction 
des loix en différents ordres , et sur leur im­
mutabilité. 11 est aisé de sentir que le carac­
tère qui constitue la loi, tel que nous le pré­
sentons ici, est un et indivisible. Une réglé est 
dans les mœurs de la nation , où elle n y est 
pasil n’y a pas de milieu entre lé oui et le 

I
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non. Si on dit qu’elle y est dans certaines nto* 
difications, c’est sur la formule qui exprime la 
réglé , non sur la réglé elle-même, c’est-à-dire 
■Sur le précepte de la vérité. C’est ainsi qu’on 
dit qu’il n’ÿ a point de réglé sans exception , 
c’est-à-dire point de lormule sans exception* 
Car d’ailleurs la vérité est une, et dans sa sim­
plicité n’admet point une fermentation d’élé­
ments contraires. Le caractère de loi est fondé 
sur la supposition d’an vœu de la nation ; tous 
les vœux de la nation ont une égale autorité ; 
donc toutes les loix ont la même autorité. Le 
droit naturel a l’autorité de la vérité , de la­
quelle il est émané immédiatement. Le droit 
des gens y ajoute celle, des concordats entre 
les différentes nations. Le premier droit public 
d’une nation , jus gentis ou le pacte social 
ajoute au droit naturel et à la loi de raison , 
une convention qui consiste à donner au corps 
intellectuel de la nation un organe pour ex­
primer sa voix. Ce n’est pas encore là ce qui 
forme l’idée de loi 7c’est l’action de cet organe , 
qui, par l’explosion du vœu de la nation, forme 
ce qu’on appelle proprement loi de la nation' J 
c’est ce qui forme le second droit public, ou 
le droit politique de la nation ; enfin les cou-
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Vendons des citoyens forment le droit privé; 
La loi dé raisèn leur donne l’àutofité dé là loi 
hiais ôn eh connoit assez là différence d’avec- 
les loix. Une personne cjuî jôüit de son état 
est liée par sa parole. L’intérêt de la paix pu­
blique le veut ainsi. Voilà la seule loi de cet 
ordre. Qu’on appelle encore loi du royaume , 
certains points reçus dans les mœurs , avec un 
tel éclat, qu’il y a un témoignage uniforirie 
de tous les siècles, comme ce que les François 
appellent loi sàlique sur l’exclusion des fem­
mes , c’est une formule empruntée, plus claire 
aux yeux de bien des gens que celle de mœurs 
de la nation : cette formule a de l’utilité , sous 
ce point de vue, et n’a pas d’inconvénient. On 
y applaudit; Ce témoignage est plus fort que 
toute espece d’écriture. Mais-il faut ce concert 
unanime des siècles qui nous ont précédés, 
avec le siecle présent ; et lés nouveautés qui 
n’ont point d’exemples dans les temps précé­
dents ne peuvent avoir ce caractete.

A l’égard de l’immutabilité des loix , cette 
grande et magnifique question se réduit à sça- 
voir quel est l’organe qui peut les changer.’ 
Les hommes, heureusement pour eux, ne peu­
vent pas donner à leurs ouvrages une immuta-

i I 
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bilité parfaite. S’ils le pouvoient, l’erreur d’urt 
moment seroit sans ressource , et comme dans 
ces ouvrages tout est mêlé d’erreur , l’empire 
de la vérité seroit bientôt détruit. Nous disons, 
donc hardiment que dé même qu’il n’y a point 
de convention si solemnelle, qui ne puisse être 
rescindée par un consentement de toutes les 
parties contractantes , il n’y a point de loi si 
sacrée qui ne soit effacée par un voeu contraire 
de la nation. Cela dit, tout est dit; il n’y a 
plus que la question de sçavoir par quel organe 
ce vœu s’exprimera, et la question est aisée à 
résoudre , puisque la nation n’a pas deux or­
ganes. .

De là resuite l’illusion de ces mots, illégal, 
inconstitutionnel, dans les opérations de l’or­
gane de la nation : si vous croyez voir un vœu 
de là nation contraire à celui qu’on vous pro­
pose , dites-le , ne dénaturez pas la question 
du fonds par une instance ou réglement de 
juges , et des questions de compétence , qui 
ne peuvent qùe diviser un tout qui est essen­
tiellement un et indivisible , et ne vous flat­
tez pas , par cette route oblique , d’arriver à 
éviter là question du fonds. Vous m’arriverez 
par i là qu’à des ruines et dès. destructions' qui 
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vous enlèvent les remparts qui font votre sû­
reté , éloignent la paix, et ne vous laissent 
que le trouble et la confusion.
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N A T I O N.

Qu’est-ce que c’est qu’une nation? c’est 
un corps intellectuel composé d’une multitude 
d’hommes., unis ensemble par une alliance , 
qui met en commun les avantages dont sont 
doués les membres qui composent le corps , 
pour en former une force commune, sous la 
protection de laquelle, chacun des membres , 
puisse vivre en paix , ne point craindre ses 
voisins, les. regarder, non comme des enne­
mis , mais comme des freres et des amis.

1°. C’est un corps don.t les personnes indivis 
’duelles qui le forment ne sont que les mem­
bres et les éléments. Aucune d’elles donc n’est 
le corps. De quelque éclat, de quelque carac­
tère que soit revêtu un individu, il n’est point 
le corps ; dans quelque obscurité et quelque 
abjection qu’il soit, il est membre. Des mein-. 
bres épars ne forment point un corps- On ras­
semblerait et on mettrait auprès, les uns dés 
autres , à la place qui leur est destinée chacun 
des membres ; ce ne seroit point un corps, s’ils, 
ne sont pas liés, ensemble par des. articulations. 
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par des canaux de communication et de cor­
respondance qui les mettent en harmonie les- 
uns avec les autres, qui les disposent à exécuter 
par un mouvement commun , ce qui fait la 
vie du corps. Sans cela l’assemblage des mem­
bres,, s il fait un corps y ne fait qu’un corps 
mort et inanimé. Ce n’est pas cela dont il 
6 agit 5 il s’agit d’un corps vivant.

Le bonheur de la vie de ce corps est dans 
sa santé ; la santé du corps est premièrement 
la santé et la force dé tous les éléments qui le. 
composent. Tous membres ne sont pas œil 
pied , ou main ; il y a plus , l’œil, le pied , 
la main sont eux-mêmes composés d’éléments, 
par rapport auxquels ils peuvent être consi­
dérés comme des corps particuliers , quoique 
dans l’ensemble du corps général, ils ne soient 
que membres,. Cela -est indiffèrent. Le corps 
général n’est point dans une santé parfaite , 
si lès éléments des éléments , jusques dans la 
derniere subdivision, n’ont point cet état de 
santé et une seule glande dont l’usage n’est 
que de filtrer les humeurs , si elle est viciée, 
en exécutant mal sa fonction, viciera les hu­
meurs qui réparent et nourrissent le corps , 
et altérera d’abord^ la santé du membre au-

I iv 
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quel elle appartient, et ensuite celle du corps 
entier.

2°. IL faut que chaque membre soit bien 
à sa place et organisé•> ■ pour exécuter dans 
cette place les fonctions auxquelles il est des­
tiné. Les parties élémentaires peuvent être bien 
en elles-mêmes ; mais si elles ne sont pas à 
leur place, si elles n’y sont pas fixées,par les 
attachés qui doivent les y maintenir, leur fonc­
tion: s5exécutera mal, la santé et la vigueur du 
corps entier s’altérera , le désordre du corps 
froissera et brisera les parties élémentaires , et 
dans ce désordre, aucune partie ne conservera 
son état de santé. ■.

■ C’est un corps intellectuel , c’est-à-dire 
< c’est un corps qui n’a rien de physique, rien 

qui soit du ressort des sens.. Il faut étudier la 
nature de.cette espece de corps. 1,1s ne sont 
point une création immédiate de Dieu ; c’est 
l'intelligence dé l’homme qui les a formés. Elle 
les forme comme elle peut les former , elle ne 
les a.pOint revêtus de chair et d’os. Elle ne leur 
a rien donné qui puisse frapper les sens ; mais 
leur a-t-ellé donné, une ame douée d’intelli­
gence et qui engendre un sentiment, de façon 
que de l’un et de l’autre puisse ensemble pro-, 
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céder une volonté? Non., c’est là ce qui dis­
tingue la création humaine de la création di­
vine. Elle leur a donné ce qu’elle pouvoit leur 
donner, des organes empruntés de. la création 
divine , entre les mgins desquels elle a déposé 
ce corps intellectuel pour le défendre, le pro­
téger , 'vid.ere ne quid res publica detrimenti 
capiat. Elle les interpelle de remplir ce minis­
tère avec fidélité.- Sous cette condition , elle 
dépose entre leurs mains ,. avec le corps lui- 
même , l’exercice de tous les droits quelle a 
attachés au corps. Elle leur imprime un ca­
ractère, en vertu duquel leur parole’est cille 
du corps , leur action est celle <du corps." 
Les membres du corps n’appartiennent qu’au, 
corps , non à aucun, membre du corps. Si leur 
place dans le corps-les met dans un genre de 
subordination par rapport à un membre. dans 
la composition duquel ils entrent , si nous- 
mêmes ci-dessus nous sommes permis de dire 
sous ce point de vue qu’ils appartenôient .à ce 
membre ,. c’es t une expression que ; nous ne 
nous reprochons, point , parcequ’elle sert à 
dépeindre une idée juste; mais il fautJa com­
biner avec les droits supérieurs du corps. La 
liberté, légitime, des membres consiste à n’ap-
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partenir qu’au corps, (Voyez le mot Liberté.} 
Mais les-membres appartiennent au corps. En 
conséquence, ils doivent recevoir, comme la 
voix du corps, la voix de ceux que l’alliance 
ou la > convention primitive lui ' a indiqués 
comme les organes du corps. Ils ne doivent 
pas mettre en opposition à cette parole , ni 
leurs : opinions ou leurs vœux personnels , ni 
toute autre opinion privée ;• s’ils le font, ils 
rompent l’alliance que Rousseau appelle le 
pacte social. ( Voyez le mot Anarchie^ ) Voila 
les droits et les devoirs des citoyens.

De la. il résulte qu’il y a une singulière aber­
ration dans toutes les questions élevées sur les 
droits de la nation. Toutes ces questions sont 
résolues en un mot : tout appartient à la na­
tion, omnia neslrum sunt ; tout est fait ppur 
elle. La couronne et le trône lui appartiennent ; 
mais c’est un corps intellectuel qui n’a point 
de volonté qui lui soit propre. Elle n’a qu’u’n 
désir , faire le bonheur de ceux qui sont dans 
son sein ; elle n'a qu’un sentiment, aimer cq 
qui peut conduire à ce but, et par conséquent 
haïr ce qui peut l’en écarter. Ce qui peut l’y 
conduire est ce qu’on appelle bien ; ce qui l’en 
écarte est ce qu’on appelle mal. Les caractères
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qui séparent le bien et le mal, c’est une vé­
rité éternelle qui les a établis ; c’est cette vé­
rité qui fait l’ame et l’intelligence de ce corps. 
Mais le jugement sur ces caractères , elle ne 
peut l'exercer par elle-même. Elle est com­
posée de plusieurs millions d’individus , qui 
chacun ont leur ame , c’est-a-dire leur intel­
ligence , leurs désirs , leurs volontés. Il fau­
drait de leur part une abdication entière de 
leur volonté personnelle , il faudroit une sim­
plicité d’esprit qui les rendît dociles à la voix 
de la vérité. Dès qu’il y a un certain nombre 
d’hommes , çela ne se peut pas.

Dans la conviction que cela ne Se pouvoit 
pas , qu’on ne pouvoit pas se faire l’idée d’une 
nation toute composée de philosophes., c’est-' 
à-dire de génies voués à la sagesse /et dégagés 
de toutes vues , de toutes opinion? person­
nelles, il a été convenu de donne} à! <fe'corps 
intellectuel des organes / dont les opinions et 
les volontés , réfléchies et délibérées suivant 
les formes prescrites, auraient le caractère dé 
vues et d'opinions publiques , et interpelle­
raient le devoir d'obéissance * c’est-à-dire le 
sacrifice des opinions privées. >

Çette convention une fois reçue, il n’y a, 
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plus que cette voix qui, soit voix publique." 
Toutes autres voix sont des voix privées., qui 
ne peuvent contredire , sous-peine'de se trou­
ver en contradiction avec la nation elle-même. 
Tous les droits de la nation sont reportés sur 
ce ministère. Si on le confond avec la nation , 
si on met indifféremment le nom de ce minis­
tère a -la place de celui de la nation , c’est une 
erreur qui n’èst que dans-les noms ,.et par con­
séquent peu intéressante. Auguste ayant été.re- 
connu à Rome comme. empereur, et seul or­
gane de la nation , les Romains on dit : vices 
populi in Auguscum cessére. (Voyez aux mots 
Roiet R tais-Généraux. )

Plût a Dieu qu’en donnant, ce. caractère à 
quelques hommes désignés;, on leur donnât 
l’infaillibilité ! mais la Condition de la nature, 
humaine y répugne : elle répugne de même à 
l’idée de la plénitude, de la sagesse , et par 
conséquent à celle d’un bonheur et d’une paix 
parfaite, exempte.,de toute inquiétude. IL.lui 
suffit de .s.’en approcher autant qu’il est possi­
ble. S’il n’y a, p,as. infaillibilité j il y aura donc 
des erreurs, peut-être des prévarications. Maisil 
■n’est pas nécessaire d’aller jusques-là ; le dan-' 
ger dç l’erreur suffit pour, nous donner de- ter- 
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ïibles alarmes. Sans doute il y en a éu, il y 
en a, il y en aura. L’objet de nos travaux , 
est de les réduire au moins possible ; mais il 
y a des ressources préparées. Quelles ressour­
ces , puisque le corps ne peut agir que par ses 
organes , et que le vice est dans les organes 
mêmes ?

Nous avons dit ci-dessus que l’ame et l’in­
telligence du corps intellectuel de la nation , 
étoit la vérité elle-même. Cela posé, les res­
sources de la nation pour éliminer l’erreur, 
sont celles de la vérité elle-même ; ce mot est 
peu fait pour calmer les inquiétudes. On ne 
les connoît pas bien , les ressources de la vé­
rité ; elles sont telles cependant, que rien ne 
peut prévaloir contre elles.

Une erreur peut être si petite et si foibïe 
qu’elle se consomme dans le moment même 
de sa naissance , que le bon grain qui l’envi­
ronne eh. étouffe lé' germe , et qu’elle n’aille 
pas plus loin.-Il n’y en a point de ce genre 
dans l’ordre judiciaire , parceque les droits 
d’un citoyen réellement blessés , sont autre 
chose qu’une simple erreur. Dans l’adminis­
tration , il y en a ; il ne -faut pas en conclure 
qu’il soit permis de se livrer volontairement 
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à la plus légère erreur. Elle n’est plus légère 1 
si elle est adoptée volontairement : cette adop­
tion est inconciliable avec un amour sincéte ét 
prédominant pour le bien , et Si le ministère 
publicque Rousseau appelle le prince, et 
que nous, nous appellerons le gouvernement 
n’est pas animé de ce sentiment, il est essen­
tiellement vicié ; mais ce que nous voulons 
dire, c’est qu’il y a des erreurs si peu con­
sidérables , qu’il y aurait plus d'inconvénients 
dans la réclamation qui les révélerait, que dans 
le voile qui les couvre et les dérobe à la vue, 
de manière que la paix publique n’en est pas 
troublée.

Au-delà de ce degré j si le germe de l’erreur 
n’est pas étouffé dans sa naissance, il prendra 
son accroissement et se rendra visible. Alors 
te rie sera peut-être pas le gouvernement qui 
s’en appercevra le premier ; mais ceux qui s’en 
appercevront le dénonceront, en observant que 
leur opinion sur cette erreur, ii’est-qu’une 
opinion privée, qui n’a de force que celle de 
la vérité. Il s’agit donc d’allumer le flambeau 
de la vérité, et avec ce flambeau d’éclairer le 
gouvernement et de le rappeller à une nouvelle' 
délibération.
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' te gouvernement a le plus grand intérêt 
dé né pas mépriser ces avis, qui sont le cri 
d’une sentinelle posée pour l’avertir. Sa plus 
grande force est dans la confiance des citoyens, 
et dans la conviction du- devoir et de l’intérêt 
de l’obéissance ; l’etreut, devenue visible, éner­
ve 1 un et l’autre. Il ne méprisera donc pa’s 
Ces avis, il les peaera, et déterminera leur poids 
'suivant sa prudence.

Si dans celte détermination il se trompe < 
1-éirèur produira ses tristes fruits, qui sont le 
trouble., la confusion et le désordre; L’obéis­
sance deviendra impossible'; La forcé publique,- 
en conflit avec l’assemblage des forcés privées-- 
ne Sera pas a beaucoup près sûre dé son trions 
phe. Bientôt on sera hors des termes de l’al­
liance qui forme le-corps intellectuel de la na* 
lion, on se retrouvera dans lés termes géné­
raux du droit nàt-ütel, dans lequel la défense 
de sçi-même est permise'. On né reconnoîtra 
pas le caractère dé forcé publique, dans une 
force qui. lutte trop ouvertement contre un 
vœu uniforme et universel. Cette force même 
sera énervée par la défiance de ceux qui eu 
?°nt les ministres; Ils hésiteront sur leur qua­
lité et sur leur devoir, et la loi injuste totn»
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bera par terre et se brisera. Le monarque atrat 
inutilement alarmé la confiance et l’amour dé 
ses sujets. Alors qui peùt calculer jusqu’où 
cela ira? Si le prince s’entête, s’il refuse d'é­
couter cette réclamation , si, voyant ce dés* 
aveu de la nation , il veut lutter contre elle et 
la vaincre , alors l’évérienient lui apprendra 
que la force qui demeure entre ses tnains n’est 
qu’une force privée ; que la force qui lui résiste 
est véritablement la force ' publique ; que c’est 
lui qui, en rompant l’alliance qui d’une mul­
titude forme un seul corps, a rétabli les mem­
bres de ce corps dans les facultés que leur donne 
le droit naturel.
. Voilà la maniéré dont ce corps intellectuel 
que forme la nation peut désavouer un organe 
qui abuse de son ministère. Ne trouveroit-on 
pas dans l’histoire plus d’un exemple de sta­
tuts donnés par gens qui avoient le caractère 
d’organes de la nation, qui ne sont jamais en­
trés dans les mœurs de la nation, et n’ont ja­
mais acquis le caractère auguste de loix? ( Voy^. 
l’art. Loix. )

Encore une fois, il ne peut y avoir de ques­
tion sur les droits de la nation; tout est à elle. 
Mais ou est la voix de la nation/? Une présomp­

tion 
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tion la place dans la bouche de ceux qu’elle 
reconnoit comme ses organes. Mais la vérité 
est plus forte que cette présomption : Fictio 
débet cedere veritati. Si quelqu’un désavoue 
cet organe, et met en assertion un vœu con­
traire , comme le vœu de la nation, dans cette 
contradiction, quel sera le juge? il n’en faut 
point chercher sur terre, il n’y en a point. En 
chercher, c’est chercher ce qui n’estpoint, et ne 
peut pas être. C’est un monstre qu’un corps à 
deux têtes, ou plutôt, c’est une contradiction 
dans les termes. Deux têtes, quoiqu’unies sur 
un même tronc, ne sont pas une seule per­
sonne: ce sont deux personnes différentes. On 
ne dit pas que, dans la formation de cette tête 
unique, il ne puisse entrer plusieurs individus, 
comme dans les républiques ; mais ees indivi­
dus ensemble ne forment qu’une seule tête , 
qu’on appelle le souverain. S’il y a un autre 
souverain auquel celui-ci soit soumis, dès lors 
ce dernier n’est plus souverain; et s’ils sont 
respectivement soumis l’un à l’autre, ni l’un 
ni l’autre n’est souverain. C’est une division 
du corps, que deux organes mis en contradic­
tion l’un avec l’autre. On ne peut en attendre 
que trouble, désordre et confusion ; dans l’iji-

K



Jf A T I Q N.'14& 

certitude du commandement et de l’obéissan­
ce , les sujets se diviseront, suivant leurs opi­
nions privées ; c’est la guerre, et non la paix.

Quel sera donc le Juge? Comme dans un 
-état de guerre entre deux nations qu’une seule 
puissance ne réunit pas en un même corps, le 
jugement est dans le dernier événement. Un 
citoyen qui éleve la voix contre l’organe public, 
engage à ses risques un procès; il interpelle la 
multitude. S’il y a dans cette multitude un vœu 
uniforme, elle se Joindra à lui, et sera infailli­
blement la plus forte. Si le vœu n’est pas uni­
forme, il y a partage, et le Jugement sera dans 
le dernier événement. C’est ce que dit Cinna 
dans Corneille, par cette superbe tirade :

J’attends tout aujourd’hui de la faveur des hommes, etc»

Bien entendu que celui qui prend sur lui ce 
procès , et n’y réussit pas', se compromet et 
se trouve coupable, au moins, d’avoir troublé 
la paix publique, et d’avoir semé dès inquiétu­
des qui, en alarmant et altérant la confiance 
publique, ébranlent la constitution de l’état.

Quel que soit le gouvernement , l’homme 
sage ne s’en déclarera point l’ennemi. L'igno­
rance et là foiblesse humaine expliquent assez.
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ses écarts. Il est permis d’en appeller à la vé­
rité et la justice. Mais la paix publique exige 
que lui-même il soit reconnu comme juge de 
cet appel, puisqu’il n’y en a point d’autre. 
C’est donc à lui qu’il faut adresser la parole. 
Il s’agit de l’éclairer, et pour cela de répandre 
la lumière. Mais c’est dans les endroits téné­
breux qu’il faut porter la lumière ; il faut soi­
gneusement rechercher les sources de l’erreur. 
Ainsi ne regardons pas comme lumière l’em­
phase des expressions par lesquelles on expli­
que en détail des choses que tout le monde sait, 
et dont la vérité est reconnue; ensuite, pre­
nant ces lieux communs pour principes, on se 
permet de lancer les foudres de l’éloquence 
contre des gens qui les éludent aisément, par- 
cequ’ils ne sont pas dans la route dans laquelle 
on lés lance. En général, prenons garde de 
nous ériger en juges lorsque nous ne sommés 
que sentinelles posées pour avertir du désordre, 
et de regarder comme jugés ceux que nous ac­
cusons. ( V. les art. Constitution, Loi, Etats- 
généraux.)

Fin de la première Partie.

K 1



SECONDE PARTIE.

MOTS FRANÇOIS.

NATION FRANÇOISE:

La constitution delà Francen’estpas ce qu’on 
appelle despotisme, ou monarchie absolue, cela 
est dans la bouche de tout le monde, et parti­
culièrement dans celle de nos princes. Il seroit 
donc superflu de s’étendre sur une vérité de 
fait , reconnue par un témoignage uniforme 
de tous les siècles de la France ; observons 
seulement l’autorité du fait en cette matière. 
Le despotisme, c’eslj-à-dire la propriété d’un 
seul sur une multitude d hommes , ne peut 
être qu’un fait. Quand on supposerait une con­
vention , par laquelle une multitude d’hom­
mes auroient dit à l’un d’entre eux, nous som­
mes à vous} nous sommes votre patrimoine, 
vous avez sur nous , et a plus fôrte raison sur 
nos possessions le droit d’user et d’abuser , 
cette convention peu réfléchie , et contre la 
nature , ne seroit pas un titre légitime. La na­
ture a donné à chaque homme une existence 
individuelle : elle lui a donné des organes par
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lesquels il se trouve à-peu-près au niveau de 
tout autre individu de la même espece , peut- 
être avec avantage. Il peut en faire le sacrifice 
à l’intérêt de vivre heureux et en paix, sous la 
protection d’une force capable d’écarter de lui 
ce qui peut troubler sa paix et son repos ; 
mais s’aliéner lui-même , abdiquer son exis­
tence pour l’anéantir dans celle d’un autre 
homme qui le protégera s’il veut, et ne le pro­
tégera pas s’il ne le veut pas , c’est une chose 
qui ne s’explique pas par la raison , et ne peut 
être que l’effet de la violence. Voilà ce que 
nous appelions un fait. Or la loi de là violence 
n’a d’autorité que par la nécessité, et si la né­
cessité détache un moment sa chaîne, la loi 
de la violence est détruite.

Delà resuite l’impossibilité d’espérer aucune 
espece de paix et de repos dans un état des­
potique , c’est un état violent dans lequel il 
n’y a point de confiance publique,et par consé­
quent c’est un état informe , dans lequel le 
prince, en guerre avec ses sujets, est réduit 
à solliciter perpétuellement un genre d’indul­
gence , en montrant à ses sujets les chaînes 
par lesquelles il enchaîne lui-même une puis_ 
sauce qu’ils ne peuvent voir qu’avec alarmes 

K iij
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et inquiétudes, c’est-à-dire en se rapprochant 
de la monarchie, et s’environnant de loix et 
de conseils , et orciculo preesentis edicti > (juod 
Tiobis hcere non putùnur y ilhs indicanius. 
J_,. Digna vox est, C. de Legibus.

Sur cette tradition des siècles qui nous ont 
précédés , nous avons à les justifier sur quel­
ques expressions qui, mal entendues par le siè­
cle présent, font un genre de scandale. Le 
premier de tous ces scandales est la déclara­
tion donnée à Clovis par les Francs , rapportée 
par Grégoire de Tours , n°. 27, liv. 2, en ces 
termes : Omnia, gloriose rex, quæ cernimus, 
tua sunt j sed et nos ipsi tuo sumus dominio 
subiugati; nunc quod tibi bene placitum vi- 
detur facito : nullus enim tuæ potestati resis- 
tere valet. C’est à l’organe dé la nation que 
cet hommage s’adresse ; c’est sous ce point 
de vue , d’une tête précieuse sur laquelle ré­
side tout l’état du corps intellectuel auquel 
nous faisons gloire d’appartenir. C est ainsi 
que le François , voyant dans l’amour de son 
roi l’amour de la patrie , ne craint point de 
donner à son expression trop d énergie.

Ensuite on trouve dans nos anciens publi­
cistes une maxime célébré, Le roi ne tient
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son. royaume que de Dieu et de son épée. 
Voilà deux choses : Dieu et Yépée. Pour la pre­
mière , elle est bien plus caractérisée dans 
une expression reçue qui se trouve à la tête 
de tous les actes qui émanent de la puissance 
royale , Louis , par la grâce de Dieu , roi de 
France et de Navarre. On ne s’est pas encore 
avisé de s’en scandaliser. Il y a plus , on re­
garde cette qualification , par la grâce de 
Dieu , comme le caractère de la parfaite sou­
veraineté. Pourquoi cela , parce que les hom­
mes ne refusent point à Dieu l’hommage de ce 
qu’ils «possèdent, et que les rois ne se défen­
dent pas de lui devoir celui de leur couronne» 
Un vassal qui , à raison du fief qu’il possédé ; 
doit hommage à son seigneur, ne tient pas ce 
fief immédiatement de Dieu. Entre Dieu et lui 
il y a une puissance intermédiaire , à laquelle 
il appartient. Dire qu’il est ce qu’il est par la 
grâce de Dieu, ce serait une espece de dés­
aveu de son seigneur immédiat; celui-ci auroit 
le droit de s’en plaindre. Quand on distinguera 
la souveraineté de la suzeraineté , celui qui 
aura, si l’on veut le droit de souveraineté; 
mais à condition de reconnoitre un suzerain , 
et un seigneur supérieur, est dans les termes de

K iv
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la même prohibition ; à plus forte raison celui 
qui n’a pas la souveraineté, quoique ne recon- 
noissant dans l’ordre féodal aucun seigneur. 
Celui-là au moins , dans l’exercice de la puis­
sance qu’il s’attribue, reconnoît un seigneur 
supérieur. 11 ne lui est pas permis de dire qu’il 
li’est subordonné qu’à Dieu seul : il n’y a que 
celui qui réunit l’un et l’autre.,'qui ait la sou­
veraineté parfaite, et puisse dire par la grâce 
de Dieu; cette formule n’est que l’assertion 
d’une souveraineté parfaite. Il y a eu en France 
des circonstances , où les empereurs d’Alle­
magne , comme ayant succédé à la dignité de 
Charlemagne , et chefs de cette magnifique 
monarchie qu’il a formée, ont prétendu que 
la France ne pouvoit se défendre d’un genre 
de subordination ; c’est à cette prétention que 
l’on répond par une autre maxime , sçavoir : 
Que le roi est empereur en son royaume. Il y 
en a eu d’autres où les papes, travaillant à en­
lever les limites de droit divin qui séparent 
l’ordre spirituel et l’ordre temporel, et osant 
dire que la puissance temporelle n’étoit qu’une 
puissance de réflexion, semblable à la lumière 
que la lune emprunte du soleil, demandoient 
à tous les potentats des hommages, et préten- 
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dolent être entre Dieu et eux. Ce sont les pro­
testations de la France contre cette double 
prétention qu’on a consignées dans cette ma­
xime, Le roi ne tient son royaume que de 
Dieu et de son épée.

Pourquoi cette formule est-elle un objet de 
scandale ? Parcequ’on • veut que le roi fasse 
hommage à la nation de sa puissance , qu’il 
Veconnoisse la nation comme intermédiaire , 
entre Dieu et lui. Est-ce autre chose qu’un 
nom qu’on demande? La nation jalouse de son 
roi , c’est le corps jaloux de son ombre , et 
cette jalousie même doit trouver sa réponse 
dans la seconde partie de la même maxime. 
Le roi ne tient son royaume ; le mot tient est 
expliqué, cela veut dire ne tient à hommage, 
ne reconnoit pour supérieur que Dieu et son 
épée. Il reconnoit donc que son épée est. entre 
Dieu et lui. Or, qu’est-ce que c’est que l’épée 
du roi? C’est l’épée de la nation, c’est la force 
publique que l’ordination de Dieu lui a mise 
entre les mains , en le faisant naître dans l'or­
dre de ceux que le droit public de la nation 
appelloit à ce suprême degré d’honneur. Si 
donc on le regarde comme un individu sé­
paré, si on le détache de la personne publique 
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dont il est revêtu, il est lui-même subordonné 
a sa puissance. N’est-ce pas là tout ce qu’on 
peut exiger ?

Mais un plus grand scandale encore, un ca­
ractère d’esclavage que notre délicatesse fran- 
çoise ne peut supporter, c’est Si veut le roi, si 
veut la loi. On demande qu’on renverse la pro­
position, et qu’on dise, Si veut la loi, si veut 
le roi ;zâ là bonne heure, c’est encore de cette 
manière une proposition très vraie. Ces deux 
propositions sont-elles donc dans une telle con­
tradiction , qu’elles ne puissent exister ensem­
ble? Au contraire, si le sens de ces deux réglés 
est que ce sont deux choses univoques et syno­
nymes que la volonté du roi et la volonté de la 
loi, les deux propositions sont identiquement 
les mêmes, et il est fort indifférent de sçavoir 
quel est l’objet de comparaison , quel est l’ob­
jet comparé. Il en résultera que ce sont deux 
formules qui peuvent avoir, chacune une appli­
cation plus propre et plus immédiate , suivant 
les circonstances. S’il s’agit de mettre le texte 
écrit par le roi d’un commandement, vis-à-vis 
d’une opinion privée , on exigera le sacrifice 
de celle-ci, en disant, si veut le roi, si veut la 
loi. S’il s’agitaucontraire,derepousseruncom-
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mandement que la loi contrarie, on dira, non, 
ce n’est pas un commandement du roi, nous 
avons de lui-même dans la loi, un comman­
dement contraire , et ses commandements ne 
sont point en contradiction. Les cours de ma­
gistrature appellent le jugement de censure, sur 
les loix qu’on leur propose, vérification; quel 
est le sens de ce mot? Il veut dire examen, et 
épreuve pour sçavoir si c’est véritablement la 
volonté du roi, c’est-à-dire l’expression fidele 
du vœu de la nation , et si le commandement 
peut entrer dans les mœurs de la nation, et 
prendre le caractère de loi.

Enfin le dernier scandale sont les mots de 
Pleine puissance et autorité royale, Voulons 
et nous plaît, qui se répètent dans tous les actes 
émanés du trône. Dans ces expressions cepen­
dant il y a un caractère fait pour exclure l’idée 
de despotisme : c’est un nominatif au singulier, 
et ensuite une expression au pluriel. A un en­
fant qui ditye veux, on répond le roi dit nous 
voulons. Par là le prince indique que la volonté 
qu’il exprime, n’est pas la volonté d’un individu 
personnel, mais le vœu de l’organe de la na­
tion , qui parle au nom d’une multitude : tout 
le reste de ces formules se rapporte au même 
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objet. Le prince proteste que c’est comme roi 
qu’il parle , avec tout l’appareil de la majesté 
royale , que son commandement est une pa­
role publique, non une parole privée : Car tel est 
notre plaisir^ dans les chartes latines , c’est Taie 
est placitum nostrum ; placitum est le résul­
tat d’une délibération quelconque. Le propre 
mouvement est l’exclusion de toute autre sug­
gestion que de ceux qu’on a appellés en conseil..

Voilà donc ce que c’est que ces formules et 
ces mots terribles , dont tout le scandale est 
dans l’équivoque du sens qu’on y attache. Us 
sont au contraire des monuments de cette li­
berté qu’on ne conteste pas aux citoyens de ne 
devoir obéissance qu’à la nation, dont on ne 
peut se défendre de reconnoitre la voix, dans 
celle de l’organe par lequel cette voix s’expri­
me , voix qui n’est pas moins la voix publique, 
quoiqu’il puisse s’élever des voix et des opi­
nions privées qui la contrarient. Au lieu donc 
de déclarer la guerre à cet organe, d’après ces 
vues et ces opinions privées, reconnoissons dans 
sa voix notre voixànous-mêmes. Croyons que s’il 
s’égare, c’estfaute de lumière ; multiplions la lu­
mière autant que cela peut être nécessaire ; mais 
ne prenons pas pour lumière des désirs fougueux,
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qui allument des incendies, consument tout, 
et nous-mêiïies. La lumière de la vérité est dou­
ce, et tend à unir les hommes, non à les diviser. 

La France est une monarchie. Cela est en­
core dans la bouche de tout le monde, ou du 
moins y étoit encore l’année derniere ; mais 
cette année , il est peut-être intéressant de le 
prouver, et la preuve s’en fait en un mot. Il n’y 
a qu’un seul ministère qui ait la délégation im­
médiate de la nation, pour parler en son nom, 
et diriger ses forces de maniéré à maintenir le 
corps dans son état de vigueur et de santé ; et 
ce ministère est placé sur une seule tête. Donc 
la France est une monarchie.

Il n’y a qu’un seul ministère qui ait la délé­
gation immédiate de la nation. Cela a été de 
tout temps , est encore et sera, si une révolu­
tion ne change pas la constitution de la Fran­
ce. Depuis qu’il y a une nation françoise, il y 
a un roi de France. Au travers de tous les sys­
tèmes auxquels ont donné lieu les ténèbres qui 
enveloppent le pïemier âge de notre monarchie, 
c’est un point sur lequel il y a un témoignage 
constant et uniforme. Il n’y a jamais eu d’au­
tre ministère ordonné par la nation elle même. 
Ceci a peut-être besoin d’un peu plus d’expli­
cation.
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Dans le temps de l’entrée de nos ancêtres dans 
les Gaules, la nation Françoise étoit u'ne ar­
mée , subdivisée sans doute en différents corps. 
Nous-ne voyons point quelle réglé avoiènt for­
mée/ces subdivisions , ni quelle autorité leur 
donnoit leurs chefs; mais ce que nous voyons, 
c’est que cês chefs , reconnus en cette qualité 
par les membres dés corps à la tête desquels ils 
se trouvoient placés dans le corps de l’armée , 
n’étoient que soldats sous le commandement 
de celui qui , sous le titre de roi , étoit général 
et chef des chefs.

Ce que nous voyons ensuite, c’cst ce chef des 
chefs , environné dé gens qui , sous les diffé­
rents titres de fideles, de leudes, d’antrustions, 
et sous différentes formes , suivant les circon­
stances , sé recommandoient à ce prince , lui 
effraient leurs services , et sollicitoient auprès 
de lui , des emplois dans sa maison , des hon­
neurs et des bénéfices; Ce qui jette beaucoup 
de confusion dans l’histoire de notre droit pu­
blic , et ce qui fait toute la complication de 
notre histoire féodale , c’est la confusion des 
idées d’honneurs, et de bénéfices. Le bénéfice 
étoit la jouissance d’une terre, comme domai­
ne utile. L’honneur étoit l’exercice de quelque 
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' portion de la puissance publique, ce qui cbn- 
tenoit le commandement des troupes , et l’ad­
ministration de la justice dans un canton dont 
les limites étoient désignées. Le prince même 
a attaché aux grands offices de sa maison un 
titre d’honneur, en donnant à ceux qui en 
étoient revêtus des cantons où ils jouissoient 
de l’exercice de la puissance publique, et d’ail­
leurs en leur confiant la police publique sur les 
métiers dont ils employoient lés ouvriers dans 
leur service domestique. De cette distinction 
des honneurs d’avec les simples bénéfices, qui 
étoient au niveau des terres qui faisoient le pa­
trimoine des citoyens, dans des temps posté­
rieurs , lorsque les honneurs devenus patrimo­
niaux ont pris le nom de fiefs , a résulté la dis­
tinction des terres, en nobles et roturières ; et 
ces différentes époques entrent pour beaucoup 
aussi dans l’histoire de la' formation de la no­
blesse , comme ordre dans l’état : mais ce n’est 
pas là la matière que nous traitons.

C’étoit le prince qui conféroit les grands of­
fices de sa maison , c’étoit lui qui conféroit les 
honneurs qui eux - mêmes étoient offices. Ces 
deux classes composoient sa cour ; c’étoit avec 
eux que se combinôient les commandements
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qu’il avoit à donner, dont ils dévoient être les 
exécuteurs ; il n’admettoît -personne dans ses 
places, qu’après s’être assuré de sa fidélité , 
par un serment dans lequel l’officier se recon- 
noissoit l’homme du roi, et promettoit de le 
servir à l’armée et dans ses conseils, et de n’em­
ployer que pour son service les forces qu’il lui 
mettoit entre les mains.

C’étoit au milieu de cette cour ainsi formée, 
et avec les gens qu’il croyoit devoir appeller en 
conseil, que le prince étudioit les mœurs et les 
vœux de la nation. Tous étoient liés par ser­
ment, et obligés de se rendre auprès du roi 
sur l’interpellation qu’il leur faisoit. Mais le 
prince, de son côté, n’étoitpas obligé d’appel- 
ler individuellement aucun d’eux. Son intérêt, 
relativement aux illusions qui assiègent un 
prince seul et dénué de conseil, ï’avertissoit 
assez de la nécessité d’appeller un conseil."Les 
circonstances lui indiquoient les personnes 
désignées pour entrer dans son conseil. Mais 
dans cet ordre ,. il choisissoit ceux dont il 
croyoit avoir besoin. C’étoient des instruments 
préparés dans l’atelier d’un ouvrier, qui, sui­
vant ces besoins, prenoit aujourd’hui l’un, et 
demain l’autre. Jamais on n’a connu en France 

de
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Me ministère dont la présence fût nécessaire 
- dans la cour du foi, et. ne pût être suppléée en 

cas d’absence.
Tel étoit l’état de la France au temps de 

Charlemagne. Que pour élever ce prince sur 
le trône de la France, la race de Clovis sp soit 
trouvée éteinte ou méprisée dans ses derniers 
rejetons , c’êst une chose indifférente. Ce n’est 
sans doute que par un vœu de, la nation que 
s’est opéré ce transport de la couronne sur une 
tête qui rie la recueilloit pas par droit de fa-; 
mille. Mais comment ce Vœu s’est-il mani< 
lesté? ce n’est point par la délibération d’au •> 
cime assemblée nationale. Ce n’est point une 
pluralité de suffrages qui a mis Pepin-le-Bre£ 
sur le trône. Il y, avoit plus de 20 ans que cet 
événement avoit été préparé. Charles-Martel 
régnoit sous le nom de Thierry de Chelles. A 
la mort de celui-ci, on ne connoissoit de reje­
ton de la race mérovingienne que Childeric 
l’insensé. Charles-Martel continua 1 exercice 
de la puissance souveraine. La nation applau­
dit, et ne demanda point un roi. Le reste de 
la vie de Charles-Martel fut un interrègne, le 
trône vacant. Après lui ses enfants-craignirent 
les inquiétudes de la- nation, Ils opposèrent a

L 
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ces inquiétudes un nom , celui de ChilderiO 
l’insensé. Mais lorsque Pépin eut réuni sur sa 
tête les droits de son pere, il jugea qu’il étoit 
temps de faire disparoitre cette ombre. Cela ne 
se trouva pas difficile. On convoqua une as­
semblée des grands de la nation. On y appella 
qui on voulut. On ne demandoit point à ces 
grands un témoignage ministériel ; ils n’avoient 
point de ministère.

Les évêques étoient bien convaincus qu’ils 
n’avoient pas de ministère, puisqu’ils deman­
dèrent la permission de consulter le pape,' 
comme sur un cas de conscience. Mais et les 
seigneurs et les évêques avoient, comme ci­
toyens, leur vœu personnel qu’ils ont osé pré­
senter à la nation comme le sien. Ils le fai- 
soient à leurs risques. Si. la nation avoit eu un 
vœu contraire, et les avoit désavoués, ils étoient 
rebelles, coupables de crime d’état, infracteurs 
des loix du royaume. Mais ils ont été avoués 
par la nation -, le pape consulté répondit, que 
le titre de roi n’étoit pas un vain nom ; qu’il 
désignoit celui qui avoit réellement, et de l’a­
veu de la nation, l’exercice de cet important 
ministère. Le sens de cette réponse étoit, que 
là consultation du moment n’étoit que sur un
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nom; que depuis long-temps la révolution étoit 
consommée; que par conséquent il étoit juste 
de donner aux choses leur véritable nom, et 
de sanctionner un point déjà reçu dans les 
mœurs de la nation. Cette réponse calma les 
derniers scrupules des évêques consultants. 
Pépin fut reconnu comme roi. Tout le monde 
applaudit, et la révolution fut consommée, ou 
plutôt sanctionnée, sans que la paix publique 
en souffrît aucune altération. Dans des révolu­
tions qui se consomment de éette maniéré, on 
ne peut s’empêcher de reconnoitre un jugement 
prononcé par celui qui a droit de le prononcer.

Un moment de révolution est un moment 
critique sur le droit public, et la constitution 
d’un.état. Tune decuit, cùm sceptra dabas ; 
mais nos aïeux, étrangers à toute éspece de 
systèmes, auraient regardé comme une contra­
diction dans les termes l’idée de pouvoirs en 
balance dans une monarchie, et celle de divi- 
sions dans un ministère qui est essentiellement 
un et indivisible. 11 ne fut donc point question 
de l’érection d’aucun ministère qui , en vertu 
d’une délégation immédiate de la nation , eût 
le droit de contredire et d’arrêter les mouve­
ments du ministère ordonné pour veiller , ne

L ij
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fjuid detrimenti respublica capiat\ Pépin fut 
roi, comme l’avoient été les rois de la pre­
mière race. Il nomma tous les officiers , il con­
féra tous les honneurs , il ne fut environné que 
de ministères ordonnés par lui; après lui Char­
lemagne appella en conseil ceux que les cir­
constances lui indiquoient comme pouvant 
éclairer sa religion sur les vœux de la nation , 
ç’est-à-dire sur ses véritables intérêts. Il en­
voya des commissaires pour s’informer , et lui 
rendre compte de tous les abus qui pouvoient 
s’introduire dans les provinces. C’est suivant 
le même plan , que dans une époque fort 
postérieure , qui cependant peut se joindre à 
celle-ci, Philippe-Auguste établit des baillifs, 
pour l’administration de sa puissance, dans les 
provinces, chargés de recevoir les plaintes des 
abus d’autorité des juges que les seigneurs éta- 
blissoient dans les cantons particuliers sur les­
quels sa cour n’exerçoit pas un droit immédiat 
de ressort.

Tous ces ministères étoient ordonnés par le 
prince : ceux mêmes dont il composoit sa cour , 
pour y déployer sa puissance dans le plus grand 
appareil, c’étoit lui qui les appelloit par des 
convocations, non pas peut-être par des cou- 



itf ATiorr yRXWçoisiî 165 

vocations individuelles , mais au moins par 
des interpellations générales. Les loix rédigées 
sous les yeux du prince , et par ceux qu’il 
avoit chargés de ce travail, se promulguoient 
sous son nom en cette cour.' Le peuple témoin 
de cette promulgation, eût sans doute été en­
tendu , si, par la bouche de quelqu’un d’ins­
truit , il eût proposé des observations et des 
réclamations. Le peuple, quel peuple? la mul­
titude de ceux qui, se trouvoient présents. On 
n’a aucune trace de convocations de représen­
tants du peuple ; on invitait ceux qui le pou- 
voient à attester leur consentement par leur 
signature. S’il n’y avoit pas de réclamation-’ , 
l’applaudissement ou le silence du peuple était 
reçu comme un consentement. C’est ainsi que 
lex consentit populi fit et constitutione regis. 
( Voyez art. Zoi.j-Sur ce consentement du 
peuple , il faut voir le commentaire de Baluze 
dans sa préface sur les Capitulaires , n°. 7 et 8. 
Ce qui caractérisoit ces assemblées , qu’on ap- 
pelloit synodalis conventus et generale placi- 
tum , c’était une assemblée indiquée par le 
prince, ubi plures episcôpi et comités convene- 
rint plures ; il n’y en avoit aucun de désigné 
comme ayant un ministère necessaire. C est;

L iij
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ainsi que se faisoient les capitulaires : il y eïi avoit 
d’autressur lesquels leprincese dispensoit decet 
appareil, parceque sa religion étoit éclairée par 
•l'enseignement des saints-peres , et les canons 
des anciens conciles , le prince les faiso.it ex­
traire et insérer dans le cahier des capitulai­
res , et leur donnoit la même autorité qu’aux 
capitulaires eux-mêmes. ( Ibid. n°. 9. )

On ne peut guère se défendre de reconnoi- 
tre dans cette police l’origine du parlement, 
mais on n’y trouve nulle- trace d’un ministère 
ordonné par la nation elle-même. Les statuts 
qui en émanoierit n’avoient d’autre sanction que 
celle du prince ; les termes sont, consïlium, 
consultas , consensus. 'Ceux qui donnoient ce 
conseil étoient ceux dont le roi composoit sa 
cour. Ceux dont on demandoit la signature, cé- 
lolt Scabinci, Episcopi, Abbdtes, et Comités. 
Scabinci : ce mot désignoit ceux qui avec le 
Comte , ou à sa place s’il n’y étoit pas , admi­
nistraient la justice , soit qu’ils fussent nom­
més par le comte , soit qu’ilsjussent élus par 
les communautés dés villes;

Mais sous les desceridants.de 'Charlemagne, 
il y a eu dans ce qu’on appelloit honneurs , 
une révolution qui a étrangement défiguré notre -

faiso.it
desceridants.de
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droit public. Ces honneurs auparavant étaient 
des offices , c’est-à-dire des délégations du 
prince pour exercer une partie de l’adminis­
tration publique. Un office est un mandat, et 
en a naturellement toute l’instabilité. Si quel­
ques circonstances mettent l’auteur du mandat 
dans le cas de n’avoir plus dans la personne du 
mandataire la confiance qui avoit fait le titre 
du mandat, il est le maître de retirer le man­
dat , et ne peut être obligé de laisser agir et 
parler en son nom un homme qui n’a plus sa 
confiance : et l’on vivoit sur la foi de cesprin' 
cipes , lorsque par un premier statut il fut dit 
qu’on ne pourrait dépouiller d’un honneur ce­
lui qui, en était revêtu, si ce n’est dans les cas 
exprimés par la loi. Par un second il fut dit, 
que si un homme revêtu d’un honneur venoit 
à mourir, l’honneur passoit à son fils, s’il en 
avoit un ; sinon, au plus proche parent de son 
nom. Voilà déjà la perpétuité et l’hérédité éta­
blie dans les honneurs. De ce moment , ils fu­
rent regardés comme le patrimoine d’une fa­
mille. Le commerce s’y introduisit bientôt, et 
fut favorisé par les seigneurs qui se retinrent 
le droit de réunir au domaine supérieur le do­
maine démembré, ou de prendre, pour le sa-?

Liv
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laire de l’investiture qu’ils donnoient au nouvel 
acquéreur, une partie du prix de la vente.

Lorsque les seigneurs furent arrivés au point 
de regarder leurs seigneuries comme leur pa­
trimoine , ils entrèrent dans une espece de riva­
lité avec le roi, et se regardèrent comme ayant 
dans leurs terres le même caractère que lui dans 
les siennes. Quelques uns même se nommèrent 
rois. De là l’empire de Charlemagne déchiré 
et mis- en pièces-. De nouvelles souverainetés 
érigées sans nombre ; on ne vouloit pas cepen­
dant rompre entièrement l’unité du: corps. Au 
liéu d’un corps, il s’en trouva deux, l’empire 
d’Allemagne, et la France,- réunis encore sur la 
tête de, Charles-le-Gros, mais divisés de nou­
veau sous son régné même. Les seigneurs, en 
'Allemagne, parvinrent à rendre l’empire élec­
tif. En France, le droit héréditaire fut peu res­
pecté-; Charles-le-Gros l’intervertit sous le pré­
texte de la jeunesse de Charlesdë-Simple. Le 
même prétexte mit-Eudes, comte de Paris, dans 
le cas de s’emparer de la couronne , qui fut re­
placée sur là tête de Charles-le-Simple ; mais 
d’une maniéré incertaine, et troublée, par Ro­
bert d’abord, qui ne fut pas, heureux,. mais en­
suite' par- Raoul qui, le fut au point de réduire
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Charlesrle-Simple à traiter avec lui. Robert 
étoit duc de France, Raoul duc de Bourgogne. 
Après sa mort, Louis-d’Outremer rétablit sur 
le trône la descendance de Charlemagne. Mais 
au second degré après lui, elle se trouva sur la 
tête de Louis-le-Fainéant. A la mort de celui- 
ci, il n’y- avoit plus de rejeton de la race de 
Charlemagne, qu’un prince qui s’étoit rendu 
odieux aux François, et étranger au royaume.

Dans cette position, Hugues-Capet, dont 
l’aïeul Robert, duc de France, avoit déjà porté 
un moment la couronne , et qui avoit hérité de 
ses domaines, se trouva le seigneür le plus puis­
sant. Les autres seigneurs consentirent à le re- 
connoitre pour leur roi, et le placèrent sur le 
trône.

. La puissance propre des seigneurs se trouva 
sanctionnée, par'cet événement; les.-honneurs 
absolument dénaturés perdirent même leur 
nom, et furent appellés fiefs. 11 resta de l’an­
cienne institution, la forme de, l’investiture 
que le propriétaire du fief étoit dans le cas de 
demander au seigneur, et que celui-ci n’ac- 
cordoit pas. sans exiger le serment ancien, par 
•lequel le vassal se reconnoissoit homme du sei­
gneur supérieur, comme tenant de.lui son fief, 
et lui promettoit ses conseils dans sa cour , et 
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le service de son épée et de celle de ses vassaux 
dans ses armées. Mais il eût été difficile d’exi­
ger ce service d’un homme revêtu de forces 
peut-être égales à celles du prince. U étoit par 
conséquent intéressant pour celui-ci de s’envi­
ronner d’autres seigneurs, qui, liés, en vers lui 
par le même devoir féodal, joignoient leurs for­
ces aux siennes. Mais ils pouvoient croire ce 
devoir subordonné à la question de justice. Il 
fâlloit vaincre leur scrupule par leur convic­
tion sur cette question. Il falloit une cour, et un 
-jugement prononcé par ceux qui étoient liés 
par le même devoir, et pairs et camarades de 
-celui duquel on l’exigeoit.

Ainsi s’est formée la cour des pairs. Dans- 
tout cela on voit de la division, de l’altération 
«dans l’unité du corps, mais aucune altération 
dans sa constitution. La question sur l'a nature 
de l’autorité par rapport aux seigneuries de­
meurées dans la main du roi, étoit la meme 
<qu'auparavant, et décidée par les mêmes prin­
cipes et les mêmes loix. Par rapport à celles qui 
-faisoiént le patrimoine de seigneurs particu­
liers, il n’y avoit guère d’autre question que 
-celle des devoirs de ces seigneurs envers leur 
.chef, et des droits que lui donnoit sa supério-
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tité, qu’on a distinguée de la souveraineté par 
le nom de suzeraineté ou supériorité féodale. 
Les premiers étoient véritablement lé royaume 
de France ; les autres étoient des provinces sou­
mises à l’empire françois, plutôt que des par­
ties du royaume françois.

Ces provinces pouvoient avoir leurs loix par­
ticulières et leurs usages, mais toujours sous la 
loi commune de la monarchie. Il n’y a plus heu­
reusement en France de ces monarchies parti­
culières. Différents événements les ont réunies 
à la couronne , et ont aboli dans ces grands 
fiefs la distinction de souveraineté et de suze­
raineté. Dans le moment de ces réunions, les 
peuples ont désiré qu’on leur conservât la con­
stitution politique que leurs princes leur avoient 
donnée. Quelques uns on t poussé la jalousie j us- 
qu’à desirer de conserver leurs noms , comme 
le nom d’une souveraineté particulière , crai­
gnant que leur union et leur incorporation à 
la couronne de France, ne diminuât leur gran­
deur et leur dignité. L’empire des mots est 
grand sur les hommes. On ne s’est pas refusé 
à ces désirs ; mais c’est dans le droit politique 
qu’est cette différence, et dans la forme de l’ad­
ministration. Ce n’est pas dans le droit public,
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ni dans ley us gentis. Ces provinces y enfin , riê 
se défendent pas de reconnoitre la constitution 
monarchique. Que clans' la sïrbdélégation qui 
forme les différents ministères, elles disent que 
ceux qui sont ordonnés pour la France né le / 
sont pas pour elles ; qu’elles disent qu’elles doi­
vent avoir dans-leur territoire, une organisation 
aussi complété qu’elle peut l’être, de maniéré à 
•n’êtrepas réduites à aller chercher hors de ce ter­
ritoire lès secours dont elles-peuvent avoir be­
soin; cela est juste: mais là vigilance générale, le 
videre ne quid detrimenti res publiea capiat, 
les ressources extraordinaires , que des circon- 
sta nces particulières peuvent exiger, elles ne peu­
vent lès avoir dans leur terri toire, puisque c’est 
l’office propre et personnel du souverain,'et que 
le souverain iie leur a pàs promis une présence 
personnelle. Il faut, donc qu’elles lés reçoivent 
de la soùfce- qui les produit ; et puisque- cette 
source est en France , il faut qu’ils, les reçoivent 
de la France. Nous.nous sommes donnés à la 
France , disent-elles , c’est-à-dire vous avez ap­
plaudi aux événements qui vous donnôient à 
la France : Vous avez donné un 'consentement.' 
Quoi qu’il en soit vous vous êtes donnés ; mais 
c’est une règle de raison naturelle que donner
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et retenir ne vaut. Nons nous sommes donnés 
sous des conditions. Tout comme il vous plaira; 
mais vous vous êtes donnés comme à un monar­
que , et sous la loi essentielle de la monarchie. 
Si vos conditions dérogent à cette loi essen­
tielle , il y a contradiction dans les termes , 
c’est donner et retenir. Quelle est cette loi es­
sentielle? nous l’avonsÉdit ci-dessus (art. Des­
potisme et Monarchie..') Nous le répéterons, 
eji un mot, le monarque est l’organe du corps 
intellectuel de la nation; c’est celui par lequel 
sa-voix s’exprime , son action s’exécute. Pour 
cette expression, pour cette exécution, il y a 

des formes prescrites, il faut s’v conformer. Si 
ces formes sont de nature à arrêter les mou­
vements , et à les rendre impossibles, elles sont 
fatales , il faut les réformer ; car enfin, il ne 
faut pas que l’état périsse. Mais le point auquel 
on s’arrête, c’est que ces provinces mêmes 
qui ne veulent point être unies et incorporées 
à la France, sont elles-mêmes des monarchies, 
dans lesquelles lé monarque est l’organe du 
corps intellectuel de la nation, exprime sa pa­
role et exécute son action. Il n’y a point deux 
pouvoirs immédiatement délégués par la na­
tion , il n’y en a qu’un seul, c’est une vérité 
de définition,;
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Nous avons vécu jusqu’ici sur la foi de ces 
principes et nous sommes encore sous leur en> 
pire. Qu’y a-t-il de nouveau? le prince con­
vaincu par le désordre qu’il a trouvé dans les 
affaires publiques, que de mauvais conseils 
l’avoient égaré, a appellé d’autres .conseils > 
avec lesquels il s’est formé des plans , bons 
ou mauvais -, il a voulu les revêtir des formes 
ordinaires. Ceux qu’il avoit ordonnés lui-même,' 
comme ministres de ces formes, s’y sont refusés : 
Ils n’ont pas motivé leur refus sur le vice des 
plans, ils ne se sont point appliqués à éclairer 
le prince sur ce vice ; ils ne se sont pas même 
défendus dé s’y .prêter-, comme n’ayant pas les 
connoissances nécessaires, comme n’espérant 
pas pouvoir se les procurer, ils ont élevé la 
voix contre l’auteur de la délégation qui fai- 
soit leur ministère ; il sont jugé contre lui', que 
le pouvoir lui manquoit, et qu’il falloit qu’il 
convoquât les états généraux. Le pouvoir, quel 
pouvoir: étoit celui qu’il révendiquoit? Celui de 
mettre les affaires' de l’état dans un meilleur 
ordre , celui de prévenir un plus grand désor­
dre. Les moyens pouvoient être mal choisis ; 
il fàlloit le dire, et éclairer la religion du prince, 
-mais il rie falloit pas enchaîner son ministère, 
au préjudice -de la fortune de l’état.
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Le prince n’a pas reçu, cette réponse comme 

un jugement prononcé par un tribunal com­
pétent sur la mesure et l’étendue de son pou­
voir. Il ne le devoit pas. Mais il a cru y voir 
un conseil qui pouvoit être digne de son atten­
tion : savoir, que les circonstances étoient trop 
critiques, les esprits trop peu disposés à la con­
fiance , pour qu’il pût se flatter que les mesures 
qu’il prendroit seroient applaudies-, jaloux de 
ne rien faire qui ne fût suivant le vœu de la 
nation, il a vu dans une convocation des états- 
généraüx, une maniéré de faire éclore, s’il se 
pouvoit, le véritable vœu de la nation. Il les 
a convoqués. Une convocation d’états n’est 
point, de la part du prince, une abdication de 
son ministère. Ce n’est point la création d’un 
ministère nouveau ordonné par la nation.' 
C’est, dit-on, la nation elle-même. Il y a, à ce 
sujet, tant de choses à dire, que c’est la matière 
d’un, chapitre particulier. Mais que ce soit la 
nation elle-même, le roi n’est pas étranger à la 
nation. Elle le reconnolt comme l’organe par 
lequel elle exprime sa voix, et exécute son ac­
tion. Elle n’étouffe pas son organe, pour agir 
sans lui. Elle sait que cela ne se peut pas, 
qu’elle ne peut pas être un instant dénuée
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d’organes; que cet instant seroit une ruptùré 
de tous les liens qui font son organisation, et 
une dissolution du corps ; que si les circons­
tances produisoient cette dissolution, le pre­
mier travail qu’il y auroit à faire seroit de voir 
comment on pourroit faire pour en rassembler 
les membres épars > les revêtir d’une nouvelle 
chair, leur donner de nouvelles articulations , 
une nouvelle organisation, et répandre sur ce 
corps nouveau l’esprit de vie. Cela ne seroit pas 
aisé à faire , et quel seroit le genie qui ne seroit. 
effrayé de cette idée?

Mais heureusement ce n’est pas là la ques­
tion qùi se traite. Ce n’est pas la 1 opération 
qu’ont eue en vue ceux qui ont donné au prince 
ce conseil. Ce n’est pas celle que le prince s est 
proposé d’exécuter, lorsque, déférant a ce con­
seil , il a convoqué les états-généraux. Qui 
donc a formé ce projet? Quelle autorité a déna-: 
turé la question proposée- sur le meilleur ordre 
à mettre dans les affaires de l’état, et l’a portée 
sur des systèmes et des désirs indiscrets? C est 
Médée qui donne aux filles de Pélias le conseil 
dé tuer leur pere, dé le couper par morceaux, 
et de le jeter dans la chaudière, en leur promet­
tant de lé rajeunir par la vertu de ses herbes, et 

qui
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qui, après le parricide , les abandonne aux fu­
ries. En tout cas, c’est une révolution à faire. 
Mais elle n’est point faite. Et comment pour- 
roit-elle se faire? Cette question nous renvoie 
à l’étude de la nature de ce qu’on appelle 
Etats-Généraux ; ce qui fait la matière d’un 
autre article. Mais avant, nous en avons un 
autre à traiter, qui est dans l’idée même de ce 
que nous appelions Nation.

M
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ROI.

Dans la première partie de ce Dictionnaire, 
en expliquant la nature de la monarchie/dis­
tinguée du. despotisme , nous avons donné l’i­
dée de ce que nous entendons par monarque 
en général; Mais ce mot demeure dans son 
universalité, et dans les différents états', prend 
d’après les circonstances des noms addition­
nels, qui ne font pas des ordres différents, et 
qui, par conséquent, n’ont rien d’intéressant. 
Ce n’est guère qu’une diversité semblable à 
celle des langues , qui , par des "mots diffé­
rents , expriment les mêmes idées : empereurs, 
rois, princes, ducs, comtes, et autres titres, 
s’il y en a. 11 y en a bien quelques uns qui ont 
un caractère particulier. Celui d'empereur étoit 
chez les Romains un titre d’honneur qu’on don- 
noit à un général qui, pendant un long espace 
de temps.,, ayoit commandé les armées avec 
succès. Le souvenir des premiers rois de Rome 
avoit inspiré, aux Romains de l’horreur pour 
le nom de roi. Lors de l’extinction de la ré­
publique , ceux qui se sont emparés de l’auto­
rité souveraine, après le titre de dictateurs per-
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pétuels , qui étoit un nom d’office, après 
ceux de Césars et d’Augustes, qui étaient des 
noms propres transformés en noms de digni­
tés , se sont arrêtés à celui d’empereur. .Le 
commandement des forces militaires est le 
caractère propre de la puissance souveraine. 
C’était la force militaire qui avoit fondé l’em­
pire romain. C’étoit elle qui le soutenoit; et 
toutes les révolutions qu’il a éprouvées, c’est 
la force militaire qui les a opérées. On sent 
qu’il est bien- difficile d’empêcher la force mi­
litaire de prendre le caractère de forcé publi­
que , et de réaliser la différence de théorie 
qu’on peut mettre entre l’une et l’autre. Ce 
titré s’est trouvé avoir une acception particu­
lière lorsque les fiefs, devenus héréditaires et 
patrimoniaux, ont donné lieu à là distinction 
de la suzeraineté ou seigneurie, supérieure , et 
de la souveraineté ou seigneurie immédiate. 
Le nom d’empire sémble désigner la suzerai­
neté qui s’exerce sur des princes qui jouissent 
de l’autorité souveraine. Dans le temps où là 
France était divisée en:différentes souveraine­
tés’sous un chef commun, la France étoit vé­
ritablement un empire. Mais depuis que ces 
souverainetés ont été réunies à la couronne, 

M ij
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la suzeraineté sur ces provinces, est effacée; 
comme l’échelle féodale subsiste encore , le 
nom de suzeraineté subsiste aussi dans sa cir- 
< Onscription ; Le Roi, disons-nous, est souve­
rain fieffeux dans son royaume : mais il est 
reçu que nous l’appelions roi, et non pas em­
pereur. C’en est assez et plus qu’il n’en faut 
sur des noms.

Encore une légère observation qui n’est pas 
plus intéressante. L’idée des noms Roi et 
Royaume présente celle d’un état qui a une 
vaste étendue. Si cette étendue est moindre, 
■et ne fournit que des moyens moins considé­
rables , le prince prend des noms moins pom­
peux. Il s’appelle duc, marquis, comte. 11 n’y 
a point, à ce sujet, de mesure déterminée. 
Cela consiste dans le fait et dans les moeurs. 
•Un titre ou. un autre ne paraît pas devoir faire 
un -objet d’ambition. Ce serait une puérilité. 
La France, par cette tradition des mœurs, est 
appellée royaume. Son monarque est appellé 
roi. Mais il nous arrivera, tout naturellement, 
d’éliminer les idées accessoires que ce nom 
.peut mêler' à l’idée principale , en prenant le 
nom plus simple et. moins compliqué de 
prince.
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En déterminant ci-dessus l’idée de monar­
chie , nous croyons avoir à-peu-près déterminé 
celle du ministère du prince dans le droit com­
mun de toutes les nations. Mais nous croyons 
être encore dans le cas d’y donner un genre 
de développement, et nous aurons ensuite à 
voir comment cette idée - est exécutée en 
France.

Le prince est l’organe du corps intellectuel 
de la nation ; c’est ainsi que nous croyons de­
voir le définir. L’objet de l’alliance qui rassem­
ble une multitude de têtes pour en former une 
nation, fait le bonheur de chacune de ces têtes; 
par l’efficacité de la protection que leur donne 
ce corps. L’efficacité de cette protection dé­
pend de la force et de la vigueur du corps. 
Cette force dépend de son organisation. Il n’y 
a point de corps, s’il n’y a point un lien qui 
unisse ' ensemble les différentes parties , leur 
assigne leur place dans le corps, les contienne 
dans cette place, et les empêche de se déplacer. 
Ce lien s’appelle la puissance publique. L’unité 
de la puissance est ce qui fait l’unité de la na­
tion. L’unité de la puissance-,i disons-nous 
Nous ne disons pas l’unité de la personne sur 
la tête de laquelle elle se trouve placée , elle 

M iij
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peut l’être sur un ordre, sur un College de per­
sonnes désignées ''d’une maniéré ou d’une au­
tre. C’est: .ce qui;,constitue les différentes for­
mes de républiques. Mais il est à remarquer 
que, dans le.S; républiques mêmes, J. J. Rous­
seau , pour indiquer 1 unité, de la puissance , a 
demande la permission qu’on ne peut lui re­
fuser, de la désigner par le nom de prince.

Mais cette puissance ne peut être' exercée 
que par un organe-. Consiste-t-elle uniquement 
dans le pouvoir de contraindre par la forcé pu­
blique les ennemis de la nation, et de les empê­
cher d’exécuter les.projets qui troublent la paix 
et.l harmonie du-corps? C’est une questiori im­
portante qui;,demande' à être étudiée. Que la 
délégation par laquelle le prince este désigné 
comme la tête du corps, contienne- ce pou­
voir, cela. est. convenu. Sur l’étendue. de ce 
pouvoir, nous. no.us permettons d’appeller .en­
nemis de la nation, ceux dont les- projets: trou­
blent la paix et l’harmonie de la société. Nous 
ne prévoyons pas quion nous conteste cette dé- 
finition , soit que cesiennemis soient au dedans 
du corps, soit qu’ils, soient au. dehors ..La dif­
férence que nôus:mettons entre-lés ‘uns et lés 
autres 1 c’est que ceux du dedans sont coupa-
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blés d’une prévarication contre leurs devoirs 
de. citoyens , et nous les appelions , par cette 
raison, criminels; ni ce nom, ni la prévarica­
tion qu’il désigne, ne rendent ces perfides ci­
toyens plus intéressants que ceux qui, étran­
gers à nos loix, se permettent de ne pas les res­
pecter.

Çe pouvoir contient celui de diriger la force 
publique. de la porter où les besoins du corps 
L’appellent, de déterminer ses mouvements. Le 
prince a donc, par nécessité,de commandement 
de la force publique. Il y a plus, la première 
époque de. l’histoire de toutes les nations , est 
cette nécessité d’avoir un chef qui a fait leur 
premier cri , et la première .désignation des 
rois, .comme d’officiers sous la conduite des­
quels la nation devoit marcher comme un seul 
homme.

Nous avons dit la force .publique. Dans.cett.e 
force publique., la force armée est une force , 
niais n’est pas la force publique toute entière. 
Elle-même ne peut exister sans celle des finan­
ces. Il faut aux soldats leur paie; il leur faut 
des armes , des approvisionnements. Toutes 
les’parties de l’administration publique ne peu­
vent s’exécuter que par le sacrifice que font lès 

Miv 
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ouvriers des travaux et de l’industrie qu’ils em­
ploieraient à se procurer une subsistance plus 
aisée. Il faut que la nation les indemnise de ce 
qu’ils perdent, et les mette dans le cas de ne 
point regretter les sacrifices qu’ils lui font. Il y 
en a peut-être qui /placés dans une situation 
dont ils savent être contents , ne demandent 
point des indemnités et des récompense^ pécu­
niaires. Citoyens parfaits, l’honneur de servir 
la cause commune, et le bien qui doit en résul­
ter pour le corps et pour les autres membres 
du Corps, font leur récompense. La nation ne 
doit point être ingrate ; elle leur doit le témoi­
gnage de sa reconnoissance dans la proportion 
des services qu’elle en reçoit. Le premier.té­
moignage est de les inscrire dans cet ordre de 
^citoyens parfaits, dont les travaux sont consa­
crés au service de la cause commune. Cet or­
dre est ce qu’on appelle noblesse. Ensuite c’est 
'dans cet ordre que la nation prendra ceux qui 
'ont le plus mérité sa confiance pour les appel- 
ler à l’exercice des emplois qui font, sous la 
direction de la têtè , l’organisation du corps. 
Elle leur donnera d’ailleurs les distinctions 
qu’elle jugera à propos. C’est ainsi que ces dis­
tinctions d’ordres et de dignités ne seront pas 
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des chimères , des noms sans réalité -, et s’ils 
étoient pour ceux qui ne sont pas dans le cas 
de les obtenir des objets de jalousie, çette ja­
lousie se'roit bien injuste.

II est encore convenu que toutes ées forces 
qui sont les subdivisiqns de la force publique, 
sont entre les mains du prince. Ç’ést à lui à 
voir dans la charge qui lui est imposée , ne 
quid detrimenti res publica copiât, de quels 
secours il a besoin ; c’est à lui à rechercher ceux 
qui peuvent lui donner cès'secours; c’est à lui 
à pourvoir à leur indemnité', à ne pas les laisser 
dans le.cas de. faire là guerre à leurs dépens ; 
c’est à lui à faire qu’ils ne soient pas privés' ou 
du salaire , ou dp tribut de recoiïnôjs,sance 
qu’ils ont dû se promettre ; c’est à lui a peser 
dans. 1a .balance de la justice;les serviceset a 
mettre dans l’autre côté dé la balancé les'ré­
compenses; c’est entré ses mains qu’est dépose 
le trésor dans lequel les citoyens versent leurs 
contributions, pour en former le trésor com­
mun de la nation. Ce trésor n’est pas un gouffre 
dans lequel ces richesses s’anéantissent ; elles 
y sont apportées pour être ensuite répandues et 
reversées par les canaux ordonnés pour porter 
par cette salutaire diffusion, la vie et l’action 
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dans les dernieres articulations du corps.

Mais est-ce tout ? Non, ceci n’est encore 
que l’action du corps, cette action doit être 
précédée par un vœu et une volonté , ensuite 
par une promulgation de ce voeu, et par une 
sanction qui lui imprime le caractère visible 
et extérieur de vœu de là nation. Voilà donc 
deux-opérations, détermination et expression. 
Par quels organes s’exécutent-elles? Il semble 
que la question n’est pas difficile à. résoudre 
s’il n’y a pas deux organes, s’il, n’y en a qu’un 
seul, il faut bien que ce soit par celui-là. Or, 
dans une république même, il n’y a qu’un seul 
organe composé de plusieurs têtes , distribué 
peut-être , en différents départements distin­
gués les. uns des autres , indépendants les uns 
des autres ; mais , disons-le en passant, la ré­
publique est mal ordonnée , si ces différents 
départements ne sont pas subordonnés à un 
ministère général qui puisse mettre entre eux 
un ensemble et une harmonie, qui prévienne 
les dissonances et la contradiction des .plans. 
Dans une monarchie, cette unité d’orgànë est 
une vérité de définition.

Mais est-ce qu’indépendamment des faits, il 
n’est,pas possible de supposer que la nation 
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s’est, reservée à elle - même la détermination 
et l’expression de son vœu ? A cela je réponds 
sans hésiter , non , cela n’est pas possible. 
1°. Qu’est-ceque c’est que la nation , qu’est-ce 
que c’est que son vœu? -Nous l’avons déjà ob­
servé , la nation.est un corps intellectuel, créé 
PUnla convention des hommes. Cette conven­
tion ne. pouvoit créer une ame ; elle: n’en a. 
point, créé une. Quelle;,est donc l’ame de ce 
corps? sa dignité ne:.sera point altérée en di-r 
saint que cette ame,.est la vérité et la raison , 
je dirai, si l’on veut, Dieu lui même : la vo­
lonté de ce corps est donc la vérité et la raison. 
Qr, dans l’état de foiblesse de l’homme, la-' vé­
rité et la raison sont Un sujet éternel de.dis­
pute. L’homme est dans les ténèbres, et dans 
ces. , ténèbres , il saisit: au hasard tout ce qui 
brille à,ses yeux, il l’adopte comme la lumière 
de là vérité., Cet éclat n’est souvent qU’une lu- 
miere répercutée par,des murs,et des rochers., 
contre lesquels , s’il suit cette fausse lueur, il 
ira se briser s’il arrive jusques-là , et s’il ne 
trouve pas, sur la ;route^, dés- abîmes-, que 
cette .fausse lue<ur ne l,ui montre pas.

20. La nation est un corps intellectuel, c’est- 
à-dire hors de l’ordre physique, que la main
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ne peut toucher, que l’œil ne peut voir. On a 
beau dire et beau faire , aucun art ne peut le 
transporter dans l’ordre physique, et le rendre 
sensible, a 1 œil et a la main ; on ne peut même 
en tracer d image. Oh petit par une fiction sem­
blable à celle que les poètes se permettent à tous 
les moments, poser devant ses yeux, des images 
auxquelles ori offrira les vœux et les hommages 
qu on doit a la nation. Si c’est une image 
vivafite et douée des facultés de voir , d’entert- 
dré , de parler et d’agir , on lui donnera celle 
de déterminer, ah milieu des ténèbres, la lu­
mière qu’on suivra comme celle de la vérité , 
on la priera de parler , avec la promesse de re­
cevoir sa parole comme l’expression du vœu de 
la natiôn , c’est-à-dire de la vérité et de la rai­
son. Voilà la formation de l’organe de la nation, 
voila la délégation qu’on lui donne , voilà le 
genre d’obéissance qu’on lui promet. En un 
mot, voilà Ponction d’un roi.

Mais s’il se trompe ? cela est fâcheux, car 
contre son suffrage , il h’y a que des suffrages 
privés et personnels-, • qui n’ont pas le même 
caractère que le sien. En qüelque maniéré que 
ces suffrages soient multipliés, ils ne prendront 
point un autre caractère. D’abord il est diffici-

5 ’
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le de compter les suffrages et de s’assurer de 
la pluralité. Ensuite, dans les choses qui sont 
du ressort des sens , les hommes parlent le 
même langage ; mais sitôt qu’on sort de ce 
cercle , et qu’on entre dans des idées abstrai­
tes et compliquées , les hommes ne vont pas 
bien loin , sans tomber dans la confusion des 
langues , et sans attacher aux mêmes mots des 
idées différentes ; ils voient les erreurs par les 
tristes effets qu’elles produisent, une sensation 
douloureuse.excite des cris universels, mais 
des cris confus et mal articulés , le principe 
de l’erreur , la nature de_la maladie , les re- 
medes qu’il convient d'y appliquer , sont des 
choses sur lesquelles ils ne s’entendent plus , 
et ils ne parlent plus le même langage.

Quoi donc ! la chose est-elle sans ressour­
ces, et les premiers égarements du prince sont- 
ils sans remede? A Dieu ne plaise! i°. Obser­
vons comme un principe sûr et reconnu , que 
le prince ne peut avoir d’intérêt ni même de 
plaisir à s’égarer.. Toute erreur est un germe 
de trouble et de fermentation. Le prince élevé 
au dessus des intérêts privés qui agitent les 
hommes, avec tous les' moyens pour satisfaire 
des désirs raisonnables , ne peut pas, s’il n’est 



pas insensé, aimer le trouble et la fermenta*, 
lion. Nous n’avons à craindre de sa part que 
là foiblesse humaine , et Ses illusions.

2°. Dans une monarchie bien ordonnée, 
il y a autour du trône une double barrière éta­
blie pour en écarter les illusions , 'sçavoir les 
loix antérieures, et un double rang de conseil : 
le premier rang prépare l’opération avec le 
prince , le second là soumet aux épreuves qui 
doivent en assurer Futilité , c’est-à-dire la con­
formité aux voeux de la nation. Certainement 
il y aura d’abord beaucoup d’illusions écartées 
par cette préparation.

Elles ne le seront pas toutes ; non, sans 
doute , il n’est pas permis de l’espérer. C’est 
là le cas de dire Et quis custodes ipsos custo- 
diet ? et si les causes de l’erreur sont les pré­
varications de ceux qui" sont appellés par le 
prince, pour faire avec lui son travail, il y a 
une rèssource dans ceux qui doivent éprouver 
ce travail, mais on ne leur montre pas tout, 
on ne leur montre et on ne doit leur montrer 
que ce qui doit s’exécuter par la force publique, 
èt avec contrainte. Le reste de l’administration, 
ce qui s’exécute sans effort par des ordres qui 
n’éprouventpoint de réclamation n’est pas sou-
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mis à ce genre de contrôle. Il y a plus , il y a 
bien un genre de mesures et de précautions , 
que la rapidité de la police, et l’intérêt de pré­
venir de plus grands maux; peut exiger qui s’e­
xercent par la force publique et avec une con­
trainte générale non contre tous les citoyens , 
mais avec une contrainte particulière contré 
quelques citoyens par lesquels on craint que là 
paix publique ne soit troublée. Le prince ose 
donc se permettre de prendre sur lui ces con­
traintes sans les soumettre à ces épreuves. C’en 
est assez pour qu’on soit dans le cas de deman­
der s’il n’y a pas d’autres, ressources, et si,' 
avec une porte et même plus d’une porte 
ouverte pour l’introduction du mal, le mal 
ainsi introduit sera sans remede.

Ceci contient la plus grande et peut-être la 
seule difficulté de la matière. Que le roi soit 
tout puissant pour le bien, on croit qu’il sera 
reconnu que c’est le voeu de la nation ; lé bien 
est infailliblement le vœu de la nation ; cela 
est établi ci,-dessus , et la nation a mis sans 
doute entre les mains du roi toute puissance 
pour l’exécution de son vœu. Cette puissance 
du roi est la richesse de la nation, et il n’est 
certainemènt pas dans le vœu de la nation qùé
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sa puissance soit diminuée. Si donc tous les 
citoyens,. ou du moins la très grande plura­
lité, avoient dans leur roi une confiance sans 
réserve, sa puissance ne serait pas pour eux un 
objet d’inquiétude. Au contraire, c’est ce que 
Bacon appelle majëstas imperii, et qui per­
met aux citoyens de dormir sans craindre d’ê­
tre troublés dans la jouissance de.leurs person­
nes ét de leurs biens. Et c’est cette confiance 
qui a donné un cours paisible à bien des cho­
ses qu’on appelle aujourd’hui des abus., parçe- 
qu’il en peut résulter des. abus, etque peut-être, 
dans le fait, il en a résulté des abus. Est-il per­
mis de donner le nom d’abus à ce qui peut pro­
duire des abus? En ce cas, tout est abus.; car 
il n’y à rien qui, hors de sa place et de sa mer- 
sure , ne puisse produire des abus, et la loi 
sévere qui proscrira les abus, se trouvera pro­
scrire tout, et arracher-le bon grain avec l’i­
vraie.

La; malheureuse puissance de faire le mal 
n’est pas un objet de désirs pour un roi. Ce 
n’est pas une force, c’est une foiblesse ; ce n’est 
pas richesse, c’est pauvreté; ce n’est pas un 
caractère de ressemblance avec celui dont il 
doit être l’image sur la terre, c’est au contraire

une
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une imperfection qui l’en éloigne. Le fatal exer­
cice de cette puissance ne peut que produire des 
maux qui l’affligeront. Son repos, comme ce­
lui des citoyens,'est dans la paix que lui pro­
cureront la vérité et la justice. Assez instruit 
des conséquences fâcheuses des erreurs aux­
quelles il pourra se laisser entraîner, il crain­
dra de se tromper. Il demandera et recherchera 
la lumière; il recevra avec reconnoissance les 
avis qu’on lui-donnera, lorsqu’il croira voir 
dans ces avis le zele de gens occupés du même 
objet que lui, c’est-à-dire de la félicité publi­
que. On accuse les rois de ne pas aimer les avis, 
et de ne pas les écouter. Cependant on les ac­
cuse, en même temps, de se livrer sans discer­
nement aux avis de ceux auxquels ils ont donné 
leur confiance. En conséquence, le reproche 
se réduit à les accuser de choisir mal ceux qu’ils 
consultent, et les avis qu’on leur donne ne 
contiennent que peu de lumières sur l’affaire 
qui se traite. Au lieu d’une ■ discussion qui 
puisse éclairer le prince sur l’erreur, on lui 
apporte un jugement prononcé sur l’opération 

• proposée, avec une dénonciation de ceux qui 
lui en ont suggéré l’idée. On appelle force dans 
Ifes avisj’énergiedes expressions. Il faut convenir

N
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que cela n’est pas lumineux ni fait pour faire 
revenir sur ses pas quelqu’un qui s’est engagé 
dans une route parcequ’il l’a crue bonne. Ainsi, 
si les avis n’ont pas leur effet, que ceux qui les 
donnent voient si ce n'est pas parcequ’ils ne 
sont pas rédigés de maniéré à avoir leur effet.

Mais, en méprisant les avis, c’est peut-être 
la vérité qu’on méprise. Il y a encore une res­
source. Il y a une épreuve qui infailliblement 
éclairera le prince s’il n’est pas entièrement 
aveuglé. C’est celle de l’expérience. Toute ques­
tion sur une opération nouvelle est une ques­
tion sur le vœu de la nation. L’opération n’est 
point dans le vœu de la nation, si, dans son 
exécution , elle doit rencontrer des difficultés 
qui en énervent l’utilité, encore moins si elle 
ne guérit un mal que par un mal plus grand. 
Ceci est un avis que donne la vérité elle-même, 
et malheur au prince qui ne l’entendroit pas. 
Appuyé de conseils auxquels l’infaillibilité n’a 
pas été donnée, contredit par d’autres conseils 
qui ne l’ont pas non plus , placé entre ces deux 
ordres de conseils qui se récusent , et même 
s’accusent réciproquement, il est forcé de se 
tracer lui-même la route qu il suivra. 11 la trace 
donc , mais au risque, s’il se méprend, d’être 
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désavoué par la nation. Qu’est-ce que c’est 
que ce désaveu? où est la nation? où est ce 
corps intellectuel que personne n’a jamais vu? 
où est son suffrage? où est sa voix pour dés­
avouer celui qui parle en son nom? Elle est 
dans les difficultés qui se rencontrent dans 
1 execution. Chacune de ces difficultés est une 
réclamation ; on ne dit pas une réclamation de 
la nation. Elle peut n’être que la réclamation 
de gens qui ne sont point les amis de la nation. 
C est une grande matière d’études pour le 
prince. Il faut qu’il étudie la nature et le ca­
ractère de cetté réclamation, d’après toutes les 
circonstances. Si ces études ne le conduisent 
pas à reconnoitre, dans la réclamation, la voix 
de la nation, il fera un pas en avant. Si la 
chose n est pas dans le voeu de la nation, ce 
pas en avant doit multiplier les difficultés. Si, 
au contraire, le vœu de la nation y est, les dif­
ficultés doivent s’affoiblir et disparoître. Alors 
l’opération, paisiblement,exécutée, entre dans 
les loix de la nation. Si le roi n’entendoit pas 
ce cri de la nation, ou s’il le méprisoit, il tom- 
beroit d’abymes en abymes, et ce cri répété et 
fortifié pourrait conduire à des extrémités qu’il 
est inutile de calculer et de prévoir. *■

(N ij
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Est-cé tout? Oui, c’est tout ce qui est, 
et ce qui peut être, et c’est assez. C’est ainsi 
que la monarchie Françoise subsiste depuis 140° 
ans, non pas sans trouble, cela ne peut pas 
être, parceque, pour faire des'troubles, il ne 
faut que des gens mal intentionnés qui se trou­
vent avoir des moyens entré les mains ; et dans 
le cours, de 14 siècles, il est impossible qu’il 
ne se rencontre point quelque chose de ce gen­
re , mais sans aucune de ces convulsions qui 
attaquent la constitution de l’état-, et font des 
révolutions, non dans les personnes seulement, 
mais dans l’organisation du corps de l’état.

• C’en est assez, disons-nous. Ce n’est qu’une 
approximation. Mais la plus grande approxima­
tion dans le bien est tout ce qu’il est pérmis 
d’espérer dans les oùvrages des hommes. Ils ne 
peuvent point atteindre une entière perfection. 
Or la plus grande approximation, est celle au- 
delà de laquelle il n’y a plus que des principes 
qui s’entrechoquent, des éléments contraires 
en fermentation les uns avec les autres. Ne 
nous perdons pas dans lès espaces imaginaires, 
en cherchant ce qui n’est pas ,. et ne peut être. 
Sur-tout ne prenons point pour principes des 
voeux et des désirs de notre part. Ces désirs
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sont indiscrets, s’ils se portent à des choses 
que, la condition de la nature humaine nous 
refuse.

D apres cette théorie,, voyons ce que c’est 
que le roi dans la constitution de la France; 
il ne s agit pas de l’étendue et de la mesure de 
sa puissance, nous avons tout dit à ce sujet en 
disant que c est un roi ; l’idée que ce nom con­
tient est assez développée'. Ce que nous avons 
a obseryer , c est la maniéré par laquelle les 
mœurs de la France ont.exécuté cette théorie. 
Et d abord toute idée de despotisme est excluse. 
Le titre de roi est un titre de dignité et d’office, 
non de propriété. On serait le titre de cette 
propriété? On aurait peine à se former l’idée' 
d un titre qui mettrait plusieurs millionsd’hom- 
mes dans le patrimoine d’un seul. Il n’est pas 
dans la nature. Suivant la nature, chaque hom­
me a une existence individuelle, indépendante 
de celle des autres d’espece semblable. Il n’est 
pas dans la convention. La matière du com­
merce des hommes est tout ce que l’homme 
peut mettre hors de sa main, et détacher de lui- 
même ; mais il ne peut se détacher lui-même 
de lui-même, et donner le donateur. Il peut, 
par des obligations contractées, se soumettre à

N iij
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des devoirs que la nature ne lui a point impo­
sés ,• et ces devoirs sont des droits dans la main 
de celui auquel' ils sont acquis ; mais la per­
sonne même du débiteur n’est point dans la 
convention. C’en est assez sur cette matière.

Nous n avons point d’idée d’un titre de pro­
priété sur les hommes. Nous avons des exem­
ples. Des faits récents dans les mœurs devien­
nent la base de la paix publique , et par consé­
quent des titres. C’est ce,qui fait qu’il y a des 
gouvernements despotiques. Mais cette pro­
priété reconnue, dans la personne du prince 
despotique, nepeut être absolue et sans réserve.” 
l.a justice et la raison réclament leurs droits , 
et cette réclamation met dans une guerre perpé­
tuelle le prince avec ses sujets , les sujets avec 
le, prince.

Le prince én France est un officier de- la na- 
t:on ; c’est le seul qui ait une délégation immé­
diate, le seul .véritable officier par conséquent. 
Les autres ont la délégation du roi, et sont, par 
cette raison., appelles à juste titre, officiers du 
roi , non officiers de la nation. Il ne faut pas 
chercher ailleurs le principe de cette maxime 
précieuse'du droit françois, que les François
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appellent la loi salique, qui exclut les femmes 
de la couronne, et de toute terre salique. (Par ce 
mot nous entendons de toute terre dont la puis» 
sance contient une administration publique. ) 
Les femmes ne sont point incapables de pro­
priété ; elles le sont de toute administration pu­
blique. Voilà, suivant nous , le véritable prin­
cipe de leur exclusion de la couronne. Dans les 
états où on a regardé la puissance souveraine 
comme une propriété, les femmes n’en sont 
point excluses. Nous citerons en exemple l’An­
gleterre , où nous trouverons d’autres traces 
d’une propriété reconnue dans la personne du 
roi.

Ce qui fait illusion sur cette différence, entre 
propriété et office, c’est l’hérédité. 11 est très- 
vrai que l’administration publique et la-con- 
fiance de la nation ne paraissent pas pouvoir 
former le patrimoine d’une famille;; que cette 
confiance semble supposer une connoissance 
de la personne , qui est impossible , si la per­
sonne n’est pas encore née, et est dans les ténèbres 
de l’avenir; et cette observation, dansle second 
degré de la délégation, écarte toute idée d’hé­
rédité dans l’administration publique. Si une

N iv
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police vraiment singulière ,, vraiment con­
traire aux véritables principes , met dans les 
titres d?adminis tration publique, quelque chose 
de patrimonial, on aura grand soin de distin­
guer ce qu’il y a de patrimonial ; on lui donnera 
le nom de corps de l’office', qui est une creance 
-sur l’Etat, dont celui qui .sera pourvu de l’of­
fice se trouvera débiteur 5 mais l’office lui-même 
né sera jamais que sur la tête de celui que le 
prince aura choisi et désigné.

. Cela est possible dans, le second degré, de la 
délégation ; mais dans le premier, où la mort 
d’un seul homme enleveroit à là nation son 
organe, et décomposeroit le corps, le vœu de 
la nation est qué cette personne soit immortelle, 
immortelle physiquement? Certainement, cela 
sef oit dans le vœu de la nation, si lès loix de la 
nature ne s’y opposoient pas ; mais elles en ont 
ordonné autrement, la sagesse humaine s’est 
rapprochée de ce vœu, par une fictionpar laquel- 
e elle acréé une personne intellectuelle qu’elle 
a affranchie de cette loi de mort. Pour don­
ner à cette personne intellectuelle une ame et 
des organes , elle l’a placée sur la tete d un 
homme que la nature lui donnoit, mais en 
désignant l’ordre de ceux qui seraient appellës à 
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lui succéder dans la suite des siècles : c’est cequi 
fait ce fidei-cemmis légaletperpétuel,envêrtu 
duquel on dit en France que le roi ne meurt 
point ; c’est par cette heureuse combinaison, 
que la mort de celui qui est sur le trône n’est 
que la mort d’un homme : d’ailleurs toutes 
choses demeurent à leur place. Celui qui est 
appellé au trône , y monte paisiblement ; il 
y monte , non comme recueillant une succes­
sion , mais comme appellé par une loi ancienne 
à entrer dans une place qui se trouve vacante : 
voilà le genre d’immortalité que les hommes 
peuvent donner.

Plût à Dieu que la sagesse humaine pût affran­
chir cette créature nouvelle de toutes les foi- 
blesses humaines , comme elle l’affranchit de 
la mort ! Elle a bien fait, pour cela, ce qu’elle 
pouvoit faire ; et il y a à ce sujet, en France , 
la plus grande approximation possible . La même 
fiction fait, comme nous l’avons dit, que la 
mort du .iroi est un événement dans l’ordre 
physique, 'mais n’en fait pas un dans l’ordre 
politique. Toutes choses demeurent comme 
ellesétoient.Leprincemontantau trône, trouve 
ce trône préparé. Il le trouve établi sur les loix 
qui font le fondement de la paix publique. 11
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trouve des barrières établies pour en écarter les 
illusions. De même que .nous avons dit que 
le corps intellectuel de la nation , placé im­
médiatement sous la main de la vérité et de 
la raison, ne peut former des vœux indiscrets , 
et contraires à ses véritables intérêts , nous 
nous permettrons de dire la même chose de 
la personne intellectuelle des rois. Les égare­
ments des'rois sont un combat entre la volonté 
privée de la personne physique qui est sur le 
trône, avec la volonté publique de la personne 
intellectuelle , dans lequel la volonté privée a 
pour le moment quelque avantage.

Mais voici où est la force qui tôt ou tard 
rétablira la personne intellectuelle dans ses 
droits; En France, tout est conseil. Tout homme 
associé à quelque portion de l’administration 
publique est conseiller du roi. Ce titre est ré­
pandu , jusque dans les dernieres articulations, 
de maniéré à donner lieu à la dérision.de ceux 
qui ne commissent pas ce superbe méchanis- 
me , lorsqu’il le voient descendre jusqu’à des 
gens qui n’ont de ministère que dans les der­
niers détails de la police la plus particulière.

Que veut dire ce mot ? Il veut dire que , 
dès qu’il ne s’agit plus de celte exécution mé-

d%25c3%25a9rision.de
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chanique, dans laquelle la tête doit déterminer 
les.mouvements du bras,- et dans laquelle celui- 
ci doit obéir aveuglément, puisqu’il n’a pas 
1 organe de la vue , tout 12 reste est opéra­
tion de lumière, et doit s’exécuteravecreflexion 
et conseil. Le ministère d’un,conseil n’est point 
1 obéissance; ce devoir d’obéissance, qui, dans 
un conseil, ne peut naître de sa conviction-., 
seroit en contradiction avec le devoir de lidé- 
Jité , d’après lequel le. conseiller doit son té­
moignage sur ce qu’il, voit, ce qu’il entend, 
ce qu’il comprend. Un-malade n’appelle.p,as 
un médecin 'pour lui prescrire ce-qu’il ordon­
nera.

Mais à ce minis tère de conseil, le plus souvent 
il y a un autre ministère joint, qui impose d’au­
tres devoirs.- C est ce qui, dans bien des occa-; 
sions , n a pas été bien, entendu. On a souvent 
vu des.officiers du prince distinguer eneux-mè- 
mesla qualité desujet,dans laquelle ilsreconnois- 
sent qu’ils dévoient l’exemple de l’obéissance, 
d’avec celle d’officiers dans laquelle ilspensoient 
qu’un devoir sacré léurprescrivoit de résister. La 
seconde partie de cette distinction est encore 
trop compliquée; et demande une subdivision. 
Dans l’office il y a deux.choses, le ministère
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de conseil et le mandat qui fait la subdélé­
gation. Dans le ministère de conseil, c’est la 
conviction de l’homme qu’on consulte qui est 
interpellée : c’est sa conscience. 11 ne lui est 
pas permis de donner un témoignage faux ; ce 
seroit de sa part une prévarication. Dans le 
mandat, ce n’est point son opération person­
nelle qu’il exécute , c’est celle de celui dont 
il ale mandat ; c’est sur l’auteur du mandat 
que sont tous les risques de l’opération en 
perte ou en profit, en honneur ou en ignominie s 
le mandataire n’y est pour rien.

Delà combinaison de ces qualités} il résulté, 
dans les devoirs , une apparence de contra-: 
diction qui disparoitra en mettant chacun d’eux 
à sa place. i° Celui dont le ministère est in­
terpellé , a le droit : en qualité de conseil, de 
faire ses représentations,même avant que d’exé­
cuter , s’il n’y a pas lieu de craindre que f du 
délai dans l’exécution , il ne résulte des in­
convénients ; car en ce cas, il ne lui est pas 
permis , dans une contradiction entre l’auteur 
du mandat et lui, de s’adjuger à lui-même- 
la provision , et de dérober à son commettant 
les espérances qu’il s’est formées. ’2°. L’auteur 
du mandat persiste , et croyant le temps du con-
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seil passé, interpelle le ministère d’exécution. 
On le lui doit, en expliquant la chose , si on 
le croit nécessaire , par le récit de cette nou­
velle interpellation. 3°. Si cependant l’officier 
voyoit, dans l’opération qu’il s’agit d’exécuter, 
une erreur dontles suittes dussent être funestes ; 
s’il voyoit le prince se précipiter dans un abî­
me , on ne pourroit qu’applaudir au zele et 
à l’attachement d’un officier qui protesteroit 
que jamais il ne se rendra complice et exécu­
teur d’un pareil égarement, et dirait au prince-: 
cherchez ailleurs des ministres qui voient au­
trement que moi; pour moi, je croirais souil­
ler mes mains dans cette opération. C’est ainsi 
que Montholon , garde des sceaux, refusa à 
Henri IV descellerunédit. Le roiprit les sceaux, 
et les scella lui-même, puis lui offrit de repren­
dre les sceaux ; mais celui-ci s’en" vengea sur 
les sceaux, qu’il regarda comme souillés , de­
manda qu’il fussent brisés, et qu’on en fit de 
nouveaux. Le prince ne crut pas acheter trop 
cher, par cette complaisance, les services d’un 
homme dont il estimoit les lumières et la fi­
délité.

La. France tient tellement à cette fiction de 
la personne intellectuelle du" roi , qu’elle ne
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voit plus la personne physique qui' remplit le 
trône , que comme une personne précieuse 
qu’elle met sous la protection, et qu’elle confie 
aux soins de cette personne intellectuelle. Ce 
n’estexactement que dans l’ordre physique que 
cette personne se retrouve. D’ailleurs , unie à 
la personne intellectuelle par une alliance que 
le procureur général delà Guesle appelloit un 
saint mariage , elle est anéantie dans ce maria­
ge, comme une femme quiestinsacrismarïli. 
Tous les citoyens ont un patrimoine ; ils ont 
un lieu où poser leur tête ; la personne indi­
viduelle du prince n’en a pas’, et n’en peut 
avoir. Son domaine est le domaine de la cou­
ronne. Les enfants des citoyens recueillent un 
patrimoine .après la mort de leur père. Ceux 
du roi, sont les enfants de la nation, quicharge 
son organe d’aquitter sa dette , et de leur faire, 
un sort digne de cet auguste caractère : le nom 
tuême y est; on les appelle enfants de France. 
Il est jugé que le prince ne peut avoir un do­
maine privé : il est jugé que tous les biens qu’il 
possédoit avant de monter sur-le trône-., que 
tous ceux qui.peuverit lui arriverpendant qu’il le 
remplit, sont des biens dotaux donts’augmente 
le domaine de la couronne ; que le prince n’a



R o r. 207

point de paraphernaux. Henri TV a long-temps 
lutté contre ces principes. 11 les a reconnus 
enfin , et sanctionnés, par l’édit de i6o->. Ce 
n’est point à la personne individuelle du prin­
ce , c’est au roi que l’ordpnnance de 1566 , 
donne la fàèulté de se jouer pendant 1 o ans des 
nouveaux objets qui peuvent échoir au do- 
maine.

Le ministère de cette personne intellectuelle 
est videre netpiid detrimenti res publica co­
piât. Ses moyens sont la composition et la di­
rection de la force publique, imperium non 
pas jurisdictio ; il est magistrat et non pas juge.' 
Les Romains distinguoient ces deux ministères. 
L’office du magistrat, chef de justice, sous lé 
nom de préteur, étoit de fixer, par ce qu’on ap- 
pelloit l’édit du préteur, les bases des juge­
ments, ensuite judicium dore, nommer des 
juges, et faire exécuter leur jugement. C’est 
ce que nous voyons dans les formules de chan­
cellerie. Le roi s’adresse à un huissier ou ser­
gent , c’est-à-dire à un ministre d’exécution. Il 
lùi attesté que par délibération de sa cour, 
telles et telles choses ont été jugées. Il lui corn- 
mandé de mettre ce jugement à exécution.

Cependant cette promesse, d’exécuter est 
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sous la condition que l’exécution du juge­
ment ne;fera point une plaie à la cause publi­
que. S’il n’y a que des intérêts privés, il y a 
une présomption de vérité attachée à la chose 
jugée, qui répond aux inquiétudes de tous 
ceux qui ne sont pas parties dans la cause, et 
s’oppose à toute réclamation. Cette réclama­
tion ne seroit jamais qu’une opinion privée , 
mise en opposition avec l’opinion publique. 
Mais si la cause publique est blessée, si la paix 
publique est ébranlée par l’infraction des loix, 
salus populi suprema lexesto , la présomption 
de vérité , attachée à la chose jugée, n’est 
qu’une vérité de convention. La vérité réelle 
est plus forte. Le prince recevra la dénonciation 
qu’on lui fera de ce désordre , il en pesera les 
moyens, il verra si elle mérite de sa part une 
attention qui le rappelle à une nouvelle déli­
bération, et fût-ce son ouvrage à lui-même 
qui donne ce scandale, il reviendra sur l’opé­
ration , et la rétractera, s’il croit le devoir.

Dans l’exercice de ce ministère , qu’on ap­
pelle l’administration, et que les publicistes 
appellent imperium, qui est le travail person­
nel du prince, il est intéressant qu’il ne perde 
pas de vue.la .justice, qu’il soit bien convaincu 

qu’il..
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'qu’il n'y aura pas une véritablë utilité dans 
une opération qui a quelque chose d’injuste ; 
que la justice et l’utilité ne peuvent être en 
contradiction l’une,avec l’autre-, que le point 
parfait est celui oùJustitiaet pax abviaverunt 
sibi , et itivicem osculatce stint. Dans le cou­
rant des opérations, qu’une partie privée ne 
sollicite pas, et peut-être que la justice n’ait 
point de suffrage, que la question ne soit que 
celle de l’utilité; en ce cas, le prince délibé­
rant avec son conseil, c'est-à-dire avec ceux 
qu’il appelle auprès de lui, n’a personne à in­
terpeller ; puisqu’il ne craint de blesser les 
droits de personne , il agira de son propre mou­
vement. Et tel est le sens de cette réglé reçue,' 
que les opérations du propre mouvement ne 
sont pas susceptibles d’opposition, qui ne veu» 
dire autre chose ', si ce n’est qu’une différence 
d’opinion, qui n’ést point appuyée par un 
intérêt qui alarme la justice du roi, ne donne 
point le droit de former une opposition qui 
engage une contestation judiciaire. Mais si,' 
par hasard, le prince s’est trompé, si, contre 
son intention, son opération se trouve blesser 
des droits qu’il ne connoissoit pas, il sera cer­
tainement disposé à recevoir les représenta- 

0
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tions qu’on lui fera. La forme de ceS repré* 
tentations n’est pas une question qui mérite 
une discussion particulière.

Si une partie privée sollicite l’opération, le 
prince, qui ne peut regarder comme un mou­
vement de lui-même la proposition de l’opé­
ration , suggérée au contraire par un intérêt 
privé, doit être en garde. On fera aisément 
briller à ses yeux une lueur d’utilité publique ; 
mais il éprouvera cette lueur en communi­
quant la proposition à ceux qui lui seront dé­
signés , comme pouvant avoir intérêt de la 
contredire. Il les interpellera de dire ce qu’ils 
ont à dire contre l’opération proposée. Voilà 
donc deux parties en présence l’une de l’autre : 
cela ressemble beaucoup à une instance judi­
ciaire , et l’intérêt de, la recherche de la vérité 
exige qu’à peu de chose près, on y mette les 
mêmes formes ; mais ce qui fait une différence 
essentielle, c’est que la question n’est pas sur ce 
qui est, ou n’est pas. C’est bien la matière de 
l’instruction, et le point sur lequel la religion 
du prince doit être éclairée ; mais la question 
immédiate, la question à résoudre , est celle 
de sçavoïr ce que le roi fera, ou ne fera pas.' 
II est bien clair qu’il est seul juge. de cette 
question.
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Observons en passant une question de pure 

Scholastique, et par conséquent peu intéres­
sante, qui a été élevée sur le nom d’arrêt attri­
bué aux décisions du roi dans son conseil; On 
a réclamé contre ce nom comme contre une 
usurpation, et une entreprise du conseil qui 
environne le roi, sur celui qui vérifie ses opé­
rations dans ses cours. Il y a encore ici quelque 
équivoque* Que veut dire ce nom d’arrêt ? Il y 
a tout lieu de croire que son étymologie est 
le mot plus ancien d arrêter, c’est-à-dire fixer 
et déterminer; ce qui peut remonter au mot 
grec if'ifxw, qui veut dire plaire, dont se forme 
âfisri», qui a plu. Quoi qu’il en soit, sa signifi­
cation propre n’est pas celle d’un jugement > 
même rendu avec la plénitude de l’autorité 
souveraine, et il y a des jugements de ce genre 
auxquels on ne donne pas le nom d’arrêts : on 
ne le donne qu’au résultat des délibérations 
des cours du roi. Mais qu’est-ce que ce sont 
que les cours du roi ? Ce sont des conseils aux» 
quels on a attribué un ministère de juris- 
diction. Cela demande du développement, et 
mérite un article séparé. Mais c’est peut-être 
leur premier ministère de conseil qui a donné 
au résultat de leurs délibérations le nom d’ar-

OÛj



& O I.'Ï12

rêts. Cela est naturel à penser, et se rapporte 
mieux à l’étymologie; mais turpe est difficiles 
habere nugas. Ce seroit du temps perdu que 
d’en dire davantage.

Il y auroit, sans doute, beaucoup de choses 
à dite sur la complication des idées que con­
tient le nom de roi ou de prince par rapport 
à la diffusion des opérations de la puissance 
publique , sur la nature des délégations par 
lesquelles sa force se répand , sans que la 
source en soit en aucune maniéré altérée, sur 
la décomposition de cette puissance dans la­
quelle la couronne se trouve vassale d’elle- 
même ou de son épée ; son domaine se trouve 
un grand fief mouvant d’elle , et elle - même 
dans lé cas de solliciter , par l’interposition 
d’un ministère ordonné pour cela, la justice 
publique , et de descendre dans l’arênè", pour 
entrer en lice, dans une entière égalité d’arênes 
avec tous les citoyens. Mais cela appartient au 
droit politique, ou à la police publique, que 
nous ne traitons pas ici. Il suffit d’avoir 
expliqué cette partie du droit public de la 
France , pour éii inférer que le prince est 
l’ame du corps intellectuel dé la nation, que 
■c’est spiritus intus agens, et totam diffusa 
per artus mens agitai molerrifet magno se cor- 
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pore miscet. Que c’est lui qui donne à la na­
tion un organe par lequel elle parle et agit, 
que c’est en lui que ce que nous appelions na­
tion et patrie se trouve visible et sensible; 
qu’en lui obéissant, c’est à la patrie que nous 
obéissons ; qu’il est la pierre angulaire sur la­
quelle est bâti l’édifice politique ; que cette in­
tuition du roi dans la patrie, et de la patrie 
dans le roi, est le gage de notre bonheur ; que si 
les circonstances nous mettent dans le cas de 
distinguer l’un de l’autre , c’est un état de 
désordre et une dilacération de ce corps au­
quel nous appartenons, dont la vigueur et la 
force font notre repos. Dans ce cri du cœur 
nous interpellons celui qui est assis sur le 
trône de se joindre à nous, de ne pas permet­
tre que cette salutaire puissance, déposée en­
tre ses mains , soit affaiblie, de ne pas se ren­
dre complice de ceux qui déchirent le corps de 
l’état. Voilà le véritable vœu de la nation ; 
voilà ce que c’est que eet amour, tant célébré, 
des François pour leur roi. S’il étoit possible 
que quelque genre d’illusion l’écartât de cette 
ligne, nous oserions lui dire à lui-même que 
c’est là cette véritable constitution sous l’em­
pire de laquelle il est lui-même, que nous 
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avons reçue de nos peres,.et que nous transmet­
trons à nos enfants ; que la nation désavoue 
ceux qui ont des systèmes contraires, de quel­
que dignité et dé quelque caractère qu’ils 
soient revêtus ; qùe ceci est sous l’empire im­
médiat de la vérité et de la raison, hors des 
atteintes dés hommes.

ÉTATS-GÉNÉRAUX.
Cet article peut actuellement paroitre se rapporter plutôt â 

l’histoire qu’au, moment présent. Il ne s’agit plus d’états-géné-» 
Taux, ou d assemblée des trois ordres en France. A la place de ce 
nom, on a mis celui d’assemblée nationale. Comment s’est opé­
rée cette transformation? L’assemblée a été convoquée sous le 
litre et lé nom d’états-généraux, Le nom d’états-généraux a été 
répété dans tous les*actes et tous les monuments» Quand les dé­
putés qui. dévoient composer l’assemblée se sont trouvés réunis , 
les ordres se sont- mêlés et confondus, toute distinction' a été 
effacée ; il n’y a plus eu qu’une seule assemblée, qu’on a appel- 
lée de pe nom d’assemblée nationale. Qui est>ce qüi'lui a donné 
ce nom? c’est,l’assemblée elle-même, sans doute ; mais c’est, 
'l’assemblée par un cri que la nation toute éntiere a répété, 
contre lequel il n’y a eu aucune réclamation, que le roi paroît 
avoir adopté. Il y a par conséquent dans cette transformation 
la plus grande autorité; C’est-une affaire consommée.

Mais c’est encore un nom que celui d’assemblée nationale 
.et l’équivoque’des noms est toujours dangereuse. Il faut encore 
étudier et décomposer ce nom, Les états-généraux eux-mêmes, 
avoient déjà beaucoup de caractères qui seiribloient autoriser .ce 
nom d’assemblée nationale. Il y a peut-être quelque chose de 
trop vague et de trop indéterminé dans cette appellation,. Beau­
coup d’assemblées peuvent s’attribuer ce caractère. Nation , eu 
François, c’est en latin populus,. National, c’est populicus, par 
contraction publicu,s. Le mot de public, en frànçois , a une 
9utre acception. On appelle public ce qui est ouvert à la multi­
tude , et où le' peuple est appelle individuellement, soit pour- 
son amusement , soit p'our autres affaires que les affaires 
du corps politique. C’est ce qui nous rend nécessaire çe fermé- 
de national qui indique une assemblée , où le citoyen est appelle 
comme citoyen,\et pour délibérer sur les intérêts du corps po*j 
Clique, D’après cette explication ? qu’il nous soit permis de
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prendie le nom d’états-généraux, qui, dans la classe générale 
des assemblées qu’on peut appellèr.nationales , caractérise spé­
cifiquement l’assemblée des députés'des trois ordres de l’état 
et ne diminué point la dignité de l’assemblée.

Comment est-ce que nous pouvons mettre le 
nom d’états-généraux au nombre de ceux qui; 
ne présentent pas une idée nette? Ce nom ne 
présente pas apparemment une idée nette, puis­
qu’il ne présente pas à tous lés esprits la même 
idée ; or sur cette diversité d’idées on peut: se 
référer au fait. Les uns voient dans L’assemblée 
des états-généraux, l’assemblée d’une nation, 
qui depuis 1400 subsisté, sans s’être encore con. 
stituée ; il s’agit après quatorze siècles, de faire 
enfin cette opération par laquelle on devoit 
commencer. Qu’importé ! il vaut ‘mieux tard 
que-jamais ; ainsi .il faut mettre dé: côté cette 
longue enfance , regarder comme n’étant plus 
■tout ce qui nous à précédés, et travailler dans 
le vuide , comme Solon, Lycurgue , Platon; 
Nous ne manquerons pas de législateurs'avec 
l’heureuse anarchie , où plutôt-ce qui est-bien 
la même chose , avec l’étonnante polyarchie 
qu’on a introduite dans l’empire de la-vérité. 
La vérité dit-on est acquise à tous leshommes ; 
elle est leur patrimoine commun; D’où il ré­
sulte que nous sommes un peuple de législa- 
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leurs et de rois. Les trônes et les empires sont 
subordonnés à celui de la vérité , et le trône 
de la vérité appartient à celui qui sçait s’en 
saisir. Il se trouvera bientôt que tous les hom­
mes n’auront pas cette hardiesse. Il y en a qui 
par un genre de paresse , plutôt que par une 
justice qu’ils se rendront à eux-mêmes,se ran­
geront sous les étendards de ceux qui auront 
sçù présenter à leurs yeux quelque chose de 
brillant, fût-ce la folie elle-même. Ceux-là 
donc seront soldats et peuples ; mais ceux aux­
quels une forte conviction de leurs talents in­
spirera une noble ambition, seront rois dési­
gnés et sacrés pas eux-mêmes. Ils s’érigeront 
des trônes établis sur des mots et sur un genre 
de scholastique j à laquelle ils donneront le 
nom auguste de philosophie ; ils appelleront 
ces trônes, trônes de vérité. De là ils lance­
ront des foudres , dont l’effet ne leur paraîtra 
pas douteux , et fussent-ils seuls , ils verront 
ceux contre lesquels ils . les auront lancés , 
comme anéantis et réduits en poudre.

Cette opinion n’est pas unanime ; il y a des 
gens qui réclament ; il y a des gens qui Croient 
qu’au lieu de dire que la vérité est le patrimoine 
çqjiimun de tpus les hommes , il seroit plus
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exact de dire que tous les hommes appartien­
nent à la vérité, que leur gloire est d’écouter 
sa voix et de lui obéir ; que nul homme, sans 
doute , ne,peut voir que par ses yeux; mais 
que si l’organe de la vue, est altéré, il peut être 
très bien qu’on voie ce qui n’est pas, et qu’on 
ne voie pas, ce qui est, qu’on voie des trônes 
où il n’y a que des abymes. Il y a des gens 
qui croient qu’ils ne peuvent pas eux-mêmes 
donner un témoignage sur l’intégrité et la-fidé­
lité de leur organe ; en un mot qu’il n’est pas 
impossible qu’ils s’égarent, et sortent de la 
route dé la vérité , qui, en conséquence, de­
mandent la lumière , mais la lumière de la vé­
rité, non la fumée et la fausse lueur des flam­
mes que vomit un volcan en éruption.

Dans cette classe timide et méprisée de ceux 
qui croient avoir enchaîné la vérité .à leur char, 
il y a des gens qui hésitent sur la question de 
sçavoir ce que c’est que les états-généraux; qui 
prévenus qu’ils vivent dans une monarchie, ont 
peijie; à ..regarder les états-généraux comme un 
ministère, ordinaire', établi par une. délégation 
immédiate de la nation ; moins encore comme 
la nation elle-même-, i°. Il,est bien difficile de 
lés regarder comme un ministère ordinaire. On 
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convient qu’il n’en, étoit pas question avant le 
quatorzième siecle, ayant le neuvième siècle de 
la France. On en convient, disons-nous; ceux 
qui ne veulent pas que cela soit ainsi, se tour­
mentent pour rechercher dans les temps anté­
rieurs des choses dans lesquelles ils puissent 
trouver un germe qui, fécondé par les siècles , 
leur; produise les états-généraux. Cela' est dif­
ficile. Dans les premières époques de la mo­
narchie , on ne trouve aucune trace de la divi­
sion des citoyens en trois Ordres. On trouve dés 
gens attachés au rpi par dès serments particu­
liers , comme revêtus d1 offices domestiques, et 
d’honneurs, inspirant par ces serments une plus 
grande confiance au roi, 'qui les appelloit eh 
conseil, ;et déterminoit avec eux des opérations 
sur lesquelles on interpelloit le peuplé.-G’ë toit 
le rpi seul qui joignoit à ces opérations le com­
mandement en vertu duquel elless’exécutoient ; 
c’étoit le roi seul qui convoquoit ces' assem­
blées , lui seul qui désignoît les personnes qu’il 
jugeoit àproposd’y appeller. Les 'noms que l’on 
donnoit à ces assemblées , étoient ceux de cour 
du roi , de plaids généraux du roi.

Ce n’est que lorsque les offices qu’on appel­
loit honneurs et seigneuries;, honores , senior
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tatus, Sont devenus le patrimoine de la famille 
de celui qui en étoit revêtu , que ce qui étoit 
auparavant une distinction des personnes,, est 
devenu une distinction de famille. On ne dit 
pas qu’auparavant, il n’y eut un souvenir dans 
la nation , des services que lui avoient rendus 
des personnages illustres , et un genre de res­
pect et de considération, d’intérêt même pour 
ceux qui en étoient descendus , qui les dési- 
gnoit comme appellés à succéder à leur gloire. 
Ce souvenir et ce respect sont de tous les temps 
et de toutes les nations, ainsi que la considéra­
tion distinguée des gens qui ont plus de moyens 
que d’autres pour faire du bien; De là, les au­
tels dressés à la fortune. Cela a été chez tous 
les peuples policés et chez nos aïeux. Il y a 
plus : indépendamment de ces offices et de ces 
honneurs qui ne se multiplioient pas autant 
que cette nombreuse postérité, lé roi recevoit 
les services de ceux qui les lui offroient, et se 
rêcommandoîent à lui ; et lorsque ces offres 
avoient été réalisées par des services effectifs, il 
recevoit ces fideles dans'l’ordre dés gens distin­
gués et destinés aux grands emplois. C’étoit ce 
qui formoit l’ordre des chevaliers , dans lequel 
on n’étoit introduit que par une pompeuse ré-
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ception. Ce n’ëtoit point, et ce n’est point 
encore un droit de famille ; et Loysel, dans ses 
Institutes coutumières , nous donne encore 
comme une maxime du droit françois, qu’en 
France nul ne naît chevalier.

Mais les honneurs de la première et de la 
seconde race'étant devenus le patrimoine des 
familles qui les possédoient, les enfants de ceux 
qu’on appelloit seigneurs , se sont trouvés do- 
micelli, damoiseaux ou petits seigneurs : ils 
entroient dans le service public, en s’attachant 
à quelque chevalier , jusqu’à ce qu’ils fussent 
agrégés à l’ordre de chevalerie, ou par une ré­
ception en forme, ou par la possession d’un 
honneur., c’est-à-dire d’un office noble ou 
d’un fief.

C’est ainsi que s’est formé dans l’état un 
ordre de familles nobles. Les choses étoient en 
ces termes, lorsque dans des besoins pressants, 
nos rois ayant à demander des secours extraor­
dinaires , ont voulu sçavoir ce qu’ils pou- 
voient espérer d’obtenir pour les besoins de 
l’état. Ils ont vu la nation divisée en trois or­
dres , qui avoient leur maniéré de posséder, et 
leur loi particulière. Les titres et les possessions 
des ecclésiastiques ne sont pas des droits de fe-
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mille ; il semble par conséquent qu’ils ne de­
vraient pas former un ordre dans l’état ; mais 
une partie de la richesse publique est entre leurs 
mains , et ils ont leur maniéré de posséder, et 
leur loi. Dans un moment donc, où il s’agissoit 
de voir quels secours chaque classe de posses­
seurs pouvoit offrir à la cause publique , il s’a­
gissoit d’interpeller les trois classes.

Dévoient-elles se réunir en un même vœu 
et par une délibération commune offrir les mê­
mes secours ? c’étoit une question dans laquelle 
la cause commune n’avdit pas.d’intérêt, et dont 
le prince ne pouvoit prendre sur lui la décision. 
Il ne demandoit que des secours; sur la maniéré 
de former ces secours , c’étoit à chacun des or­
dres à la déterminer suivant ses intérêts ; nous 
disons à chacun des ordres : bientôt s’est éle­
vée la question de savoir, si, comme dans une 
délibération commune, la pluralité des suffra­
ges faisoit la décision, et si deux ordres d’ac­
cord ensemble, forçoient la main au troisième. 
Il a été décidé que non : avec raison. Il n’y 
avoit que l’unité de suffrage qui pût faire uni­
té dans la délibération. Dès qu’il y avoit diver­
sité , la délibération étoit divisée. Chaque or­
dre avoit son voeu, et chaque vœu avoit son
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poids. Il en résultait deux, peut-être trois vœux 
différents. Le tiers-état se soumettait à une im­
position qu’il appelloit taille. Le clergé offroit 
un don, et se chargeoit d’en faire lui-même la 
perception, et de le verser dans les coffres du 
roi. La noblesse offroit ses secours dans une 
autre forme ; le roi acceptoit 'ces trois vœux.

'En les acceptant, il eût été bien injuste 
qu’il refusât de prêter l’oreille aux autres vœux 
que les trois ordres, ou réunis, ou séparés, lui 
auraient présentés pour la réformation des abus 
qui troubloient ou mettaient en danger, soit la 
fortune, soit la paix publique. Bien loin de 
craindre ces représentations , il les sollicitait 
au contraire , et les recêvoit comme des con­
seils importants , d’après lesquels il rédigeoit 
des ordonnances; pour cette rédaction, ces 
Vœux nécessairement généraux' et indétermi­
nés , parcequ’ils ne pouvoient pas descendre 
dans certains détails , lui laissoient beaucoup 
de choses, a faire. Il avqit, à cet égard , encore , 
la confiance des états-généraux. Ils déposoient 
ce vœu entre ses mains, avec une supplica­
tion générale de faire ce qu’il croirait que le 
bien public exigeoit.

N est-ce pas là l’histoire générale de tous
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les .états tenus en France, depuis le régné dut 
roi Jean î car on ne croit pas devoir mettre 
dans cette classe les assemblées tenues sous 
Philippe-le-Bel pour désavouer les entreprises 
de Boni face VIII, mais en tout cas, depuis le 
commencement du quatorzième siecle jusqu’au 
dernier temps, tenus d’après les circonstances 
qui l’exigeoient, sans retour périodique , sans 
intervalle réglé. C’en est assez pour qu’il ne 
soit pas permis de dire que c’est, dans la con­
stitution de la France, un ministère ordinaire 
que celui des états-généraux.

Mais est - ce un ministère zordonné par la 
nation elle-même que celui des états-géné­
raux ? Il n’y, a pas lieu à cette question ; si les 
états-généraux sont, la nation elle - même, il 
semble que quelques opinions aillent jusques- 
la ; cela est difficile à dire : encore une fois', la 
nation est un corps intellectuel qu’on ne peut 
ni' toucher, ni voir, ni entendre, et qui, lui- 
même, ne peut toucher., voir, ni entendre 
autrement, que par les organes qui lui'sont 
donnés par sa constitution primitive. Disons 
plus : c’est un corps dont .on ne peut' tracer 
l’image , parcequ’il n’y a point d’image d’un 
être intellectuel, ni de ressemblance de traits,
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où il n’y a point de traits. Ainsi ne nous égà-“ 
rons pas dans la recherche de ce que nous né 
trouverons pas , parcequ’il n’est pas, et né 
peut pas être. Comment se forme une nation? 
est-ce elle qui se crée elle-même ? En général 
il y a contradiction d’idée dans la supposition 
d’un être auteur lui-même de son existence. 
Avant qu’il existât, il étoit dans le néant ; et 
ce qui est dans le néant, c’est - à-dite ce qui 
n’est pas , ne peut agir ni produire rien. Une 
multitude d’hommes se sont rencontrés ; des 
besoins respectifs les rapproçhoient les uns des 
autres ; ils ne formoient pas Une nation. Le 
premier de tous les besoins étoit d’enchaîner 
les forces privées de chaque individu , de les 
soumettre à une force supérieure qui les dirigeât 
vers un1 seul but, sçavoir la félicité publique. 
Voilà leur premier vœu et leur première con­
vention. Cette forcé supérieure. , qui est la 
force publique , est le lien qui, s’étendant sur 
la multitude , en lie ensemble les différentes 
parties , et en forme un corps intellectuel. 
Comment ce premier vœu s’est-il exécuté ? 
comment la convention s’est-elle formée ? cela 
est indifférent à rechercher. Mais le corps , 
une fois formé , les éléments dont il est com­

posé 3
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posé , ne sont que membres et parties, inté­
grantes. Elles n’étoient point le corps ; des 
parties détachées les unes des autres,' et qu’au­
cun lien n’unit ensemble , ne . font point un 
corps. Après la formation , aucune d’elle ne 
devient le corps. Les pieds , les mains, la tête 
même , ne sont pas le corps. La réunion de 
toutes les parties-fait., si l’on veut, un corps , 
mais un corps mort.;'et sans action ; c’est une 
masse inutile et sans mouvement. Mais, dira- 
t-on , ce n’est point un corps composé de' par­
ties inanimées ; c’est un corps composé dépar­
ties qui. ont elles-mêmes une pensée , un juge­
ment, une volonté. Qui, sans doute, ils ont' 
une pensée et une volonté ; mais lorsqu’ils sont 
assemblés, ce n’est pas sur cette pensée;, sur 
cette volonté personnelle , , qu’ils sont inter­
pellés.

Elle seroit certainement déterminée par dés 
vues,' des intérêts7 et .des préjugés personnels. 
Au contraire ils sont conjurés de les abdiquer, 
d en faire, le sacrifice a la cause commune, et 
d employer toutes les facultés: dont ils sont 
doués a la recherche du vœu commun. Mais 
ou est-il ce. vœu commun ? où le chercheront- 
ils ? Il n’est nulle part ailleurs que dans la 

P,
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vérité et la raison : il s’agit de rechercher, dans 
la vérité, ce qui est juste , raisonnable et utile 
-à la cause commune. Ainsi donc , quand on 
supposerait la multitude des citoyens qui com­
posent une nation ,' rassemblée et délibérante 
sur lés intérêts communs, ce ne serait encore 
qu’un conseil dans lequel chacun apporterait 
ses lumières pour faire la recherche de ce qui 
doit- être véritablement utile à la cause publique. 
Quand nous disons véritablement , c’est. pour 
exclure la présomption de vérité qu’on est tenté 
d’attacher à la pluralité des suffrages : cettè.pré- 
Sômptiori est unè ressource dans le cas où le 
point de la' question est de sçavoir , dans un 
cercle de personnes revêtues du rùême carac­
tère, quel est l’avis auquel on donnera, la pré- 
pondérance. Dans les, jugements, qui doivent 
mettre, la paix entre lés’citoyens , c’est vérita­
blement là la question. La paix y est. si le plus 
grand nombre impose silence, au plus petit, 
èt l’objet est'rempli. Mais quand il s’agit de la 
causé publique, il s’agit de là vérité elle-même ; 
et si' cette cause est blessée , la pluralité de suf­
frages qui l’a blessée ne guérira pas sa plaie. Il 
ne s’agit donc point de compter les suffrages, 
il s’agit‘de répandre là lumière, de, donner à
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la vérité un tel éclat, qu’elle dissipe les illu­
sions et les ténèbres qui en dérobent la vue. 
Alors , que ceux dont le ministère est d’agir, 
agissent. Le corps ne peut agir lui-même ; il 
ne peut agir que par ses organes ; il n’a qu’un 
vœu général et indéterminé, qui est le mieux 
possible. La détermination de ce vœu est une 
affaire de lumières et d’art ; et ces sortes d’af­
faires ne''sont point livrées au jugement des 
hommes : elles sont sous l’empire immédiat de 
la vérité. Dans cet empire il h’y a, pour ce 
qu’on peut appeller le dogme , d’autre pierre 
de touche , d’autre critérium veritatis, que la 
réglé quod ubique, quod semper, quod ab om­
nibus creditum est. Pour l’application et l’exé­
cution , c’est l’affaire de l’ouvrier chargé du 
travail. Qu’on lui mette entre les 'mains lés in­
struments nécessaires, qu’on lui administré sur­
tout les lumières et les instructions nécessaires : 
mais on rie peut se passer de son bras.

De tout céci il résulte que quand on pourrait 
parvenir à rassembler, dans la même enceinte, 
le peuple françois tout entier , hommes , 
femmes, et enfants,. ce ne serait pas encore la 
nation, et il est ■même permis de douter que1, 
d’une semblable assemblée , il résultât beau- 

Pij
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•coup de • lumière. 11, en résultera davantage 
d’une assemblée moins nombreuse ; mais si 
cette assemblée n’est pas la nation , celle qu’on 
appelle états-généraux Best encore moins. "

Qu’est-cé que c’est donc ? Il paraît que le 
terme où. l’on s’arrête est cèlui d’assemblée 
nationale , dont, les membres; sont les repré­
sentants de la nation. Voilà des mots que nous 
placerons encore dans la classe de ceux qui 
sont dans la bouché de tout le monde , et ne 
présentent pas dès idées nettes.

r°..11 est très vrai qu’un mandataire/dans 
lès termes, de son-mandat, représente l’auteur 
•du mandat. Voilà deux objets à suivre. Nous 
■disons, dans les termes du mandat, et l’auteur 
du mandat ; quels sont les termes dû mandat ? 
•quel est l’auteur dit mandat?

Hors des termes de son mandat, un'man­
dataire est sans qualité, cela est convenu.'Les 
termes du mandat, de quelque maniéré qùede 
mandat soit rédigé, sont nécessairement ren­
fermés dans les.bornes qui circonscrivent la 
puissance de'l’âuteùr du mandat; Cet auteur 
ne donne point à son mandataire une .puis­
sance qu’il n’à pas lui-même', cela est encore 
convenu.
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Quel est ici l’auteur du mandat ? Ce n’est 
point un seul citoyen , c’est une assemblée ; 
cette assemblée n’ëst pas la nation, c’est une 
assemblée d’un certain nombre de citoyens. On 
croira aisément que dans cette assemblée, les 
membres qui la composent, mettent en com­
mun toutes les forces et toutes les facultés , et 
sur-tout toutes les lumières dont ils sont doués; 
qu’ils font de tous ces dons un trésor commun ; 
qu ils mettent ce' trésor tout entier entre les 
mains de leur mandataire , sous les limita­
tions cependant, et les restrictions qu’ils jugent 
à propos d’énoncer dans le mandat ; mais ils 
ne versent dans ce trésor , et ne mettent, par 
conséquent, dans les mains de leur manda­
taire , que ce qu’ils avoient eux-mêmes. '

Or, qu’avoient ils entre leurs mains ? Quel 
est leur caractère ? celui de simples citoyens , 
leurs droits et leurs devoirs sont ceux de sim­
ples citoyens , plus ou moins éclairés; S’ils 
souffrent, leurs droits sont de le dire, d’expo­
ser les maux qui les tourmentent, d’indiquer, 
suivant leurs lumières, les causes dés abus , 
d’indiquer les remedes. Réciproquement, la 
nation par son organe , leur-expose d’autres 
maladies.' Ces maladies sont des faits qui se

Piij
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vérifient par des témoignages ; rirais les eau- 
ses des maladies , mais les remedes .qui leur 
conviennent sont le secret de l’art ; secret 
qu’on ne peut pénétrer que par dë profondes 
études. Ces études sont le travail de l'organe 
de la nation ; mais les circonstances les ren­
dent difficiles. Cet organe de la nation craint 
de s’égarer. Il demande des secours.’ Il s’agit 
de prévenir des appauvrissements et une di­
sette qui pût enlever au corps ce qui est'néces­
saire pour sa subsistance. Lé prince a dans sa 
main l'es moyens nécessaires pour toute espece 
de mal, et pour celüi-ci ; les besoins de l’état 
sont la dette de tous les citoyens. Mais dans le 
traitement que cette maladie exige, le prince 
craint, premièrement, de se méprendre sur ce 
qui est possible : possible physiquement, pos­
sible moralement, etsans exciter une sensation 
qui détange la santé du corps : il craint sur­
tout , l’injustice qui peut rendre la sensation 
qu’il est obligé d’exciter, plus douloureuse pour 
un membre que pour un autre. Il appelle en 
conseil, tous les citoyens, il souhaiterait pou­
voir leur parler à tous ; cela ne se peut pas. 
On ne peut pas même les rassembler pour leur 
demander de nommer en commun, et de dé-
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-puter vers lui ceux qu’ils honoreront de leur 
confiance. Le prince encore forcé de prehdrë 
son caractère d’organe de la nation , parceque 
la nation n’a d’autre organe que lui, les dis-, 
tribue en différents cercles , pour resserrer ces 
cercles, et parvenir à la mesure de ce qui est 
possible; mais il en résulte des copies d’autant 
moins sûres , qu’elles s’éloignent plus de leur 
original. Elles ont encore assez d’authenticité, 
s’il ne s’.agit que de multiplier la lumière. La lu­
mière rapproche la copie de l’original, de ma­
niéré à rendre celui-ci sensible à la vue, si les re­
présentants ne' revendiquent que le droit de 
répandre la lumière ; leur qualité est assez véri­
fiée. Le secours efficace du flambeau de là 
vérité, donne à leurs paroles un poids suffisant: 
ils tiennent leur mission et leur caractère de 
la vérité elle-même, et mandataires de la vé­
rité , ils le sont de la nation. Encore une fois , 
la nation n’a d’autre vœu que les1 enseigne­
ments de la vérité..

C’estlà le point de vue que présente ce qu’on 
appelle la vérification des pouvoirs des dépu­
tés ;■ vérification’ qui paroît être une 'opération 
infiniment'simple';' fin homme se présente ,’ 
comme lë député d’un bailliage; d’une province'.’

P iv
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Il représente le monument que lui donne cette 
qualité. 11 semble qu’il n’y ait, sur ses qua­
lités personnelles , aucune question , à moins 
qu’il n’y ait sur son compte quelque note , 
quelque opinion fâcheuse , d’après laquelle 
il soit regardé comme hors de la confiance 
publique, au moins pour le moment. Si , «par 
exemple , il étoit impliqué dans un procès 
criminel et décrété, ou si les autres députés 
ne le voyoient qu’avec peine , parmi eux, 
de. façon qu’un voeu unanime prononçât son 
exclusion. Hors de cette hypothèse , il n’y 
a qu’une question aisée à décider : ceux qui 
l’ojit. élu , avoient - ils caractère ? étoit - cç à 
eux qu’appartenoit le droit de l’élire ? Et 
cette question même , se réduit au point 
de .sçavoir s’il y a quelqué réclamation. S’il 
n’y en a point;l’opération de la députa­
tion n’est point une opération clandestine , 
qui -donne lieu à. des entreprises d’usurpa­
tion.

■ .Un bpmme,, se . présente comme député 
de tel ordre , dans tel bailliage ; cet ordre 
le scait .et le voit : si donc il demeure dans 
le, silence >'.ce silence, n’est pas muet, c’est 
un. applaudissement qui vaut tous les ntonu-
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ments écrits ; il n est pas possible de ne pas 
recevoir comme députe de tel ordre , dans tel 
bailliage, celui qui présente un monument de 
ce genre, et que le bailliage ou l’ordre dans 
le bailliage ne désavouent pas.

Mais il y- a des gens qui, à cette vérification 
de pouvoirs, attachent une autre idée, et c’est 
ce qui, d’une question fort simple en elle-mê­
me, a fait une question de la plus grande im­
portance ; il s’est formé un système, suivant 
lequel celui^qui est venu comme député de 
tel ordre , dans tel bailliage , ou dans telle 
province, lorsque ses pouvoirs seront vérifiés, 
lorsque lés ordres se seront constitués, se trou­
vera n être plus député et représentant de tel, 
ordre .dans tel bailliage, il se. trouvera, dépu té 
et repiesentaftt de là nation en général. Voilà 
ou il s agit d’arriver; Il s’agit de sortir de cette 
fatale, vérité, que la nation est un corps intel­
lectuel qui ne peut parler et agir que par l’or­
gane que sa constitution lui a donné. Il s’agit 
de réformer cette, constitution qui en a fait 
une-monarchie, c’est-à-dire qui ne lui à donné 
qu un seul organe, et de lui en donner un au­
tre dont l’ancien organe ne sera plus que le 
■ministre, exécuteur de ses ordres.
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Dans ce projet, qu’on ne dissimule pas, on 
se flatte de réussir, ou plutôt, on croit avoir 
réussi. On n’hésite pas, on ne prévoit pas de 
diversité d’opinions. La révolution est faite. 
On croit que le prince lui-même protégé ce 
projet. Il a exprimé d’ardents soupirs pour voir 
les affaires dans un meilleur état. Il ne dissi­
mule pas ses gémissements sûr les désordres 
des temps précédents, il conjure tous les ci­
toyens en commun, et chacun d’eux en parti­
culier, de lui donner d’utiles conseils; il an­
noncé qu’il n’y a point de sacrifices person­
nels qu’il ne soit disposé à faire.

On paraphrase ces offres. On y trouve une 
abdication de ses devoirs, que l’on appelle dés 
droits, comme si on étoit dans ùn état despo­
tique, et si, dans cet état, le prince, reconnu 
propriétaire, abdiquoit cette propriété, la re- 
mettoit à la nation, et l’interpelloit de se don­
ner à elle-même une nouvelle constitution, 
D’après ce commentaire qu’on veut lui faire 
adopter à lui-même, on lui offre un encens con­
ditionnel et relatif à cette supposition ; on lui 
donnera les noms les plus pompeux; on l’ap­
pellera le libérateur de la patrie.. Peut-être lui 
donnera-t-on le nom de Brutus, comme ayant
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délivré la France du joug de César, et ce serait 
bien le cas où César pourrait dire •. Et totaux si, 
mon fils !

Cependant, en partant de là, on perd de vue' 
l’état de la question qu’il s’agit de tràiter, et 
le mal auquel il s’agit d’apporter reniede. Ce 
mal est un appauvrissement dés finances. La 
question est de sçavoir de quels remedes ce mal 
est susceptible, si on laissera l’état manquer 
à ses engagements, si on laissera une multitude 
de citoyens, qui fait une partie de la nation , 
périr dé misera et de faim, parcequ’ils ont suivi 
la foi de celui qui étoit l’organe de la nation, 
et qu’ils ont mis entre ses mains tous leurs 
moyens de subsistance. Cette question'ne pa­
raît pas à nos nouveaux législateurs digne de 
leur attention. Ils s’en occuperont quand des 
affaires beaucoup plus importantes qui les oc­
cupent seront réglées ; et ces affaires plus im­
portantes sont de donner une nouvelle consti­
tution à la France, ce qu’on appelle régénéra­
tion. L’ancienne France est morte et ensevelie. 
Il s’agit d’en créer une nouvelle. 11 arrive de 
tous les côtés des cahiers impérieux qui, au 
lieu de donner des conseils utiles au prince, 
défendent aux représentants des provinces d’en 
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donner aucun jusqu’à ce que cette opération 
de régénération soit consommée. Déjà tous les 
noms sont changés ; on ne parle plus François 
en Frànce. On emprunte les noms et les ex­
pressions d’une nation voisine dont la consti­
tution et1 les moeurs sont infiniment éloignées 
des nôtres. Ce qu’on appelloit le tieœétat est 
actuellement la chambre des communes. La 
puissance législative est décomposée. Le prince 
n’est plus que le subdélégué de la nation; il ne 
s’agit plus que de motions, d’adresses au roi, 
d’amendements dans les délibérations, termes 
jadis inconnus en France, où la langue, expri- 
moit les mêmes idées par d’autres noms. Mais,- 
ce qu’il y a d’infiniment fâcheux, c’est que; 
dans ces convulsions du droit public, la loi 
politique est affoiblie. Ces trois bases de la paix 
publique, indiquées par Bacon, Majestas im- 
perii, fàbrica politiœ , leges fondamentales ; 
sont sans’force et sans vigueur. Nous éprou­
vons tous les anaux de la dissolution et de l’a­
narchie,.

Mais prenons garde au proghostic d’Horace,- 
sur ce qü’il appelle des rêves d’esprits malades, 
cegri somnia, dont la suite est que, vantefin- 
genturspeciesjUtnecpes nec capiitunireddan-.
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furformas. Premièrement nous sommés obligés 
de convenir que nous ne sommés pas dans le 
cas de nous applaudir des effets des premières 
tentatives , Animus meminisse horret, luctu- 
que réfugie. 2°. Il y a une illusion d’imagina­
tion dans la supposition que la révolution est 
consommée. Elle ne l’est pas; et d’abord qu’on, 
nous permette de ne pas croire, à la régénéra­
tion;, tant qu’on ne nous montrera que des 
destructions et des ruines : qu’on nous per­
mette de ne pas croire même à là destruction. 
Il seroit malheureux qu’il y eût un intervalle de 
temps entre la destruction et la régénération, 
et que chassés de nos foyers , nous demeuras-, 
sions exposés à toutes les injures de -l’air, en 
attendant qu’on nous 'prépare une autre habi­
tation. Sur cétte destruction même , il n’y a 
pas, à beaucoup près ; un témoignage unifor­
me. Beaucoup de gens ne sont pas disposés à 
la reconnoitre , et se préparent au con traire "à 
la prévenir. Que ceux qui se. croient les orga­
nes de la nation prennent garde. Les instruc­
tions que leur à données Un autre ordre de dé­
putés.peuvent les égarer. Ils seront désavoues- 
par ceux-ci ; ceux-ci le seront peut-être eux- 
mêmes par leurs concitoyens ; ils ri’ont pas eux-
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mêmes , la puissance législative , c’est-à-dire 
la puissance d’introduire dans les mœurs de la 
nation leurs décrets. Cette puissance n’est 
donnée à personne, elle n’est pas donnée a 
une seule génération. Toutes les générations 
ont leur droit de suffrage ; en un mot , ce' ne 
sera qu’une paisible exécution qui scellera le 
vœu de la nation.

N’en doutons pas , la nation dispersée at­
tend ce qui sortira de l’assemblée des trois or-r 
dres de l’état , non. pour applaudir aveuglé­
ment et recevoir ce quion lui présentera , mais 
pour le juger, et s’y attacher par. un jugement 
libre, si elle le croit bon: et utile à ses intérêts, 
et le rejeter au contraire si elle n’y reconnoît 
pas ses mœurs. Les instructions des députés 
leur sont données pour leur justification per­
sonnelle , mais on ne leur a point donné le droit 
d’en sanctionner les différents articles-, et d’en 
faire des loix du royaume, Comment leur au- 
roit-on donné ce pouvoir ? ceux qui ont dressé! 
ces instructions', ceux qui y ont joint leurs suf-' 
frages ne l’avoient certainement pas , et n’ont 
pas pu donner ce qu’ils n’avoient pas.

Il y a .dans ces instructions;deux choses qu’il 
est impor tant de distinguer, les -moeurs ode la
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nation et ses vœux. A l’égard des mœurs de la 
nation, c’est une question de fait ; ceux qui 
ont vu et entendu peuvent donner leur témoi­
gnage. Pour les vœux de la nation, il n’y a au­
cune indication; c’est une affaire de doctrine, 
c’est une matière qui ne peut être éclaircie que 
par une profonde méditation, et de fortes com­
binaisons. Ce n’est donc pas sur ce vœu qü’on 
peut consulter la multitude : la multitude est 
composée de gens qui ne se sont point occupés 
de la recherche de la vérité , autrement que 
dans les points qui les touchent immédiate­
ment. Au-delà ils n’ont plus que des idées va­
gues et indéterminées. L’attention qu’ils don­
neront à ces idées,, fera éclorre des vœux et 
des désirs indiscrets, qui se retourneroient con­
tre leur objet, en un mot Populus docendus, 
non sequendus.

Ce n’est donc pas là ce qu’on demande à 
ceux que la multitude a désignés comme ses 
organes. Ce qu’on leur demande c’est un témoi­
gnage sur les faits qu’ils ont vus et entendus, 
et qui forment les moeurs de la nation; mais 
l’histoire des temps qui nous ont précédés ne 
nous à pas conduit à une situation heureuse. 
Il y a des abus et des désordres: c’est encore



^4° T A T S - G JE N É R A U X.' '

une question de fait, sur laquelle la multitude 
a un témoignage à donner sur les sensations 
qu’elle éprouve, sur ce qui la gêne et la blesse. 
Elle est interpellée de donner ce témoignage : 
dé là le titre de doléance, donné aux cahiers 
qu’elle présente. C’est un malade qu’on inter­
roge sur l’histoire de sa maladie, sur les acci­
dents qu’il éprouve ; mais le médecin ne l’in­
terpelle pas sur les causes de la maladie , ni 
sur la maniéré de la traiter. Cela n’est pas de' 
son ressort ; c’est du médecin que le malade 
doit apprendre l’un-et l’autre ; ce n’est pas le 
médecin qui doit l’apprendre du malade.

Ce médecin, quel est-il? C’est celui auquel 
de longues études éprouvées'par l’expérience ,' 
ont révélé le secret de'la vérité. Où est-il? à 
quel caractère le reconnoitrons-nous'? À ses 
paroles et à son enseignement '.A fructibus eo- 
rum cbgnos'cetis eos. Non sans doute', il ri’y a 
aucun caractère extérieur. La nation ne peut 
pas l’interpeller par son nom , elle ne le con- 
noît pas-, elle l’interpelle par des proclama­
tions. Tel est le' sens de cette invitation faite 
à tous cèux qui ont des connoissancês de parler 
et- de donner des conseils utiles.

Quelle foulé de gens-se'sont appliqués cette 
proclamation,
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proclamation , se sont désignés eux-mêmes 
comme médecins, et se sont crus interpellés? 
On raconte l’histoire d’un homme , qui inter­
rogé par un prince sur la profession exercée par 
le plus grand nombre , répondit sans hésiter , 
que c’étoit la médecine , et le prouva par le 
nombre de ceux qui, sur l’exposé d’une mala­
die feinte , lui avoient donné des conseils; il en 
avoit fait la liste , et à la tête de cette liste se 
trouva le prince lui-même. Cet apologue s’est 
vérifié dans, le moment de cette interpellation, 
faite à tous ceux qui avoient des (études , sur 
la détermination des causés des désordres de 
l’état, sur la maniéré de traiter méthodique­
ment cette 'maladie ; et d’y appliquer les re- 
medes .convenables. Dans cette multitude, tous 
nè sont pas certainement avoués pas l'a raison. 
Il y .a même des avis qui se croisent et se con­
tredisent.

Qu’est-ce qu’il en résulte? Adeo sunt milita 
loquacem ut lassare queant Fabium.ToxA cela 
sont des offrandes présentées à la nation , non 
pas toujours'par un zele pur et suffisamment 
éclairé ; mais qu’importe ! dans l’impossibilité 
de séparer le bon grain de l’ivraie , on recueil­
lera tout : s’il y a quelques grains de. lumière. 



2^2 S’r'A T S- G ï N ï R A U xt 

on les mettra en réserve pour en faire l’usage 
convenable suivant les circonstances.

.Mais qui est-ce qui fera ce travail j et cette 
séparation du bon grain et de l’ivraie ; qui est- 
ce qui mettra en réserve, comme des matériaux 
intéressants , ce qui se trouvera de bon dans 
cette immense bibliothèque? Quelle main pré­
parera ces matériaux, les mettra à leur place, 
les y assurera avec le ciment et élévera l’édifice? 
J’en demande pardon, mais tout me ramene 
là: il n’y a point de choix, quand il n’y a point 
d’alternative. Encore une fois , dans une con­
stitution monarchique, je ne çonnois qu’un oï- 
gane, je n’eiï connois pas deux. C’est donc le 
monarque que de travail regarde ; c’est entre 
ses mains que cette bibliothèque est déposée ; 
c’est lui qui appellera auprès de lui les ouvriers 
dont il croira avoir besoin , qui lui rendront 
compte de tout, qui lui présenteront les ma­
tériaux qu’il pourra employer, qui prépare­
ront et façonneront ces matériaux. C’est lui 
qui les mettra)à .leur place, les cimentera, et 
élévera l’édifice.

Ne sont-ce pas là les mœurs de la nation, 
et la constitution de la France? Ce qu’il y a 
de certain, c’est que c’est ainsi que nous avons
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Vécu jusqu’ici. Avons-nousdonclieud’être assez 
Contents de P effet, pour ne pas nous permettre 
de désirer autre chose? Je vais faire une ré­
ponse bien singulier^ : Je n’en sais rien; ce que 
je sais, c’est que là monarchie Françoise sub­
siste sur ces bases dépuis 1400 ans, à-peu-près 
la meme , et que dans l’histoire il n’y a guere 
d’exemple avoué d’une forme constitution­
nelle qui ait eu une aussi longue existence ; et 
ce qui est fort digne d’attention, celles mêmes 
qu’avoieiit formées les fameux législateurs de la 
Grece, les Lycürgues, les Solons, les Dracons 
n’ont pas eu ce coursi

Nous souffrons ; nous sommes affligés d’une 
plaie terrible ; les remedes qui y ont été ap­
pliqués jusqu’ici se sont trouvés insuffisants ; 
ils ont pallié le mal pour le moment ; mais le 
venin que ces emplâtres empêchoient de sortir 
en dehors > traVailloit en dedans , et nous mi- 
noit. Nous sommes affaiblis : il ne faut pas ce­
pendant désespérer du salut de la patrie ; mais 
il faut étudier la maladie ; en connoître les 
causes , pour y appliquer le remede conve­
nable. Voilà la "méthode d’un médecin. II n’esf 
pas du ressort de la médecine de tuer le corps 
pour en créer un nouveau ; on réussira peut-

2 I
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être dans le meurtre ; mais je doute de l’effi­
cacité dés remedes' pour la régénération, et 
si elle ne réussit pas , on n’a sous les yeux 
qu’un cadavre.

Notre maladie est dans les finances. Qu’on 
mette cet article de côté, et nous nous trou­
verons sous un gouvernement doux et pa­
ternel ; ni les temps passés, ni le .temps pré­
sent , ne nous mettent sous les yeux aucun 
gouvernement auquel nous soyons dans’ le cas 
dé porter envie. Il y a eu des abus d’autorité , 
non pas cependant semblables à ceux des Né- 
fons et des Caligula. On exagere ces abus 
quand on les représente comme capables de 
•donner au citoyen , qui ne trouble pas la paix, 
publique , et qui 11e se révolte pas contre 1 au­
torité , dés ^inquiétudes sur la jouissance de 
s'a liberté et de sa propriété. Nous ne voulons- 
■rien dire qui sente l’assentation et la flatterie ; 
■mais ceux qui crient le plus haut , et se 
plaignent le plus amèrement, conviennent 
qu’aujourd’hui, moins que jamais , on est dans- 
le cas de craindre Ces abus d’autorité ; il y a 
même des citoyens qui desireroient que le gou- 

, vernement déployât avec plus d’énèygie la puis­
sance qui est entre ses mains , et donnent à,
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sa modération des noms fâcheux ; et c’est sous 
un gouvernement qu’on accusé de foiblesse 
qu’on cherche à alarmer le peuple sur une mal­
heureuse possibilité qu’on ne peut écarter.,, 
parcequ’elle est attachée à la condition hu- 
mairie, et qu’on se flatte de faire que ceux 
qui sont dépositaires de l’autorité publique né. 
puissent pas en abuser ! C’est courir après un 

être de raison.
Quoi qu’il en soit, que sur cette possibilité, 

on donne à l’organe de la nation tels avis qu’oit 
voudra, pourvu que l’on ne perde pas de vue 
l’intérêt supérieur de ne pas énerver la forcé 
publique , et de ne pas enlever à la nation 
les ressources extraordinaires'que dés circon- 
Stances , qui ne peuvent être soumises au cal- 
cul, peuvent exiger. Lé gouvernement pro­
met de recevoir ces doléances, et même les 
demander Mais ce n’est pas là la première af- 
faire. Ce n’est pas la plaie qui fait notre mal­
heureux état, celle sur laquelle les ordres dé 
l’état et les citoyens des différents ordres sont 
consultés .C’est donc , pour le moment, un 
écart, .etune divagation.

La plaie qu’il s’agit de traiter est celle des 
finances. Jamais la France n’a eu un système

Q iij



a4^ É T A T S - G é N R A U X.'

méthodique de finances. Jamais ses besoins 
n’ont été calculés. Dans une première époque, 
la couronne avoit ses domaines, qui fournis- 
soient au prince sa subsistance, avec tout l’éclat 
qui devoit annoncer au peuple, le véritable re­
présentant dé la nation. Le service militaire se 
faisoit par lës citoyens eux-mêmes. Le prince 
envoyoit, dans les différents cantons, des of­
ficiers qui faisoient la perception^ des cens 
et autres redevances que les terres payoient, 
xendoient la justice , et commandoient les 
troupes du canton. C’étoit encore là l’état des 
finances de la France, du temps de Charles- 
Magne. Sous les rois de la seconde race, ces of­
ficiers ont commencé à regarder leurs offices 
comme des propriétés patrimoniales, sous un 
double devoir auquel ils ne se défendoient pas 
'd’être soumis, celui du plaid, et celui de l’épée, 
ïls dévoient se rendre à la cour du prince ; 
quand ils en étoient interpellés., pour lui donner 
leurs conseils ; ils dévoient Conduire à l’armée 
les troupes de leurs cantons ; mais, en regar­
dant leur office' comme un patrimoine, il se 
irouyoit que les redevances dires par les terres 
du canton étoient leurs revenus, que les troupes 
Soient leurs troupes , que le prince, dénué de. 
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l’un et de l’autre, étoit livré à leur discrétion.' 
Il lui fallut bientôt des ressources extraordi­
naires. Au lieu de ces troupes soldées par les 
terres qu’elles ‘possédoient y il fallut d’autres, 
troupes et une autre solde. Ce qu’il falloit pour 
cela, c’étoit un autre système de finances. IL 
falloit déterminer les besoins de l’état ; il fal­
loit en assigner les fonds : on ne le fit point, 
et on ne l’a point fait depuis. On a vécu d’in­
dustrie ; on n’y à mis nulle autre méthode que 
celle d’un empirique qui, sur une plaie qui se 
découvre, applique un emplâtre qui pallie la 
mal, mais n’en attaque pas le principe. Ce­
pendant le mal prend son accroissement.

Voilà l’histoire de nos finances et la cause 
des maux dans lesquels nous sommes. Le re- 
mede de ces maux est de faire aujourd’hui ce 
qui devoit se faire, et n’a point été fait ; déter­
miner les besoins de l’état, en régler les dé­
penses , en assigner les fonds d’une maniera 
invariable, et que les fantaisies des adminis. 
trateurs ne puissent point intervertir.

C’est là, dit-on , le grand problème à ré- 
soudre. Comment enchaîner cette autorité des 
administrateurs ? comment empêcher ceux 
qu’on met à discrétion dans un pâturage, da 

Q «
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se refuser ce qu’ils appellent des besoins, de 
confondre la cause commune avec une cause 
toute privée, de donner même la préférence à 
celle-ci, de maniéré que la cause commune 
n’éprouve pas un genre de disette? Certaine-, 
ment le problème est difficile à résoudre., et 
ne sera jamais parfaitement résolu , parceque 
sa difficulté est dans l’imperfection dé la na­
ture humaine. Mais si on n’a pas une solution 
parfaite, il y a dés approximations à l’infini, et 
très suffisantes pour mettre la cause commune 
en Sûreté. Répandez la lumière de maniéré 
qu’elle se porte dans l'es derniers détails., et 
qu’il n’y ait rien d’obscùr. G’êst dans les té­
nèbres et dans la confusion que se trouve le 
mal. Divisez et subdivisez de maniéré que vos 
plans atteignent d’une extrémité à l’autre', a 
summo ad irnumWovis disons, divisez: Cemot 
a une équivoque qu’il est intéressant de pré­
venir. Ce n’est pas le brocard machiavélique , 
divide et impera. La division, dans ce con­
seil , est discorde ; au contraire, nous ne vou­
lons qu’union , harmonie et concorde. Notre 
'division est distinction et- décomposition ;; 
que s’il naît du désordre, on puisse eh voir la 
naissance et les progrès, et connoitre les au- 
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leurs. Les surfaces multipliées et accumulées- 
lès unes sur les autres interceptent la lumière, 
et l’empêchent de pénétrer dans l’intérieur : 
détachez ces surfaces les unes des autres, et 
introduisez la lumière.

Voilà ce que la nation attend -de vous, ô 
vous, sur la sagesse desquels elle a fondé toutes 
Ses espérances , auxquels , indépendamment 
dés titrés d’assemblée nationale, dé représen­
tants delà nation, elle est disposée à donner des 
titres plus tendres'encore et plus-respectueux! 
Voilà cè qu’elle vous demande par l’organé qui 
vous a rassemblés ; voilà ce que cet organe vous 
demande. Sur les-égarements qu’on peut re­
procher à ses prédécesseurs , peut-être à ceux 
dont il s’est lui-même trouvé environné, il ne 
les défend pas ; mais ce qui est fait est fait. 
L’étàt violent du moment est sans.doute l’effet 
des égarements du passé. Etudionsle passé pour 
y trouver de salutaires leçons-pour l’avenir. 
Mais il faut sortir de la crise présente. Com­
ment en sortir ? voilà là première question. 
Ensuite , comment prévenir les retours des 
égarements du passé- : voilà le double conseil 
que le prince vous demande. Ne seroit-ce pas 
abuser de sa confiance, et trahir la cause com-

Ir ,
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Hiune j que de dénaturer la question, d’entrer 
avec lui dans, des controverses inutiles ? JZst - il 
donc égaré , est-il hors du vœu de la nation , 
lorsqu’il vous appelle auprès de lui, lorsqu’il 
vous interpelle de dire toute vérité? N’en avez- 
vous d’autre à lui dire /si ce n’est que. le bon­
heur public est inconciliable avec la puissance 
dont la constitution de la France l’a revêtu ? 
Est-ce là la vérité ? Cette idée est-elle bien cal­
culée ? Ceux qui vous l’enseignent sont-ils les 
amis de la vérité > ceux de la nation ? Ah ! 
prenez garde de vous méprendre et de vous 
jeter dans les bras de vos énnenais pour vous 
dérober à ceux de vos amis.
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PARLEMENT ET COURS’ 
SOUVERAINES.'

Qu’est-ce que c’est que le parlement? parquet 

lieu,tient-il à la constitution Françoise ? Cette 
question proposée sur leparlementl’est demême 
sur toutes les cours que l’on appelle souveraines. 
Unies par le même caractère, elles sont mem­
bres du même corps , indépendamment de la 
distribution de travail, qui les place dans des 
bureaux différents, d’où elles ne peuvent sans 
doute se déplacer, qu’autant que la tête de 
ce corps le juge utile, pour la cause commune.’

Quels sont les éléments qui composent essen­
tiellement le parlement ? De qui tient-il son 
ministère ? Le tient-il immédiatement de la 
nation ? le tient-il du roi ? Quel est ce mi­
nistère ? est-ce conseil ? est-ce puissance ? a-t-il 
une autorité qui lui soit propre, et indépen­
dante de celle du roi ? Voilà une foule de ques­
tions qui rie sont point résolues par un témoi­
gnage uniforme de tous les âges de la France , 
ni même du sieçle présent.

On a épuisé sur ce sujet, toutes les ressources 
de l’histoire. On a ramassé tout ce qui pouvoir

' • A
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donner quelques lumières. L’effet de ces recher­
ches a été d’enfanter des systèmes dont on a 
cru trouver l’établissement dans les mono mënts ; 
mais les systèmes sont formés avant que les mo­
numents soient épuisés' : ils sont formés pardes 
desirsoudes préjugés. Encecas, c’est auxmonu- 
ments à s’y conformer. Ce n’est pas là la marche 
de là vérité, et c’est ce qui décrie avec raison 
ce nom dé système. Le système , dans l’ordre 
dé la vérité , n’est que l’arrangement métho­
dique des matériaux que fournissent, d’après dés 
faits reconnus, de.s principes avoués.par la vé­
rité. Ce sont les matériaux qui doivent former 
L’édifice, mais' les matériaux tels qu’ils sont. 
Notre rôle est de chercher leur place ; xhâis 
il ne nous est pas permis d’en rien ôter n’y 
ajouter ; ce que nous ôterions où ajouterions 
serait erreur et mensonge’. Si de notre tra­
vail il ne résulte qu’un bâtiment baroque, ir­
régulier , sans symmétrie ; c’est peut-être que 
les matériaux ne sont pas à leur place, ou bien 
c’est parcequ’en effet, le bâtiment est baro? 
,que et irrégulier. En ce cas, nous avons le droit 
d’exprimer nos vœux pour sa réformation. Mais 
nos vœux sont des vœux privés , et peut-être 
des'illusions : c’est une-autre affaire. F uté­
rine sapiences.
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Qu’est-ce que le parlement en France ? Cette 
question ne peut être résolue que par le té­
moignage de cette tradition de tous les âges 
de la France , ce qui forme ce qu’on appelle 
les mœurs de la nation. La première lumière 
à ce sujet , estceque nous avons sous les yeux , 
et ce que nous voyons. Ce premier coup-d’œil 
nous montre un tribunal de jurisdiction, dont 
le roi a ordonné aux dépositaires du sceau pu­
blic de sceller, sans examen, les jugements, 
et de joindre à ce jugement le commandement 
public, nécessaire pour son exécution. Louis , 
etc. scavoir, faisons que , vupar notre cour, 
etc. Notrédite cour y etc. Si te mandons mettre 
à exécution, faire pour ce tous exploits néces­
saires , etc. De ce faire te donnons pouvoir.

N’y a-t-il pas autre chose ? Il y a bien un 
système suivant lequel il n’y a pas autre chose, 
système quelquefois protégé par les ministres, 
quelquefois par nos rois eux-mêmes. Malgré 
cette protection , nous ne craindrons pas de le 
soumettre à un nouvel examen , d’après les 
autres circonstances que nous avons sous les 
yeux. i° .L’ondonne àses jugements lenom d’ar­
rêts. Nous avons vu que ce nom n’est pas cé- 
lui qu’on donne à des jugements même, dont 
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il n’y a pas d’appel ; nous en avons expliqué > 
ci-dessus et l’origine et le sens. 2°. La dé­
nomination que le roi et la nation lui donnent , 
c’est notre cour de parlement. Celle qu’ils se 
donnent eux-mêmes, lorsqu'ils parlent, au roi, 
est celle 'de gens tenants votre cour de par­
lementa

II. est donc reconnu qu’ils sont la cour du 
roi.' Qu’est-ce que c’est quela cour du roi?Dans' 
le langage de la société, on entend par ce nom , 
le cercle des gens qui environnent les princes et 
princesses, avec lesquels ils vivent en société, 
suivant ce que permet, leur, dignité. Dans le 
langage de l’administration- publique , c’est le 
cercle de. ceux avec lesquels ils" exercent l’admi­
nistration publique , ce que nous appelions 
administration publique, c’est celle qui s’exécute 
par commandement, avec interpellation du de­
voir d’obéissance de la part des citoyens. L’ad­
ministration qui s’exerce par des ordres qui 
s’exécutent librement, et sans avoir besoin de 
mettre en mouvement la force publique, s’ap­
pelle le cabinet, et le conseil privé.

Maintenant, qu’est-ce que c’est que la cour 
du roi? Recherchons la signification de ce mot, 
dans les temps antérieurs. Nous la voyons com-
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posée de fideles, de leudes, d’antrustions, des 
chefs d’offices domestiques , sénéchaux, ma­
réchaux , apocrisiaires , de ceux qui, au nom' 
du roi, avoient, en titre d’office, l’exercice 
de la puissance royale dans les différents can­
tons.

Sous la seconde race, nous voyons ces of­
ficiers devenus propriétaires, sous la dénomi­
nation de grands vassaux de la couronne, et 
de barons, c’est-à«dire seigneurs. Nous voyons 
en même temps, naître un autre ordre de gens 
appellés par le roi en sa cour, sous les titres 
de candidats , clercs du roi, et conseillers.

Quel étoit le ministère de cette cour,? Il.nous 
est attesté encore actuellement par lai formule 
du serment des pairs de France. , d’assister 
le roi dans ses hautes et importantes affaires. 
En même temps, les usages du temps.étoient 
quela justice futrendue par des personnes dési­
gnées sous les titres d’échevins où autres noms, 
sous la. présidence et sous les yeux de celui qui, 
comme duc, marquis, comte,, ou simple sé- 
riieur. ou seigneur, avoit le commandement 
dans le territoire. Les causes, de ces sénièurs 
ou seigneurs, suivant les mêmes usages, se ju- 
geoient dans l'assemblée qui forrnoit la cour, du 
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seigneur supérieur, sous ses yeux et en sa pré­
sence.' De là il a résulté que les procès- entre les 
barons où vassaux immédiats de la couronne , 
dévoient être jugés en la cour du roi. Il s’est 
trouvé ensuite un autre .ordre d’affaires ,■ qui 
nécessairement arrivoient à cette cour. Charles- 
Magne envoyoit dans, les provinces des com­
missaires pour visiter les provinces , lui ren­
dre compte de ce qui s’y'passoit, dés abus qui 
s’v introduisoient , recevoir les plaintes des 
peuplés', sur les vexations que pouvoient exer­
cer les officiers du roi. Dans- ce temps, les 
ducs, comtes, marquis et sénieurs , étoient 
encore dans cet ordre. Ces -envoyés lui ren- 
doient ce compte dans sa cour, et il y appli- 
quoit le remede convenable. Dans la suite des 
siècles , nos rois ont établi des offices perma­
nents de baillifs , revêtus de la plénitude de 
son autorité, pour corriger et réformer les abus 
d’autorité que pouvoient se permettre les offi­
ciers sur les lieux. Mais quelque étendue que le 
prince puisse donner à sa délégation, il ne pou- 
voit pas abdiquer le droit, ou plutôt le devoir de 
recevoir personnellement lès plaintes qu’on lui 
présèntoit contre les officiers qui abusdient de 
leur ministère. L’intérêt publie s’opposoit a 

cette
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Cette abdication. L’effet le plus étendu de là 
confiance dù roi étoit que ce n’étoit pas dans 
son cabiriet qu’il recévoit cés plaintes ; mais 
dans sa cour. On sait que c’est ainsi que s'è 
sont introduits les app’els, par dés accusations 
de prévarication sur lésquelleS oh intimoit les 
baillifs qui avoient rendu les sentences, et on 
demandoit contre eux des condamnations.

Ces appels se sont multipliés de maniéré à 
former un courant ordinaire , et à exiger des 
séances de'cette cour, qui furent réglées à diffé­
rentes époques. Au commencement du qua­
torzième siecle, le parlement fut rendu séden­
taire à Paris, et par différentes ordonnances du 
roi, reçut sà forme avèc les différentes modi­
fications que les circonstances ont paru exiger.

Oh ne peut donc se dissimuler que dans l’in­
stitution du parlement, et dans l’exercice-de 
son ministère , tout est l’ouvrage du roi. 11 n’y 
a nulle part une délégation immédiate-de la na­
tion , qui lui dqnne un caractère indépendant 
de celui dù roi. Le caractère du parlement est 
emprunté de celui du roi, son autorité est éta­
blie par une communication de l’autorité roya­
le. Cela est convenu ; les parlements en répètent 
à chaque moment le témoignage, et ils ont sou-

R.
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vént déclaré calomnieuses les imputations que 
leur faisoient des ennemis , de vouloir s’attri­
buer une autorité propre , rivale de celle du 
roi.

D’après cet historique , ils Sont essentielle­
ment cour du roi, à laquelle originairement 
le roi parloit de vive voix dans le temps où elle 
étoit où il étoit , toujours autour de lui , et 
jamais sans lui. Dans ce temps , des officiers 
désignés par le roi tenoient les mémoriaux de 
tout ce qui avoit-été fait par le roi en sa cour , 
et inséroient dans ces mémoriaux ce que le 
roi leur ordonnoit d’y insérer. Voy. la préface 
dé Baluze sur les capitulaires. Le parlement, 
rendu sédentaire à Paris, avoit besoin d’avoir, 
à chaque instant, sous les yeux , ces mémo­
riaux. On lui a donné les officiers nécessaires 
pour en gouverner le dépôt. Dans ce dépôt sont 
des copies authentiques , comme prises sur les 
originaux, par des témoins ministériels; on 
renvoie au roi les originaux.

Mais ces officiers ne sont témoins ministé­
riels qu’alitant qu’ils transcrivent ce qu’il leur 
est ordonné dè transcrire par ceux qui ont droit 
de l’ordonner. Céux qui ont droit de l’or­
donner sont, i°. le roi lui-même, s’il est pré*



parlement, êtes ô5jr 
sent ; 2°. le parlement, si le roi est absent. Si 
le roi est présent, c’est lui, ou son chancelier 
en son nom , qui ordonne la transcription ; 
cela est encore reçu. Une l’ordonne pas., sans 
avoir interpellé , en particulier , chacun des 
membres de l’assemblée , de dire ce qu’il croira 
devoir dire. D’après ce qu’ils ont pu dire, ou 
né pas dire, il retourne au trône, et demande 
des ordres au roi, qui ordonne ou n’ordonne 
pas la transcription. Voilà l’opération toute en­
tière.

Si le roi n’atteste pas, par sa présence et ses 
discours, que l’opération est de lui, il y a de 
plus une opération préalable qui consiste à re­
chercher si c’est bien la volonté du roi, si ce 
ne sont point dés ordres surpris ; et cette ques­
tion n’est point sur la forme. La forme, sur 
d’aussi grands intérêts , ne peut donner une 
sûreté suffisante ; c’estsurle fonds, c’est û/rz/c- 
tibus eorum cognoscetis eos. Tous les membres 
de l’assemblée, conseillers du prince , ont ca­
ractère pour donner leur avis sur ce qui est ou 
n’est pas conforme à ses véritables intérêts. Ils 
lui doivent fidélité dans leurs conseils ; et 
dussent-ils lui déplaire, dussent - ils encourir 
les disgrâces les plus fâcheuses , ils ne doivent

Rij
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pas se rendre complices d’une opération qu’ils! 
croyent contraire à ses véritables intérêts, c’est- 
à-dire à l’intérêt public.

De ce que c’est, le fonds, et non la forme 
qui fait le titre de leur défense , il résulte qu’un 
très exprès commandement, réitéré autant de 
fois qu’on le voudra, ne résoud pas la diffi­
culté. H seroit efficace . si le devoir d’un con­
seiller étoit l’obéissance.; mais un conseiller 
obéissant, ou même complaisant, est en pré­
varication avec son ministère. Son devoir est 
fidélité. La lumière, sur ce devoir, est sa con­
science , et des commandements réitérés ne 
changent point sa conscience. Que le prince , 
si sa conviction sur l’utilité de l’opération, qui 
lui assure le voeu de la nation , lui inspire ce 
courage, osé passer outre , il Te fera à ses 
risques. Il suffit à ses fidèles conseillers d’avoir 
instruit sa religion, de l’avoir averti qu’il com­
promet la confiance publique, qui fait sa véri­
table autorité; qu’il se met dans le .cas d’être 
désavoué par la nation s’il persiste : il ne leur 
reste’qu’à se retirer de la délibération en se 
làvantles mains, comme n’étant pas complices.

Ils peuvent n’ê'tre pas coopérateurs ; mais ils 
.^’ont pas un ministère de contradiction et dé
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résistance. Il y a plus : dans cette diversité d’opi­
nions entre le prince et eux, il ne leur est pas 
permis d’armer des forces étrangères >pour as­
surer la prépondérance à la leur. Ce qu’on ap­
pelle armer des forces étrangères, c’est appeller 
le peuple , lui dénoncer le roi, comme se sé­
parant de la nation , et ayant une volonté 
confrajre au vœu de la nation ; ce n’est pas là 
le ministère de la cour du roi. Cela pourroit 
tomber dans le crime de félonie,

Que le parlement connoisse son ministère 
et sa dignité. Son premier caractère est celui 
de conseil ou cour du roi; le ministère de iu- 
risdiction qui lui a été donné est additionnel ; 
il doit soigneusement distinguer ce double mi­
nistère , et ne pas permettre que l’exercice de 
l’un et de l’autre se confondent.

Le ministère de conseil contient tout. Il n’a 
pas même besoin d’être interpellé. Il l’est par 
les circonstances.1 Son zele est une affaire de 
sentiment qui ne reconnoît point - de bornes. 
Rien de ce qui intéresse celui qui l’appelle en 
conseil ne lui est étranger. On demande si' / 
sans en être interpellé, le parlement peut* se 
mêler d’affaires d’état. Cette question n’a de 
difficulté qu’à cause de la confusion des deux 

zRiij 
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ministères qu’il réunit. Non sans doute les 
affaires d’état ne sont point dans le ministère 
de jurisdiction qu’il exerce; Cela est simple ; 
ce ministère est une diffusion de justice, et 
ces sortes d’affaires ne sont point du ressort de 
la justice. La justice n’a point de suffrage, c’est 
la prudence qui les gouverne, bien entendu 
que la prudence n’aura jamais un suffrage qui 
ne soit dans une parfaite harmonie avec la jus­
tice; mais en qualité de cour et de conseil, il 
n’y a point d’objet sur lequel le prince ne soit 
disposé à recevoir avec reconnoissance , les 
avis du parlement. Le ministère naturel du 
parlement n’est pas de préparer les opérations 
du prince. Le prince les prépare dans son ca­
binet. Le ministère du parlement est de les 
soumettre aux épreuves qui doivent en assurer 
la fidélité ; mais s’il juge à propos d’aller au- 
delà , et en élevant des critiques sur ce qui est 
proposé, de présenter au prince des idées sur 
ce qu’il peut être utile de faire dans les circon­
stances , c’est l’offrande d’un zele que le prince 
ne peut recevoir qu’avec reconnoissance.

Mais , en ce cas, que le parlement sçache 
que c’est un conseil qu’il donne, non un ju-; 
gement qu’il prononce. Ainsi, si le roi a promis
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S’exécuter parla force publique qui est entre ses 
mains, le jugement que ses cours pronon­
ceront , il n’a pas promis , dans le cas où il ne 
jugera pas à propos de déférer à un conseil 
qu’elles lui donnent, d’armer contre lui-même 
cette force pour se contraindre à exécuter ce 
qui ne lui paroît pas conforme au bien public- 

Il y a encore deux choses à observer dans ce 
ministère de conseil : la première , que ce n’est 
qu’au roi -que le parlement parle quand il lui 
donne ses conseils , non aux officiers du roi, 
non aux peuples en général ; le parlement, 
organe dé la cause commune auprès du prince, 
peut, à ce titrelui dire tout, mais rie doit 
parler qu’à lui , et non pas exciter , dansle 
péu-ple , des mouvements irréguliers'dont il ne 
sera pas l’organe. De l’autre côté, organe du, 
pririce auprès1 du 'peuple ; il ne peut parler au 
peuple qu’au nom et de la part du roi. Si donc 
le roi a parlé- lui-même j il peut être désavoué 
par la nation, dont il est l'organe ; mais il rie 
peut pas l’être par son propre organe. Cet or­
gane ne peut défendre de lui obéir, ni faire un 
devoir de cette désobéissance , il y au roi t con­
tradiction dans les idées-

La secondé observation est que ce ministère
R iv
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de conseil est un ministère d’épreuve , non de 
contradiction. Cette différence est digne d’at-r 
tention. La proposition du prince, formée sans, 
doute avec réflexion et délibération, mérite un 
genre de confiance. Çette confiance est due 
au prince ; son effet est de faire que. la question 
n’est pas, celle qui s.’élevero.it sur une proposi­
tion faite, par une personne purement privée ; 
la chose a-t-efle de l’utilité , ou n’en a-t-elle 
pas ? Il y a une présomption en faveur de Futi­
lité : mais, n’a-t-elle pas des difficultés ou de$, 
inconvénients que l’utilité ne. compense pas ?. 
Voilà la véritable question ; voilà la matière de. 
la délibération. C’est sur. cette balance de l’uti­
lité j avec les irrcopyénients, que le parlement 
doit instruire la religion du prince. Voilà la 
matière dé ses remontrances. C’est la diffusion, 
de. la lumière, sur. la question du fonds , non 
sur des circonstances accidentelles qui ne, 
peuvent que là dénaturer, et çonyertir en al-.- 
tercations une discussion dans laquelle il 
s’agit de rechercher de bonne, foi la vérité.

Enfin , une derniere observation sur la diffé­
rence entre les deux parties de’ce double minis­
tère que réunit le parlement, c’est que cette dif­
férence se rapporte à celle de la nature des affaires.

%25c3%25a9levero.it
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qui se traitent dans l'un et l’autre ordre. Nous 
l’avons déjà indiquée. Nous l’expliquerons ici 
davantage. Les unes sont du ressort de la pru­
dence,,et la question est celle de l’utilité. Il est 
dans l’iiypothese que la justice n’a point de suf­
frage ; car a Dieu ne plaise que nous nous per­
mettions de croire qu’il y a quelque utilité dans 
ce qui est reconnu comme injuste. Les autres 
sont du ressort de la justice ; il s’agit de rendre 
à chacun ce qui lui appartient. Il n’y a pas 
d’autre moyen d’établir la paix publique que 
de rendre a chacun ce qui lui appartient. Mais 
la détermination de ce qui est suivant ou 
contre la justice est difficile , et dépend de 
combinaisons profondes dans lesquelles il est 
aisé de s’égarer. L’artifice des hommes travaille 
a envelopper la vérité de tant de nuages, soit 
dans le fait, soit dans le droit, qu’il y a bien 
lieu de craindre que toute la sagesse humairfe 
ne puisse pas les dissipper. Cependant il faut une 
fin aux inquiétudes et aux contestations-des 
hommes. Le terme de ces inquiétudes est dans 
la présomption de vérité attachée à la chose 
jugée. Cette présomption, est l’ombre de la 
vérité : ce n’est pas peut-être , la vérité elle- 
meme, mais pro veritate habetur. C’est une
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vérité d’adoption qui suffit pour remplir l’objet 
de 1 etablissement de la paix publique, en con­
traignant au silence ceux qui ont des préten­
tions que cette vérité d’adoption désavoue.

Qu’est-ce que c’est que la chose jugée? C’est 
l’expression de la voix publique, de la voix de 
la vérité, de la voix de Dieu, prononcée par 
celui qui a été ordonné pour cela. La voix pu­
blique impose le devoir d’obéissance. Dans 
l’impossibilité de. revêtir la vérité d’un éclat 
qui frappe les yeux de ceux même dont l’organe 
est malade et inaccessible à la lumière de la vé­
rité, la plus grande approximation possible est 
d’attacher les caractères de la vérité à cette voix 
a laquelle le témoignage ministériel de celui qui 
la prononce, donne le caractère de voix pu­
blique. Ce caractère de témoin ministériel de 
la voix publique est donné à un seul, ou à plu- 
siqurs, s’il est donné à un seul qu’il prononce: 
s’il juge à propos d’appeller son conseil des 
gens qu’il associe à son travail, mais qui n’ont 
d’autre caractère que celui qu’il leur donne par 
l’interprétation qu’il leur fait, c’est lui qui juge ; 
le jugement portera, son nom ; il répondra de 
la justice ou de l’injustice : il faut .bien par 
conséquent qu’il ait un suffrage décisif, et que
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les autres n’aient que ce qu’on appelle la voix 
consultative. 11 placera, s’il le veut, son opi­
nion dans la pluralité des suffrages, et proba­
blement fera bien; mais ce sera toujours ce 
suffrage adopté qui fera le sien.

Si ce caractère de témoin ministériel est 
donne a la délibération de plusieurs personnes 
rassemblées , en ce cas il faut compter les suf­
frages , et la pluralité fait le suffrage commun 
du tribunal.

Nous avons dit, ailleurs, que le prince, or­
gane de la nation, étoit magistrat, et non pas 
juge ; que son ministère étoit judicium dare, 
non pas de juger lui-même , de déléguer, et 
donner , par sa délégation , le caractère de té­
moin ministériel de la voix publique. Il n’en 
est pas de même de l’administration publique. 
C'est lui qui est personnellement chargé videre 
ne quid detrimenti respublîca capiat. C’est son 
affaire d’appeller auprès de lui ceux qu’il jugera 
à propos, pour l’aider à porter cet énorme far­
deau ; mais ils ne peuvent que l’aider, et en 
rendre le poids moins pesant sur ses épaules ; 
c’est lui qui le porte; c’estluiquiestThonlmede 
la nation; c’est lui qui en recevra les remercie­
ments ou les reproches. Dans une république,
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le fardeau est partagé sur différentes têtes , 
ou placé, sans division , sur une collée-» 
tion et une assemblée. Dans une monarchie 
il est placé sur la tête d’un seul ; c’est un far­
deau , non un ornement ; c’est un devoir, non 
un droit. Il ne peut s’y soustraire, ou le dé­
tacher de lui, que par une abdication de la 
couronne;

Dans quelque conseil que ce soit, la ques­
tion qu’il soumet à la délibération est celle de 
sçavoir s’il fera ou s’il ne fera pas. C’est son a(~ 
faire personnelle qui se traite. Ce qu’il de­
mande , ce sont des lumières qui puissent éclai­
rer sa religion, et lui montrer la route qu’il 
doit suivre. La question de sçavoir s’il suivra ou 
ne suivra pas la pluralité, est aussi son affaire.1 
11 fera peut - être mieux de la suivre ; s’il ne 
la suit pas , s’il se décide par lui - même , la 
chose est à ses risques ; mais il ne s’attribue pas 
une autorité étrangère. Sic vivimus. C’est la 
tradition de tous les siècles sur les mœurs de la 
France.

Fin de la seconde Partiei



TROISIEME PARTIE.,
MOTS ÉTRANGERS./

PRÉROGATIVE ROYALE.’

Que veut dire le nom de prérogative royale? 

Il ne veut rien dire, s’il ne signifie que les 
droits de la nation , dont l’exercice est entre 
les mains du prince. Encore une Fois, il n’y 
a point de limites aux droits de lal nation. Elle 
peut avoir dans l’ordre des nations des préroga­
tives ; elle ne peut en avoir dans son territoire ; 
puisque tout lui appartient et qu’il n’y a aucun 
titre qui puisse s’additionner avec la propriété.1 
L.e nom de prérogative royale ne peut donc dé­
signer que les droits acquis au roi contre la na­
tion. Cela posé, il y a des droits de ce genre / 
dans un état dont la constitution est despoti­
que , où le prince possédé quelque chose en pro­
priété. Cette propriété particulière du prince 
est précisément ce qu’on appelle prérogative 
royale : c’est cette propriété dont Samuel, ré­
pondant aux Juifs qui demandent un foi, fait 
u.n inventaire effrayant, et capable de leux faire 
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sentir l’indiscrétion de leur demande. C’étoît 
un roi despote, un roi propriétaire, que ce cri 
confus d’une nation, fatiguée du poids de sali - 
berté , demandoit. C’étoit là ce que dans l’an­
tiquité , on entendoit par le nom de roi. C’étoit 
dans ce sens que les romains avoient horreur 
de ce nom.

Dans un état monarchique, où le prince ne 
veut être que l’homme de la nation , son or­
gane , son pere, chargé videre ne quid dètri- 
mentires publica, capiat, où il proteste qu’il 
n’a pas même un patrimoine personnel, où il 
proteste que quand il interpelle l’obéissance de 
ses sujets , c’est au nom de la nation qu’il l’in­
terpelle ; il n’y a point de prérogative royale, 
et cette prérogative ne peut par conséquent 
faire le sujet d’une discussion.

Aussi jusqu’ici n’a-t-il jamais été question 
de ce mot en France; il est anglois. En Angle­
terre , il a son explication. Tout le monde ne 
sçait pas en France , mais on le sçait en An­
gleterre , que la constitution de l’Angleterre est 
essentiellement une monarchie absolue, (c’est- 
à-dire un despotisme. ) Tous les publicistes le 
disent, et l’histoire de tous les siècles de cette 
monarchie le prouve. C’est assez naturellement
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la constitution que donne un conquérant aù 
pays que ses armes lui ont sôumis ; c’est' celle 
que Guillaume le conquérant à donnée à F An­
gleterre. Bientôt sous ses successeurs , les ba­
rons du royaume se sont ligués ensemble , et 
quand ils se sont trouvés en force, ils ont obligé 
leurs rois à souscrire cette fameuse charte, faite 
pour faire la loi sur les droits respectifs du roi 
et de la nation ; charte, vingt fois renouvellée, 
parceque toutes les fois que les rois ont cru pou­
voir le faire impunément, ils l’ont anéantie , 
charte qui n’a pas empêché Henri VIII et la 
reine Elisabeth d’exercer la puissance la plus 
absolue.

Sile parricide de Cromwel a donné pour le mo­
ment une autre constitution àl’Angleterre, l’An­
gleterre s’en est bien repentie. Elle-même a rap- 
pellé le fils du prince assassiné, a fait brûler par 
la main du bourreau l’acte qui avoit déclaré que 
l’Angleterre étoit une république, et s’est réta­
blie , avec peu de précaution , dans son ancien­
ne constitution. De là les questions , jamais 
assez éclaircies sur la prérogative royale, ques­
tions décidées en un mot, dans notre constitu­
tion. Iln’y a point cheznousde prérogative roya- 
le. Tout appartient à la nation; niais les droits
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de la nation sont, par nécessité, entre les mains 
du roi, parceque la nation ne peut les exercer 
elle-même.

POUVOIR
*
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POUVOIR EX É C UT I F.

C’est encore une chose dont, jusqu’ici, nous 
n’avpns pas eu l’idée, que la-distinction de la 
puissance législative et du pouvoir exécutif. 
C’est encore un langage emprunté de l’Angle­
terre et relatif à sâ constitution despotique, 
et à la question de la prérogative royale étran­
gère à nos mœurs. Et la puissance-législative et 
le pouvoir exécutif appartiennent à la nation , 
puisque tout lui appartient. Ni l’un ni l’autre 
n’appartiennent au toi, puisque' rien ne îpi api 
partient en propriété.. Que les Anglois 'se re­
plient comme ils voudront pour expliquer les 
contradictions de leur constitution et les contre­
poids qu’ils ont réussi à établir, pour empêcher 
la propriété royale de s’étendre sur tout, et dé 
tout envahir : à l’abri de' ce danger, par notre 
constitution , nous n’avons pas besoin de ce 
rehiedé.

Ces termes sont une formule scholastique qui 
n’à pas un sens déterminé. Qu’est-ce que c’est 
que la puissance législative ? c’est la puissance 
de prendre la parole , et de proposera lâ nation 
son vœu , sous le nom de loi, ou de vœu.de la

S
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nation, ce qui est la même chose, en inter­
pellant la fidélité des citoyens au serment qu’ils 
ont fait et qu’ils renouvellent à tous les mo­
ments , de se vouer sans réserve au service de la 
cause commune.

De prendre la parole, et de parler au nom de 
la nation, c’est donc un ministère et un tra­
vail ; c’est un devoir et non un droit. A qui ce 
ministère est-il confié ? A qui ce devoir est - il 
imposé? A celui qui a la charge, videre ne quid 
.detrimenti res publier copiât. Si l’état est une 
monarchie , cette tête est celle du monarque. 
Il parle à la nation dispersée ou assemblée. Sur 
la nation assemblée, voyez ce que nous avons 
ditsousl’articleÆto^-Gendz-azza?. Mais, en tout 
cas, dansNcette assemblée à qui appartient le 
ministère de la parole ? Dans l’église , c’est à 

:S. Pierre, comme le premier des apôtres. Ape- 
■riens Petrus os sùum dixit. Dans l’état, c’est 
;au roi, qui est. non pas le premier, mais le seul 
organe de la nation, pareeque la constitution 
est monarchique.

Voilà la véritable idée de ce que, jusqu’ici:, 
nous, avons entendu par puissance législative.' 
Sur le nom auguste de loi, sur le respect que 
nos princes ont toujours eu pour ce'nom, qu’ils
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n’ont jamais employé ni donné pour titre aux 
commandements émanés d’eux , sur la combi- 
naison des caractères , dont ce nom indique la 
réunion, voyez ce que nous avons dit dans 
notre première partie (art. Loi}. Si l’on définit 
autrement la puissance législative , il peut en 
résulter d’autres conséquences.; mais c’est tou­
jours question de no mine.

Il y a une objection à prévoir. Si cét organe 
unique de la nation, ou n’entend pas son vœu, 
ou ne veut pas l’exprimer, ce vœu perd-il son 
autorité ? A cèla je réponds qu’il perd sa sanc­
tion et sa promulgation, faute d’organe ; car, 
enfin, la parole ne s’exprime que par un or­
gane; et s’il n’y a qu’un organe, il ne peut être 
suppléé. Mais perd-il son autorité ? non , il 
s’introduira, par toutes les routes , dans les 
mœurs de la nation. L’organe de la nation 
sera désavoué sur son silence , comme il le 
serait sur l’expression d’un vœu qui ne serait 
pas celui de la 'nation ; mais ce ne sera que 
quand il sera ainsi reçu dans les mœurs dé la 
nation qu’il aura ce caractère de vœu de la 
nation, et de loi du royaume. Combien n’avons- 
nous pas de loix vivantes qui n’ont jamais été 
promulguées? Le droit héréditaire à la couronne,

S ij
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l’exclusion des femmes , l’indivisibilité de la 
couronne , tout notre droit public en général -, 
mais le temps seul et le témoignage de plu­
sieurs générations peuvent sceller ainsi un vœu 
de la nation qui n’est pas promulgué. Nul in­
dividu , nulle assemblée n’a reçu de ministère, 
pour lui donner ce caractère. .
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LISTE CIVILE.

On a entendu aussi, dans ces derniers temps, 
parler en France de listé civile. Jusques ici le 
roi n’en a point eu. Est-ce un nouveau présent 
qu’ôh veut lui faire ? les circonstances con­
duisent-elles là ? on ne le pense pas. En tout 
cas, cela ne se peut pas ; ce seroit introduire 
en France l’idée d’une propriété personnelle au 
roi, distinguée de celle de la couronne, ce qul 
répugne à nos moeurs. En Angleterre, le des­
potisme dè la constitution met une séparation 
entre le patrimoine de la nation, et celui de la 
couronne. La séparation de l’émolument fait la 
séparation des charges, La nation ne doit pas 
les dépenses personnelles du prince ; elles sont 
à sa. charge : c’est le patrimoine royal qui doit 
les acquitter ; mais, les circonstances violentes 
dans lesquelles se sont trouvés les' princes, 
peut - être une mauvaise administration, ont 
réduit le,patrimoine de la couronne, au-dessous 
de ce que la nécessité exigé pour que le prince 
soutienne sa dignité avec décence. La nation 
a bien voulu venir à son secours , et mettre 
annuellement entre sest mains , des fonds dé­

fi iij
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terminés. Voilà ce que c’est que la liste civile 
en Angleterre.

EnFranèe il n’y a pas deux patrimoines; il 
n’y en a qu’un , qui est le patrimoine de là 
nation. La personne du roi n’a aucune pro­
priété. De là il résulte que sa subsistance est 
la dette de l’état. Sa famille est celle de l’état. 
C’est ainsi que sa femme est reine de France, 
ses enfants sont enfants de France. Leur sub- 
sistance est donc aussi la dette de la nation, 
qui, lorsque les enfants mâles sont dans le cas 
de former eux-mêmes la souche d’une nou­
velle famille , acquitte cette dette en leur for­
mant un patrimoine qu’on appelle apanage, 
qui est une partie du domaine de fa couronne, 
déposé entre leurs mains, sous la mouvance 
de la couronne.

Cette dette contient celle d'une certaine 
somme pour des dépenses , de circonstances, 
de fantaisie , si l’on veut ; la raison s’oppose 
à toutes fantaisies ; mais , sous ce nom, on com­
prend une infinité de.dépenses de détail, qui doi­
vent être livrées à la prudence du roi, et ne 
peuvent être soumises à aucune comptabilité ; 
c’est ce qu’on appelle la cassette dû roi, confiée 
à son valet-de-chambre, qui n’en compte qu’à
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lui seul, et dans sa chambré , non dans au­
cune cour ni conseil.

Tout le reste est confié à des officiers qui 
doivent le compte de leurs recettes et de leurs 
dépenses au roi, sans doute , puisque , dans 
cette partie, comme dans tout le reste , le roi 
est le seul organe de lallation ; mais au roi, 
dans une cour ordonnée pour cela, c’est-à-dire 
à la nation elle-même.

Cet ordre n’est-il pas beau ? Est-il suffisant 
pour établirunesage économie dans les finances ? 
Il faùt convenir que la triste expérience des 
temps qui nous ont précédés, nous avertit qu’il 
y a quelque chose de foible et de défectueux 
dans cette organisation, quelquès liens à res­
serrer pour prévenir une diffusion de finan­
ces semblable, à celle qui nous a conduits à de 
fâcheuses extrémités.

C’est la matière d’études intéressantes à faire, 
c’est pour cela que le prince , indépendam­
ment de ses conseils ordinaires , a convoqué 
d’abord des assemblées de notables , ensuite, 

/les états-généraux , c’est-à-dire, le conseil le 
/ plus nombreux, le plus solemnel, le plus ca­

pable de mettre sous ses yeux toute vérité , 
et de l’éclairer sur le véritable voeu de la na-
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tion , c’est-à-dire sur le plus grand bien pos­
sible. Voilà la matière du travail de cette as­
semblée.

aoo E I S T E C I V I X,- B. j
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MOTS ANGLOIS A TRADUIRE.

Enfin il y a quelques mots empruntés dé 
l’anglois, qui ne demandent point un com­
mentaire raisonné ; il ne s’agit que de les tra» 
duire.

Communes. Le mot est François d’origine: 
il signifie naturellement le lien de droit qui.unit 
ensemble les habitants d’un bourg ou d’une 
ville , et qui en forme, dans l’état, un corps 
qui possédé un patrimoine, dont les différents 
objets s’appellent communaux et communes. 
Mais ce n’est pas là le sens dans lequel on le 
prend. Le parlement d’Angleterre est composé 
de deux chambres ; l’une appellée la chambre 
haute , composée des pairs et prélats ; l’autre 
composée des députés élus par les villes et 
bourgs , et par les gentilshommes de la cam­
pagne , et s’appelle chambre basse et chambre 
des communes; c’est ce nom qu’on emprunte 
sans nécessité pour désigner ce qui, en France, 
a toujours été appelléle tiers-état, comme étant, 
le troisième après lé clergé et la noblesse,

Motion, en François , proposition.
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Amendement, en François , correction , ou 
modification.'

Adresse au roi, en françois , mémoire de 
remontrances, ou représentations.
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MOT P O L O N O I S.

Enfin il y en a un emprunté du polonois , 
et ceux-ci l’ont emprunté des Romains. Dans 
une république , la nation donne sa déléga­
tion , ainsi qu’elle juge à propos. Ainsi , elle a 
des officiers auxquels elle donne le droit d’ar­
rêter une opérationpar un simple suffrage d’op­
position qui s’exprime par le mot veto. Cela 
s’explique ; ces officiers, dans une république, 
sont partie du souverain ; ils sont, dans leur 
ministère , organe de la nation ; c’est la na­
tion qui, par leur bouche, prononce le veto ; 
on ne peut lui en contester le droit, puisqu’on 
ne peut lui contester auctfn droit. ’ La répu­
blique romaine avoit donné ce droit à des of­
ficiers qu’elle appellent tribuns du peuple. La 
Pologne est une république dont le premier of­
ficier, désigné par le nom de roi, n’est pas le 
seul organe de là nation. Elle a, dans ses 
dietes , un autre organe souverain reconnu 
comme tel. On prétend que, dans ces dietes , 
elle a donné aux nonces et députés des moindres 
provinces, cette faculté de veto, dont lès nonces 
ne font usàgè qu’avec beaucoup de précaution ;
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car , communément, ce sont des coups de 
sabre qui résolvent la difficulté.

Ce motdonc, relatif à la division de la sou­
veraineté répandue sur. plusieurs têtes, ne p.a- 
roit .pas avoir d’usage, dans les mœurs de la 
France , où la souveraineté est une et indivi­
sible, et où il n’y a pas-deux organes qui 
puissent se trouver, en. contradiction , l’un dé­
fendant ce que l’autre ordonne.

Ainsi , le sens qu’on donne à ce .mot, en 
France est une métaphore qui désigne la né­
cessité d’un consentement unanime dans une 
délibération, de maniéré qu’un seul suffrage 
contraire anéantit la décision. Dans ce sens il 
peut avoir son application, s’il s’agit d’une dé­
libération qui doit former un commandement, 
et. imposer un devoir, d’obéissance ; il faut bien 
que le nombre plus: petit cede.au plus grand ; 
saris cela la chose est- réduite, à l’impossible; Si 
le résultat de la délibération ne doit être qu’un 
témoignage ministériel:sur un vœu qu’il-,s’agit 
de présenter comme: un voeu commun, il est 
clair d’abord qu’un voeu contredit par un vœu 
■particulier n’est pas un vœu unanime. Un ,vœti 
qui n’est pas unanimeest-il un vœu commun? 
Non, il y a deux,vœux en opposition l'un avec

cede.au
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l’autre ; si l’un d’eux est appuyé d’un grand 
nombre de suffrages , il y a. bien, en sa faveur, 
un genre de présomption. Mais est-ce assez 
d’une présomption lorsqu’il s’agit de la cause 
publique ? Non , il faut la vérité elle-même : il 
n’y a de repos et de sûreté que dans la vérité 
elle-même. Il s’agit entre deux vœux opposés , 
de scavoir quel est celui de la nation. La nation 
a son organe ; c’est à lui de prononcer après 
avoir exactement instruit sa religion , et pesé 
toutes les circonstances, et sa décision fixera 
le vœu commun.

Fin de la troisième et derniers Partie.
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